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« Il faut du temps pour créer un 

paysage humanisé. Plusieurs années. 

Car tous les ingrédients doivent être 

réunis pour faire fonctionner 

lôalchimie. Tous les acteurs doivent se 

mettre dôaccord sur lôavenir de leur 

territoire. Et ça fait du monde à 

rassembler » (Estran-Agenda 21). 
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AVANT -PROPOS 

Mes voyages et mes quelques implications en coop®ration internationale môont 

permis - outre de vivre des expériences incroyables - de me questionner sur les projets de 

développement international portés par des organismes étrangers et leur appropriation par 

les communautés locales. Ces voyages, notamment en Am®rique du Sud, môont également 

permis de prendre contact avec des communaut®s rurales qui môont grandement fascin®e 

par leur intégration au sein de territoires protégés où les activités humaines me semblèrent 

être en parfaite concordance avec la protection de lôenvironnement et de lôincroyable 

biodiversit® qui sôy trouve. De retour au pays, cette double problématique, dans le cadre 

qu®b®cois, môa donc particuli¯rement interpel®e et a orienté mes recherches afin de mettre 

le doigt sur le sujet qui guiderait mon mémoire de maîtrise. À ce moment, la collectivité 

habitant lôĊle Verte tentait, tant bien que mal, de mettre la main sur le nouveau statut dôaire 

protégée introduit en 2002 dans la loi sur la conservation du patrimoine naturel du Québec. 

Apr¯s avoir pris contact avec lôun des acteurs locaux au cîur de cette d®marche, jôapprends 

que les nombreux obstacles administratifs et les complications bureaucratiques ont eu 

raison des efforts de la petite communauté, qui finit par abandonner le projet de protection. 

Le leader local me met toutefois la puce ¨ lôoreille que certaines communaut®s 

gasp®siennes sôacharneraient toujours afin dôobtenir le premier statut au Québec. Quelques 

recherches sur internet môont donc menée à prendre contact avec Jean-Claude Côté, 

président, à ce moment, dôEstran Paysage Humanisé, organisme mandaté ma´tre d'îuvre de 

la démarche de reconnaissance de la région pour obtenir le premier statut de paysage 

humanisé projeté. Apr¯s môavoir confirm® lôint®r°t de lôorganisme pour mon étude en 

Estran, M. Côté me met immédiatement en contact avec la professeure et chercheure 

Marie-José Fortin, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en développement régional 

et territorial à lôUniversit® du Qu®bec ¨ Rimouski. Côest alors quôa commencé cette longue 
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mais si passionnante ®pop®e menant aujourdôhui au dépôt de ce mémoire de maîtrise, le 

r®sultat de plus dôun an de casse-t°tes, de questionnements et dôefforts. 

Bien quôil ait été pour moi un objet constant de travail et de tracas, ce mémoire est 

®galement le produit dôune implication et dôappuis innombrables de la part de nombreuses 

personnes que je souhaite remercier et auxquelles je dédie ce travail.  

Je remercie d'abord ma directrice de recherche, Marie-José Fortin, pour ses 

encouragements et ses éclairements lorsque tout me semblait quelque peu flou et sans sens. 

Merci Marie-Jos® pour cette libert® que tu môas accord®e dans la rédaction de ce mémoire 

tout comme dans les lignes, parfois originales, orientant ce dernier. Tes idées et 

commentaires môont ®t® dôune grande aide afin de construire le raisonnement dôun m®moire 

sortant l®g¯rement des sentiers battus par les concepts et notions quôil agglom¯re. Je te 

remercie également de ton ouverture et de ta compréhension, môayant permis de réaliser la 

majeure partie de la rédaction depuis lôautre hémisphère du continent. 

De même, je remercie La Chaire de recherche du Canada en développement régional 

et territorial pour lôappui financier qui fut indispensable à la rédaction de ce mémoire de 

maîtrise, môayant ainsi permis de concentrer lôensemble de mes efforts ¨ ce long et 

intéressant projet académique. 

Pour leur accueil chaleureux en Estran et pour leur temps ï que je sais précieux ï 

quôils môont accord®, je remercie grandement Jean-Claude Côté et Thierry Ratté. Ce fut un 

®norme plaisir de parcourir le magnifique territoire de lôEstran en votre compagnie et dôen 

connaître davantage sur ce beau projet quôest le paysage humanis®, auquel vous concédez 

passion et conviction depuis plusieurs années. Merci pour la confiance que vous môavez 

accordée, me donnant acc¯s ¨ dôinnombrables documents et informations. Ce m®moire 

nôaurait pas pu °tre possible sans votre pr®cieuse aide. Également, je remercie et salue 

amicalement les citoyens de lôEstran ï et particulièrement mes répondants -, dont plusieurs 

môont accueillie chez eux les bras ouverts. Votre accueil et votre g®n®rosit® môont 



beaucoup touchée. Je garde un très bon souvenir de mon passage dans votre merveilleux 

coin de pays. 

Mes plus grands remerciements vont ¨ ma m¯re et mon p¯re, qui môont toujours 

soutenue dans mes projets, parfois sans queue ni tête, autant académiques que de vie. Outre 

votre soutien moral, affectif et matériel si précieux, vous avez surtout été pour moi des 
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milliers de kilomètres de distance, ont continu® ¨ môencourager et à me soutenir dans ce 

projet marquant la fin de mon parcours académique. Finalement, je remercie mon 

compagnon de vie, Jhasmany, qui a su môappuyer quotidiennement dans ce long 

cheminement intellectuel et me pousser à poursuivre mes efforts lorsque la paresse 
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RÉSUMÉ 

Tournant la page dôune traditionnelle mise sous r®serve caract®ris®e par une exclusion 

des populations locales, une tendance mondiale se démarque depuis quelques décennies, 

tentant dôharmoniser les imp®ratifs de protection de lôenvironnement et celle de 

développement local des collectivités. Dans cette vague, le Québec se dota, en 2002, de la 

loi sur la conservation du patrimoine naturel, proposant un nouveau statut dôaire prot®g®e 

auquel il nôexiste encore ¨ ce jour aucun ®quivalent en territoire qu®b®cois : le paysage 

humanisé.  

LôEstran fut lôune des premi¯res r®gions qu®b®coises ¨ se lancer dans le processus 

dôobtention de ce nouveau statut. La r®gion obtint dôailleurs, en 2005, le premier statut de 

projet pilote au Québec. Se voulant un projet de société par et pour les communautés 

locales, le paysage humanisé, dont la gestion sera confiée aux autorités municipales, 

requiert, pour son obtention, une acceptabilité sociale de la part de la population. La 

pr®sente ®tude cherche donc ¨ d®terminer si le projet de lôEstran pr®sente bel et bien cette 

acceptabilité sociale. 

Dans le cadre de ce m®moire, le concept dôacceptabilit® sociale, ne faisant que 

rarement consensus, est analys® sous le couvert de lôappropriation, dont nous dissocions 

deux formes distinctes : lôappropriation op®rationnelle et lôappropriation perceptuelle. ê ce 

concept dôappropriation sont liées deux notions au cîur de ce mémoire, soit la participation 

et le rapport au lieu. Ainsi, nous nous questionnons à savoir si ces deux éléments peuvent 

influencer, positivement comme n®gativement, lôappropriation de lôinitiative par les 

communautés locales. 

Pour répondre à ces questionnements, une étude de cas a été réalisée en Estran, 

permettant de rencontrer divers acteurs du territoire ayant été impliqués au sein du 

processus de mise en place du projet. Lôune des principales conclusions de cette recherche 

confirme toute la difficulté dôassurer lôappropriation dôun projet devant °tre administr® 

localement mais dont les orientations sont établies par un acteur externe au territoire. Le 

processus de mise en place ayant débuté il y a plus de 10 ans, la lourdeur et la lenteur de la 

démarche, notamment attribuables aux exigences du ministère, jouent dôailleurs fortement 

sur lôappropriation du projet par les acteurs locaux. 

Mots clés : paysage humanisé, appropriation, acceptabilité sociale, aire protégée, 

participation, rapport au lieu, développement local  
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ABSTRACT  

Over the last decades, a global trend has been on the rise, which seeks to harmonize 

environmental protection requirements and local community development. It has turned the 

page on traditional land banking, which typically excludes local populations. In 2002, 

Quebec implemented the Natural Heritage Conservation Act, providing a new protected 

zone status which is the only one of its kind in the Quebec territory: a humanized 

landscape.  

The Estran was one of the first regions in Quebec to dive into the process of obtaining 

this new status. In fact, in 2005, the region obtained the first pilot project status in Quebec. 

Intended as a social project created by and for local communities, the humanized landscape, 

which is managed by municipal authorities, relies on social acceptability by the population 

when implemented. This project therefore seeks to determine whether the Estran project 

truly does involve this social acceptability.  

As part of this memoir, the concept of social acceptability, which is often not a 

consensus, is analyzed under the guise of appropriation. Two distinct kinds of appropriation 

exist: operational appropriation and perceptual appropriation. Two notions are linked to this 

concept, which are the focus of this memoir; namely, participation and sense of place. As a 

consequence, we question whether or not these two elements can influence, either 

positively or negatively, the appropriation of this initiative in local communities. 

To find the answers, a case study was carried out in Estran, to bring together different 

local players involved in the process of implementing the project. One of the main 

conclusions of this study is the difficulty of ensuring appropriation in what should be a 

locally-administered project, but whose guidelines are established by a local external 

player. Certain factors have a major impact on the appropriation of the project by local 

players, such as the fact that the project began 10 years ago, and that it is both complicated 

and lengthy (primarily due the ministryôs requirements).  

Keywords: humanized landscape, appropriation, social acceptability, protected zone, 

participation, sense of place, local development 
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INTRODUCTION GÉNÉRAL E 

Plusieurs approches en mati¯re de protection de lôenvironnement cohabitent de par le 

monde, démontrant des caractéristiques et stratégies parfois pleinement distinctives. La 

reconnaissance par lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) de six 

cat®gories diff®rentes dôaires prot®g®es (UINC, 2008 : 5) confirme dôailleurs ce fait. Fid¯le 

à une tendance mondiale de mise en réserve conciliant à la fois la protection de 

lôenvironnement et le d®veloppement local des collectivit®s ï et rompant ainsi 

définitivement avec le traditionnel discours protectionniste ï, le Québec se dota, en 2002, 

de la Loi sur la conversation du patrimoine naturel, intégrant par le fait même un nouveau 

statut dôaire prot®g®e dont il nôexiste pas encore à ce jour un référent : le paysage humanisé. 

En int®grant ce nouveau statut se voulant une v®ritable zone dôexcellence en matière de 

développement durable, le Québec concède alors que le maintien des interactions 

traditionnelles des communautés locales avec leur milieu est parfois un élément nécessaire 

afin de garantir la conservation et la mise en valeur des particularités dôun territoire, tant 

naturelles quôanthropiques. 

Tournant également la page dôune traditionnelle gestion centralis®e, le paysage 

humanisé constitue une prémisse en territoire québécois par la conciliation entre 

conservation de lôenvironnement et d®veloppement local  mais, également par 

lôadministration quôil sous-entend, cette dernière étant confiée aux autorités locales dans 

une vision de gestion concertée du territoire (Audet, Bélanger et Doucet, 2004). Dans cette 

perspective, la mise en place dôune telle aire ï se voulant un projet de société pour et par les 

communautés ï dépend directement de la volonté des populations locales, lôacceptabilit® 

sociale de ces dernières étant dôailleurs lôun des crit¯res dôobtention du statut par le 

gouvernement (Gaudreault, 2010 : 23). Ce dernier élément - celui dôacceptabilit® sociale ï 



2 

constitue lôun des plus grands défis pour la mise en place dôune telle aire, dépeint 

notamment par Bisaillon (2008). 

LôEstran, patronyme réunissant quatre municipalités gaspésiennes - Sainte-

Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine, Grande-Vallée, Petite-Vallée et Cloridorme -
 
, fut 

lôune des premi¯res r®gions qu®b®coises ¨ se lancer dans le fastidieux processus 

dôobtention de ce nouveau statut dôaire prot®g®e. Dans cette lignée, la région obtint, en 

2005, le premier statut de projet pilote de paysage humanisé au Québec (EA 21, 2006c : 

15), dont lôorganisme Estran Paysage Humanisé (anciennement Estran-Agenda 21) est 

mandat® ma´tre d'îuvre de la démarche par les pouvoirs municipaux locaux. Une 

consultation publique composant la prochaine étape du processus, une nécessité de 

sôassurer ant®rieurement de lôacceptabilit® sociale de la part des collectivit®s estranaises ï 

constituant dôailleurs tout un d®fi pour lôorganisme porteur du projet - sôest donc fait sentir, 

besoin auquel tente de répondre la présente étude. 

Lôacceptabilit® sociale aux projets de développement prenant forme au Québec a en 

effet pris une importance majeure pour les décideurs publics et privés depuis les dernières 

années, devenant un v®ritable crit¯re pour lô®tablissement et le bon fonctionnement de ces 

initiatives. En effet, lôacceptabilit® sociale est désormais considérée et ce, dans tous 

domaines dôexpertise confondus, comme lôun des facteurs de succ¯s lors de la mise en 

place dôune initiative de développement (Lehmann, Colomb et Motulsky, 2013). Plusieurs 

projets ayant présenté une faible adhésion des collectivités concernées, voire une 

contestation populaire, auraient dôailleurs permis de questionner la place que doivent 

occuper les populations locales dans le processus de mise en place de telles initiatives, 

forçant ainsi la prise en compte des dynamiques sociales dans les mécanismes 

dôimplantation de projets (Raufflet, 2014). Lôacceptabilit® sociale sous-tendrait en effet la 

réelle co-construction dôun projet à travers un processus participatif incluant les divers 

groupes dôacteurs du territoire. Ce concept, pourtant largement utilisé dans les discours, 

présente toutefois diverses définitions ne faisant que rarement consensus tant au sein du 



domaine scientifique que du domaine public. La pr®sente ®tude, et les r®flexions quôelle 

amène, se veut une contribution à ce débat. 

Dans le cadre du présent mémoire de recherche, ce complexe concept dôacceptabilit® 

sociale sera analysé sous le couvert de lôappropriation, notion dôabord int®gr®e au discours 

des grandes agences dôaide et de coop®ration internationale, puis plus largement répandu au 

domaine du développement local. Permettant une opérationnalisation plus aisée que sa 

notion « jumelle è dôacceptabilit® sociale, lôappropriation supposerait une réelle maîtrise 

par les communautés concernées du processus de changement au sein de leur territoire, 

plaant les collectivit®s locales dans un r¹le ¨ la fois dôauteurs et dôacteurs. Dans cet 

optique, les orientations dôun projet devraient n®cessairement correspondre aux besoins et 

objectifs ressentis et exprimés par les communautés locales concernées (Ouédraogo, 1992). 

Ainsi, la participation des divers acteurs du territoire constituerait inévitablement un 

®l®ment essentiel ¨ lôatteinte dôune r®elle appropriation dôun projet par les communautés 

locales et, par le fait même, à la bonne conduite de lôinitiative. De même, selon la 

littérature, les rapports vécus et expérimentés avec le territoire, ainsi que la perception du 

projet et de ses impacts sur ces mêmes rapports affecteraient grandement, positivement 

comme n®gativement, lôappropriation dôun projet par les communaut®s concern®es. Ces 

deux concepts ï participation et rapport au lieu ï appuieront ainsi lôanalyse sur 

lôappropriation du projet de Paysage humanisé en Estran (Cadre conceptuel au chapitre 2). 

Afin de mener ¨ bien cette analyse de lôappropriation, lô®tude de cas constitue la 

stratégie de recherche du présent mémoire, décrite au chapitre 3. LôEstran, et plus 

particulièrement le projet de paysage humanis®, seront les objets dôenqu°te. La population 

cible est ®tablie selon trois crit¯res diff®rents, dôune part, lôappartenance des individus aux 

divers groupes dôacteurs pr®sents sur le territoire, de lôautre, le type de participation au sein 

du projet (active ou passive), puis finalement lôaspect temporel de cette participation. En 

raison des objectifs poursuivis et de la thématique abordée, la méthode qualitative est donc 

adoptée dans cette étude, permettant de dessiner les similitudes et les différences du niveau 

dôappropriation du projet selon le groupe dôacteurs dôappartenance des individus, leur 
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participation au projet et leur rapport au lieu. La recension et lôanalyse documentaire ainsi 

que lôentretien semi-dirigé composent les deux méthodes de collecte de données utilisées 

afin de mener à bien cette recherche. 

Ce mémoire de recherche comporte 10 chapitres. La problématique, au chapitre 1, 

aborde notamment lô®volution des approches en matière de protection au Québec et permet 

de dessiner la situation actuelle du paysage humanis®. Dans ce m°me chapitre, lô®tat de la 

recherche ®tablit le lien entre le concept dôacceptabilit® sociale et celui dôappropriation. Les 

notions de participation et de rapports au lieu, au cîur de notre analyse de lôappropriation, 

y sont également introduites. 

La pr®sentation de lôapproche th®orique guidant cette ®tude, dôailleurs bri¯vement 

mentionnée plus haut, entame le chapitre 2. Le cadre conceptuel est ensuite exposé, 

d®finissant les trois concepts au cîur de ce m®moire, soit lôappropriation, la participation et 

le rapport au lieu. Les deux d®finitions distinctes de lôappropriation utilis®es dans le cadre 

de ce mémoire sont alors présentées : lôappropriation op®rationnelle telle que conçue par 

Ou®draogo (1992) et lôappropriation perceptuelle, reposant sur les travaux de Simard 

(2000). Ce cheminement conceptuel m¯ne par la suite ¨ lô®laboration de trois questions de 

recherche spécifiques auxquelles nous tenterons de répondre. 

Le chapitre 3 pr®sente la m®thodologie guidant la pr®sente ®tude. Lôapproche de 

recherche empirique de lô®tude de cas ainsi que les deux outils de collecte de donn®es, 

dôailleurs ®galement mentionn®s plus haut, y sont d®crits. 

La présentation détaillée du cas à l'étude est faite au chapitre 4, permettant de 

dessiner brièvement le contexte géographique et socioéconomique complexe dans lequel 

sôins¯re le projet de Paysage humanis® de lôEstran. Les divers défis auxquels est confronté 

le projet sont ®galement sommairement pr®sent®s. De m°me, un aperu de lôorganisme 

Estran Paysage Humanisé (EPH) permet de connaître le fonctionnement interne de ce 

dernier ainsi que son évolution tout au long de la démarche. 



Le chapitre 5 présente une analyse de la participation au sein du projet de Paysage 

humanis® de lôEstran. Les quatre diff®rentes phases de la d®marche y sont alors pr®sent®es. 

Le chapitre 6 se consacre ¨ lôanalyse des rapports au territoire entretenus par les 

Estranais. Les lieux et paysages particulièrement chers aux yeux des individus rencontrés 

et, par le fait même, représentatifs de leur milieu de vie y sont alors mis en lumière. Ce 

chapitre se penche également sur la transcription de ces mêmes rapports au territoire dans le 

plan de conservation et de mise en valeur (2014) du Paysage humanis® de lôEstran.   

 La vision du futur de la communauté portée par les répondants est présentée au 

chapitre 7 et nous permet de connaître les perceptions de ces derniers quant aux possibilités 

de développement dans la région. Tout comme le précédent chapitre, nous cherchons ici à 

connaître la transcription de cette vision dans le plan de conservation et de mise en valeur. 

Les chapitres 8 à 10 se rapportent plus sp®cifiquement ¨ lôanalyse de lôappropriation 

du projet de Paysage humanis® de lôEstran et ce, selon les deux types distincts 

dôappropriation : lôappropriation op®rationnelle et lôappropriation perceptuelle. 

 



 

 

CHAPITRE 1  

PROBLEMATIQUE ET ETA T DE LA RECHERCHE  

Ce présent chapitre dévoile la problématique de notre étude ainsi que lô®tat actuel des 

recherches liées à cette thématique. Dans la première section consacrée à la problématique 

de lô®tude, nous pr®senterons dôabord le sujet de notre recherche, soit lôappropriation locale 

de territoires désignés comme aires protégées. Pour ce faire, nous exposerons brièvement 

lô®volution des politiques en mati¯re de mise en r®serve, du protectionnisme pur et dur 

jusquô¨ la récente mise en Loi du statut de paysage humanisé au Québec, adoptée en 2002, 

proposant un modèle conciliant la protection de lôenvironnement et de la biodiversit® ainsi 

que le développement local des communautés. Ce dernier statut de protection sera alors 

présenté plus spécifiquement. Nous dessinerons ainsi les caractéristiques qui lui sont 

propres et qui, par le fait m°me, le distinguent tant des autres types dôaires prot®g®es. Nous 

introduirons alors le concept dôacceptabilit® sociale, constituant lôun des principaux crit¯res 

dôobtention du statut mis de lôavant par le minist¯re responsable et étant aussi reconnu 

comme lôun des facteurs de succ¯s lors de la mise en place dôun projet de d®veloppement. 

Dans cette lignée, nous mettrons ensuite en lumière les divers défis évoqués dans la 

litt®rature concernant la mise en place dôun statut de paysage humanis®, dont celui de 

lôacceptabilit® sociale. Côest alors que la situation actuelle des statuts de paysages 

humanisés au Québec sera succinctement évoquée. Nous présenterons entre autres le projet 

de lôEstran, constituant dôailleurs le sujet de ce pr®sent travail de recherche. Nous 

finaliserons ce chapitre par la formulation dôune question g®n®rale de recherche, de la 

pertinence scientifique et sociale de lô®tude ainsi que de nos intentions de recherche. 

Dans la deuxième section de ce chapitre, nous tenterons donc dôabord de définir le 

concept dôacceptabilit® sociale dans le contexte de la mise en place de projets de 
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développement. Pour ce faire, nous puiserons à divers concepts théoriques proches, 

développés dans la littérature scientifique. Nous ferons ainsi le lien avec la notion 

dôappropriation, notamment utilis®e dans le cadre des politiques de d®veloppement 

international et désormais considérée essentielle dans la réalisation de projets. Cette notion 

dôappropriation nous aidera notamment ¨ traduire, de mani¯re plus opérationnelle, celle 

dôacceptabilit® sociale. Puis, nous croiserons les concepts dôappropriation et de 

participation pr®sentant dôailleurs une interrelation directe, chacun ®tant ¨ la fois la 

condition et le r®sultat de lôautre. Finalement, nous int®grerons la notion de rapport au lieu, 

concept ¨ la fois reli® ¨ celui dôappropriation  et à celui de participation. 

 

1.1 PROBLEMATIQUE  

1.1.1 La protection de la nature : ®volution des approches en mati¯re dôaires 

protégées 

En raison de lôimportance actuelle attribu®e ¨ la protection de lôenvironnement de par 

le monde et de sa difficile conciliation avec le développement des sociétés, nous constatons 

un int®r°t marqu® de la soci®t® scientifique, notamment qu®b®coise, pour lôanalyse des 

diff®rents types dôaires prot®g®es. Ainsi, plusieurs modèles de conciliation environnement-

d®veloppement furent d®j¨ lôobjet de nombreuses ®tudes (Boissière et Doumenge, 2008 ; 

Giroux et Soumis, 2000; Lapointe, 2011; Ndamè, 2007; Ramousse et Salin, 2007; Zafo 

Tabopda, 2009; etc.) afin de déceler leurs réussites, leurs difficultés et leurs échecs. 

Lôinsucc¯s de certains de ces projets dôaires prot®g®es d®montre bien toutes les difficult®s 

et défis que pose la conciliation des impératifs de conservation de la biodiversité à ceux du 

développement socio-®conomique des populations vivant ¨ lôint®rieur et aux alentours de 

ces espaces. 

En effet, la mise en r®serve, autant au Qu®bec quôailleurs dans le monde, sôest 

longtemps caractérisée par une exclusion des populations locales. Ces populations, 
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dépossédées, se voyaient alors interdire leurs pratiques coutumières du territoire, ces 

dernières étant en contradiction avec les réglementations au sein des réserves (Héritier, 

2007). Les impacts sont particulièrement importants pour les communautés locales qui 

nôont plus acc¯s ¨ certaines ressources (Fortin et Gagnon, 1999). Dans certains cas, comme 

celui de la création du parc Forillon, cette mise en réserve intégrale impliquait 

lôexpropriation de la population (Audet, 2006) et la suppression de toutes activités 

existantes sur le territoire, ¨ lôexception de la fonction touristique demeurant la seule 

autoris®e. De cette politique dôexclusion d®coulait, dans bien des cas, des relations 

conflictuelles, parfois de grande intensité, entre les populations exclues et les dirigeants 

gouvernementaux (Veyret et Simon, 2006 : 5). 

Ce discours protectionniste tend toutefois à changer au cours des années 1970 

(Rodary, 2008). « La mise sous cloche [ne serait alors] plus synonyme de protection de la 

biodiversité » (Veyret et Simon, 2006 : 4) et serait tranquillement remise en cause. En effet, 

dans plusieurs régions du monde, les espaces ainsi protégés ont vu leur biodiversité 

compromise par lôarr°t des pratiques humaines (Veyret et Simon, 2006 : 5) ou ont dû 

confronter la dégradation accélérée des régions avoisinantes, les populations locales se 

tournant vers une exploitation intensive des ressources sur les territoires périphériques 

(Rossi, 200, cité dans Veyret et Simon, 2006; 5).  

Ainsi, la conception actuelle de la mise en réserve semble rompre définitivement avec 

cette logique dôexclusion des populations locales en misant plut¹t sur la conciliation entre 

la protection de lôenvironnement et le d®veloppement des soci®t®s humaines (H®ritier, 

2007). Côest dans cette ligne de pensée que lôUnion internationale pour la conservation de 

la nature (UICN) distingua, en 1994, six cat®gories diff®rentes dôaires prot®g®es (voir 

tableau 1) (UINC, 2008 : 5), reconnaissant ainsi lôexistence de plusieurs approches en 

matière de protection de lôenvironnement (ibid. : 3). 
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Tableau 1: Catégorisation des aires protégées de l'UICN 

Catégories Type de protection 

I 

 

Protection intégrale 

Ia) Réserve naturelle intégrale 

Ib) Zone de nature sauvage 

II  Conservation de lô®cosyst¯me et protection (p.ex. : Parc national) 

III  

 

Conservation dô®l®ments naturels 

(p.ex. : Monument  naturel) 

IV  

 

Conservation par une gestion active (p.ex. : Aire de gestion des 

habitats / espèces) 

V 

 

Conservation dôun paysage terrestre / marin et loisirs  

(p.ex. : Paysage terrestre / marin protégé) 

VI  

 

Utilisation durable des écosystèmes naturels 

(p.ex. : Aire protégée de ressources naturelles gérée 

Source : Lignes directrices pour lôapplication des cat®gories de gestion aux aires 

protégées, 2008. Union internationale pour la conservation de la nature (UINC). 

 

De même, dans plusieurs régions du monde, « la gestion centralisée des ressources 

naturelles est [é] de plus en plus remise en cause au profit dôune gestion locale impliquant 

les populations concernées dans une optique de jumelage entre les impératifs de 

d®veloppement et ceux de la protection de lôenvironnement » (Pinton et Aubertin, 2000 : 

241). En ce sens, le Québec se dota, en 2002, dôune loi sur la conservation du patrimoine 

naturel introduisant le statut de « paysage humanisé », misant sur la participation des 

communaut®s locales et proposant un ensemble de principes de gestion et dôorganisation du 
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territoire visant la protection de la biodiversit® tout en reconnaissant lôimportance des 

activités humaines dont dépendrait fortement cette dernière. En collaboration avec les 

communautés locales, ce nouveau statut vise donc à assurer le maintien des interactions 

entre lôhomme et la nature, consid®r®s comme actes de pr®servation de ces environnements 

exceptionnels, tout en contribuant à la fois à la protection des paysages terrestres et marins 

(Bisaillon, 2008), au développement local des populations concernées et à la préservation 

du patrimoine culturel et historique. 

 

1.1.2 Le statut de paysage humanisé 

La catégorisation des paysages humanisés au Québec tire son origine des parcs 

naturels r®gionaux en France et de la cat®gorie V des aires prot®g®es de lôUnion 

internationale pour la conservation de la nature (UINC). Elle répondrait originellement aux 

problèmes de dépeuplement des milieux ruraux ou aux pressions urbaines accrues puisque 

les paysages humanis®s constitueraient des ç territoires ¨ lô®quilibre fragile, au patrimoine 

naturel et culturel riche et menac®, faisant lôobjet dôun projet de d®veloppement, fondé sur 

la préservation et la valorisation du patrimoine » (Audet, Bélanger et Doucet, 2004 : 113). 

£tant des ç territoires habit®s o½ lôassociation homme/nature est n®cessaire afin de 

maintenir et mettre en valeur le patrimoine » (idem), les paysages humanisés se voudraient 

ainsi des zones dôexcellence en mati¯re de d®veloppement durable. Ce type dôaire prot®g®e 

miserait donc sur le maintien de lôinteraction traditionnelle de la communaut® avec le 

milieu puisquôil constituerait un ®l®ment essentiel ¨ la protection des éléments naturels et 

anthropiques particuliers et des qualités esthétiques exceptionnelles des territoires 

(Bisaillon, 2008). Les paysages humanisés soutiennent ainsi comme objectifs principaux la 

protection des éléments naturels et culturels particuliers, la protection des particularités 

culturelles traditionnelles en interaction avec la nature, le maintien des formes 

traditionnelles dôoccupation du sol et de construction, le maintien des expressions des faits 

socio-culturels et la mise en valeur du tourisme et des loisirs (UICN, 1994, cité dans Audet, 
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B®langer et Doucet, 2004).Territoire rural dôun haut int®r°t biologique et g®ographique, le 

paysage humanisé serait alors « soumis à des mesures destinées à en protéger le milieu, en 

harmonie avec les aspirations de la population et le développement économique et social du 

territoire ». (Audet, Bélanger et Doucet, 2004 : 113) 

Plusieurs caract®ristiques sont essentielles ¨ la mise en place dôun paysage humanis®. 

En effet, selon Bisaillon (2008), la qualité exceptionnelle des paysages terrestres et marins, 

la pr®sence dôun patrimoine culturel, une biodiversit® naturelle et anthropique ¨ conserver 

et une volonté remarquable des communautés locales sont tous des éléments indispensables 

à la création dôun projet de paysage humanis®. La mise en place dôun paysage humanis® 

d®pendrait directement de la volont® des populations locales, lôadh®sion populaire ®tant 

lôun des ®l®ments essentiels ¨ la r®ussite dôun tel projet dôaire prot®g®. Dôailleurs, la gestion 

des territoires visés serait confiée aux autorités municipales selon une convention de 

protection (Bisaillon, 2008), sous-tendant ainsi une gestion concertée du territoire avec les 

communautés locales (Audet, Bélanger et Doucet, 2004). 

Plusieurs défis de taille à la création de paysages humanisés sont par contre dépeints 

par nombre dôauteurs et chercheurs (Audet, Bélanger et Doucet, 2004 ; Bisaillon, 2008; 

Domon, 2009; Gaudreault, 2010). Ainsi, lôun des principaux serait la combinaison 

complexe, sur un m°me territoire, dôune ç conservation de la biodiversit® et [des] besoins 

de la population dôune r®gion ressource en difficult® de d®veloppement et en d®croissance 

démographique » (Bisaillon, 2008 : 41). Dôailleurs, en comparaison au modèle français 

misant sur la complémentarité des objectifs de protection et de développement, le modèle 

québécois de paysage humanisé serait fondamentalement axé sur la protection de la 

biodiversité. Ainsi, la vocation de développement local, pourtant partie intégrante de cette 

approche de mise en réserve, serait presque absente du statut québécois. Selon Audet, 

Bélanger et Doucet (2004), cette vocation, indispensable dans un véritable projet de 

développement durable, permettrait une réelle adhésion des communautés locales (Audet, 

Bélanger et Doucet, 2004 : 111). Dans cette même idée, Domon (2015) affirme que le 

Québec, 
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en retenant la protection de la biodiversit® comme premi¯re porte dôentr®e sur la 

prise en compte du paysage [é], empruntait une voie qui se démarquait fortement 

de la Convention européenne des paysages adoptée deux ans plus tôt, c'est-à-dire 

une voie qui pourrait chercher à tenir compte de certaines particularités 

historiques, géographiques et écologiques du continent nord-américain. (Domon, 

2015) 

Ce glissement dans les politiques de mise en réserve, attribuant désormais la 

responsabilité de gestion aux communautés locales, induit également des complications au 

niveau local. En effet, il est bon de souligner tout le défi que comporte, pour les 

communautés locales, la gestion de projets de conservation sans, bien souvent, disposer des 

comp®tences et des capacit®s essentielles ¨ la bonne mise en îuvre de ces initiatives 

(McNeely et Mainka, 2009 : 39). 

Certains auteurs décrient ®galement le manque dôint®r°t de la part du gouvernement 

provincial de v®ritablement mettre en place ce type dôaire prot®g®e (Domon, 2009; Audet, 

Bélanger et Laval, 2004). Comme lôindique Domon (2009) :  

Au tournant du siècle, au moment de son bilan sur les aires protégées, le Québec 

nôavait pas de statut correspondant ¨ la cat®gorie V de lôUICN. Lôinscription, en 

2002, du statut de paysage humanisé dans la Loi sur la conservation du patrimoine 

naturel semble avoir ®t® faite pour combler ce vide, mais en pr®vision dôactions 

ultérieures non encore prioritaires. Il semble que ce qui importait alors au 

minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs ®tait avant 

tout lôatteinte, dans les plus brefs d®lais, de lôobjectif du 8 % de protection du 

territoire québécois public fixé par le gouvernement. On peut en déduire, étant 

donn® le retard consid®rable quôaccusait le Qu®bec en la mati¯re, que la priorit® 

nôallait donc pas ¨ la cr®ation dôaires prot®g®es de type paysage humanis®.  

(Domon, 2009 : 343-344) 

Dans cette même idée, Sarica (2001, citée dans Audet, Bélanger et Laval, 2004), 

®nonce quôune r®elle volont® politique nationale et locale est essentielle ¨ la cr®ation dôune 

aire protégée de catégorie V, tel le paysage humanis®. Si tel nôest pas le cas, cette intention 

du gouvernement restera « vaine et vide de réalisations concrètes et durables. Le maintien 

de lôinteraction homme-nature, la mise en valeur et la conservation du paysage nécessitent, 

de toute évidence, un soutien financier et une reconnaissance politique à long terme » 

(Sarica, 2001, cité dans Audet, Bélanger et Laval, 2004 : 117). 
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Ainsi, bien que le paysage humanisé ait été adopté par le Québec en 2002, le 

gouvernement nôaurait pas encore d®fini de mode de financement associ® ¨ un tel statut 

dôaire prot®g®e. En effet, ce dernier pr®voit des supports dôabord techniques, scientifiques 

et technocratiques auxquels sôajouterait un support financier modeste du minist¯re de 

lôEnvironnement. De ce fait, « ce qui [sera r®ellement] favoris® et recherch®, côest un 

accompagnement à plusieurs partenaires et une recherche de partenariats par les promoteurs 

du projet » (Gérardin,  MDDEP, cité dans Audet, Bélanger et Doucet, 2004 : 116).  

De même, lôune des autres difficult®s ®voqu®es est lôabsence dô®quivalent, en 

territoire québécois, de ce type dôaire prot®g®e. En mode « découverte », ces communautés 

doivent donc faire preuve dôimagination afin de d®finir le cadre conceptuel de ce nouveau 

statut tout comme le territoire concerné et ses limites, son fonctionnement et les différents 

outils n®cessaires pour la protection de lôenvironnement (Bisaillon, 2008 : 40-41). Ce projet 

de société doit également prendre en compte les aspirations de la communauté rurale, 

souvent en dévitalisation, qui présente, outre des intérêts pour la protection de 

lôenvironnement, des besoins criants à court terme en matière de développement. 

Finalement, lôun des plus grands d®fis d®peints par Bisaillon (2008) est dôassurer le 

maintien de lôadh®sion des communaut®s locales et des diff®rents partenaires tout au long 

de la r®alisation du projet. En effet, les populations locales se doivent de sôapproprier le 

projet de cr®ation dôun paysage humanis® ç afin dôen comprendre les opportunit®s ¨ long 

terme et de le considérer [comme un projet de société] prioritaire » (Bisaillon, 2008 : 41). 

Puisquôil a des incidences directes sur le mode de vie des collectivit®s qui lôhabitent, 

notamment en raison des politiques et des pratiques dôam®nagement du territoire d®coulant 

de ces objectifs spécifiques, un projet de paysage humanisé se doit de détenir « [une] très 

forte adhésion, [une] compréhension commune et [une] participation réelle des personnes, 

des organismes et de toutes les structures administratives et gouvernementales touchées » 

(Domon, 2009 : 331). Cet appui des élus et de la population au projet de paysage humanisé 

constitue dôailleurs lôun des crit¯res dôacceptation par le MDDELCC (Gaudreault, 2010 : 

23). Devant r®sulter dôune v®ritable initiative locale, le paysage humanis®, dont la 
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démarche de mise en place est assez complexe, doit ainsi présenter une acceptabilité sociale 

au sein des communautés concernées (Domon, 2015 : 1). Comme lôindique Estran Paysage 

Humanisé, 

Dans  l'optique  où  la  volonté  d'instaurer  un  paysage  humanisé  doit  

initialement  provenir  d'une communauté et non pas du ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, ce dernier tient à avoir 

la preuve d'une bonne acceptabilité sociale avant de permettre l'octroi  d'un tel 

statut d'aire protégée. (EPH, 2012d : 2) 

Lôacceptabilit® sociale dôun projet et ce, dans tous domaines confondus, est, en effet, 

consid®r®e comme lôun des facteurs de succ¯s lors de la mise en place dôune initiative de 

développement (Lehmann, Colomb et Motulsky, 2013). Côest donc sur cet enjeu sp®cifique 

de lôacceptabilité sociale des populations locales que le présent travail de recherche se 

penchera. 

 

1.1.3 La situation au Québec en 2015 

Depuis lôintroduction en 2002 du statut de paysage humanisé à la Loi sur la 

conservation du patrimoine naturel, plusieurs communautés québécoises, en majorité 

rurales, ont manifesté leur intérêt à la mise en place, sur leur territoire administratif, de ce 

nouveau statut de protection correspondant à la cat®gorie V des aires prot®g®es de lôUnion 

internationale pour la conservation de la nature (UINC). La Vall®e de la Batiscan, lôĊle 

Verte, les Îles-de-la-Madeleine, les Cantons-de-lôEst (Memphr®magog), lôĊle Bizard 

(Montréal) et lôEstran (Gasp®sie) nôen sont que quelques exemples (Domon, 2015 : 5). « Le 

combat de longue haleine » (Duglas, 2008) que constitue la reconnaissance de ce statut aura 

eu raison de la plupart de ces initiatives (idem). À ce jour, il ne resterait que trois projets en 

développement au Québec (Domon, 2015 : 5). 

La beauté de ses paysages et les traces de son passé agricole étant menacées par 

lôurbanisation, lôĊle Bizard, localis®e aux abords de la ville de Montr®al, amorça les travaux 
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de reconnaissance au milieu des années 2000, suite à une consultation publique sur le plan 

concept de lô®coterritoire du corridor ®coforestier. Une table de concertation fut mise en 

place en avril 2010 (Domon, 2015 : 6), regroupant des citoyens de lô´le, des producteurs 

agricoles, des représentants de terrains de golf, divers groupes locaux ainsi que les 

minist¯res de lôEnvironnement, de lôAgriculture et des Transports, lôarrondissement de 

lôĊle-BizardïSainte-Geneviève et la Ville de Montréal (Ville de Montréal,s.d.). Malgré une 

suspension de la démarche en 2012 en raison de désaccords sur lôimportance de lôobtention 

dôun tel statut de protection, les activités de la table de concertation ont toutefois été 

relancées au printemps 2014 par la nouvelle ®quipe dô®lus municipaux de la Ville de 

Montréal. Une demande de reconnaissance fut d®pos®e aupr¯s du MDDELCC ¨ lôautomne 

2014 officialisant ainsi la d®marche de lôĊle Bizard (Domon, 2015 : 6). 

Dot®es dôune riche biodiversit® et dôune des derni¯res communes datant du syst¯me 

français, trois îles situées sur le lac Saint-Pierre entre Montréal et Québec amorcèrent les 

travaux de mise en place dôun paysage humanisé en 2012. Selon les dernières nouvelles 

disponibles, le projet en serait à la finalisation de la demande de reconnaissance (Domon, 

2015 : 7). 

Confront® ¨ de nombreux enjeux concernant lôexploitation des ressources naturelles, 

lôEstran, regroupant, à son amorce, quatre municipalités gaspésiennes, est le projet de 

paysage humanisé le plus avancé à ce jour. Ayant débutée au début des années 2000, la 

d®marche estranaise fut ainsi la toute premi¯re ¨ °tre enclench®e. En 2005, lôEstran obtint 

dôailleurs le premier statut de projet pilote au Québec. Malgré un temps de latence entre 

2006 et 2009, le projet fut toutefois relancé par deux des municipalités initiales. Le projet 

en est, à ce jour, à la finalisation du plan de conservation et de mise en valeur. Dans un 

souci dôassurer lôacceptabilit® sociale du projet ï critère jugé essentiel par le MDDELCC 

pour la r®ussite dôun tel projet ï divers efforts dôinformation, de consultation et de 

concertation ont été mis en place entre 2010 et 2013. Une table de concertation et une 

consultation publique composeront les prochaines étapes de la démarche. Constituant le 
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premier projet pilote au Québec et étant le projet le plus avancé dans la province, lôinitiative 

de lôEstran est retenue comme sujet dô®tude pour la présente recherche. 

 

1.1.4 Objet, pertinence et but de la recherche 

 

Question générale de recherche 

Comme mentionn® plus haut, lôacceptabilit® sociale constitue une exigence du 

MDDELCC pour lôobtention du statut de paysage humanisé. Dôailleurs, cette adhésion 

populaire est largement décrite comme lôune des difficult®s majeures ¨ la mise en place 

dôun tel projet alliant protection de lôenvironnement et d®veloppement des communaut®s 

locales. Ce constat de lôimportance du crit¯re dôacceptabilit® sociale dans lôobtention du 

statut et des constants efforts dô®valuation de celui-ci nous amène ainsi à nous poser la 

question générale suivante : 

Dans quelle mesure le projet de Paysage humanis® de lôEstran pr®sente-t-il une 

acceptabilité sociale de la part des élus municipaux, des groupes dôint®r°t et de la 

population locale? 

Dans cette idée, cette recherche vise lôapprofondissement des connaissances 

concernant les dynamiques de d®veloppement local, et le processus dôacceptabilit® sociale 

en prenant pour cas dô®tude le projet de Paysage humanis® de lôEstran touchant les deux 

communautés de Grande-Vallée et de Petite-Vallée en Gaspésie. Elle cherche à connaître le 

niveau de participation de la population aux différentes étapes du projet. Elle vise 

également à comparer les objectifs et les stratégies du projet aux aspirations et à la vision 

du territoire des habitants de lôEstran. 
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Pertinence de la recherche 

La difficile probl®matique de conciliation entre la protection de lôenvironnement et le 

développement des communautés, au Canada comme ¨ lô®tranger, est, comme nous lôavons 

mentionné plus haut, une thématique sur laquelle se penchent bon nombre de membres de 

la communauté scientifique (Boissière et Doumenge, 2008 ; Giroux et Soumis, 2000; 

Lapointe, 2011 ; Ndamè, 2007 ; Ramousse et Salin, 2007 ; Wafo Tabopda, 2009 ; etc.). 

Plusieurs ®tudes ont dôailleurs d®montr® les limites de certains projets dôaires prot®g®es en 

ce qui concerne cette association homme-nature, confirmant ainsi toute la complexit® dôun 

tel objectif. 

En se dotant, en 2002, de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel et, par le 

fait m°me, du nouveau statut dôaires prot®g®es que constitue le paysage humanis®, le 

Qu®bec d®montre ainsi tout lôint®r°t de mettre sur place, malgr® les d®fis, des territoires 

prot®g®s dont lôassociation environnement et d®veloppement semble indispensable à leur 

conservation. Ainsi, rompant définitivement avec la « mise sous cloche de verre » et les 

pratiques dôexclusion des populations caract®risant anciennement les m®thodes de mise en 

r®serve, cette nouvelle politique alliant la nature et lôhomme repose ainsi sur une 

planification, une gestion et une mise en îuvre participative de la population locale. 

Lôimplication des acteurs locaux serait alors essentielle dans le processus de planification et 

de gestion dôun paysage humanis® dont la mise en îuvre ne serait ç pas uniquement [é] 

pour les communautés locales mais aussi avec et à travers elles » (Phillips, 2002; cité dans 

Domon, 2009 : 214). Comme le mentionne Domon, « [ce] type de projet a besoin dôune tr¯s 

forte adhésion, dôune compr®hension commune et dôune participation r®elle des personnes, 

des organismes et de toutes les structures administratives et gouvernementales touchées » 

(2009 : 331). 

Dans lôoptique o½ lôacceptabilité sociale constitue un critère essentiel énoncé par le 

MDDELCC pour lôobtention dôun statut de paysage humanis®, il appara´t alors pertinent 

dôévaluer si elle est bien présente aupr¯s des conseils municipaux, des groupes dôint®r°t et 

de la population de lôEstran, dôautant plus que les derniers efforts dans ce sens remontent ¨ 



18 

quelques ann®es. Côest dôailleurs ce besoin que nous a d®crit lôorganisme Estran Paysage 

Humanisé lors de nos premiers contacts avec les responsables du projet.   

En raison de ce processus de mise en place long et complexe, il semble donc essentiel 

de sôassurer de lôappui et du soutien de lôensemble de la population au projet de paysage 

humanis® qui se doit dô°tre un projet de soci®t® pour et par la communaut®. De plus, 

puisque la mise en place dôun paysage humanis® aura forcément des impacts directs sur le 

mode de vie des Estranais en raison des politiques et des pratiques dôam®nagement du 

territoire découlant de ses objectifs spécifiques (Domon, 2009 : 331), il semble 

indispensable de conna´tre lôavis de la population concernant ce projet tout en sôassurant 

que ce dernier correspond réellement aux besoins et aspirations des habitants du territoire.  

De même, puisque la Loi sur la conservation du patrimoine naturel prévoit, comme 

évaluation de lôancrage du projet au sein de la communaut® concern®e, une audience 

publique menée par un organisme indépendant (ex. : BAPE), il est essentiel de sôassurer de 

la compr®hension enti¯re des enjeux du projet par la population et de lôadh®sion compl¯te 

de cette dernière au Paysage humanis® de lôEstran.  

 

Intentions de recherche 

Cette présente recherche a donc pour ambition de participer aux actuelles réflexions 

concernant la notion dôacceptabilit® sociale, tant utilis®e dans les discours lors de la mise en 

place de projets de développement.  

Ainsi, dans le cadre de cette recherche, nous comptons dôabord apporter de plus 

amples connaissances sur lôacceptabilit® sociale dôun projet mariant d®veloppement socio-

économique des collectivités et protection de la biodiversit®. Dôautre part, dans le contexte 

o½ lôacceptabilit® sociale est un crit¯re dôobtention du statut de paysage humanis®, il nous 

apparaît également essentiel de mieux saisir et évaluer cette dernière, notamment dans 
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lôid®e de la tenue par le MDDELCC, prochainement
1
, dôune premi¯re audience publique. 

Cette recherche permettra donc, nous lôesp®rons, de mieux comprendre dans quelle mesure 

un projet de d®veloppement, quel quôil soit, pr®sente une acceptabilit® sociale de la part des 

collectivités concernées. Dans cette évaluation, lôexp®rience de lôEstran pourrait sans doute 

®galement servir dôinspiration pour les porteurs de projets de d®veloppement souhaitant 

acqu®rir ou sôassurer de lôacceptabilit® sociale des communaut®s concern®es.  

Finalement, puisque le projet de paysage humanisé se veut un projet de société pour 

et par les communaut®s, il nous appara´t important de sôassurer que les besoins et 

aspirations de la population concordent véritablement avec les objectifs spécifiques du 

projet de lôEstran. 

 

1.2 ÉTAT DE LA RECHERCHE  

Il est maintenant plus que reconnu que lôacceptabilit® sociale est un facteur de succ¯s 

lors de la mise en place dôun projet de d®veloppement, et ce au m°me titre que le 

financement, le produit ou le prix (Lehmann, Colomb et Motulsky, 2013). Cependant, cette 

notion souffre dôun manque de d®finition (Fournis et Fortin, 2013), ce qui ne manque pas 

de cr®er des conflits dôinterpr®tation entre divers acteurs. Par exemple, dans lôexercice 

dô®valuation environnementale strat®gique sur le gaz de schiste, des groupes de citoyens 

nôont pas manqu® de critiquer le recours ¨ cette notion quôils estiment un danger (INM, 

2012). Dans cette perspective, nous tenterons de poser une définition à cette notion 

dôacceptabilit® sociale et ferons, par le fait même, le lien avec lôappropriation, terme 

largement utilisé notamment en développement international. 

 

                                                 
1
 Date toujours inconnue 



20 

1.2.1 Lôacceptabilit® sociale 

Depuis d®j¨ plusieurs ann®es, lôadh®sion populaire à divers projets de développement 

voulant sô®tablir au Qu®bec comme ¨ lôinternational sôest r®v®l®e °tre un enjeu majeur pour 

les décideurs publics et privés. Plusieurs polémiques impliquant des projets présentant une 

faible adhésion populaire, voire une contestation, ont permis de remettre en question la 

place que doivent occuper les citoyens dans la mise en place de ces projets (Raufflet, 2014). 

En effet, il est maintenant largement reconnu que les dynamiques sociales constituent un 

facteur d®terminant dans la bonne conduite des projets de d®veloppement et quôil est donc 

indispensable de les prendre en compte. À ces fins, ces dynamiques sociales sont souvent 

analys®es sous le couvert de lôacceptabilit® sociale (Fortin et Fournis, 2014 : 321), concept 

flou qui, selon plusieurs auteurs (Fortin et Fournis, 2014; Massé, 2013; Raufflet, 2014; 

Rousseau, 2008 ; Taddei et Staii, 2008), recouvre diverses acceptations.  

Notion r®cente ayant pris de lôampleur depuis le milieu des ann®es 2000, 

lôacceptabilit® sociale ne pr®sente ainsi gu¯re de d®finition unique et commune ¨ tous 

(Slack, 2008, cité dans Raufflet, 2014). De façon générale, elle ferait référence à « la 

perception des parties prenantes locales quôun projet, une entreprise, ou une industrie est 

socialement acceptable ou légitime » (Boutilier et Thomson, 2011, cité dans Raufflet, 2014 

: paragraphe 14). Pour certains auteurs, sôinscrivant dans un processus continu de 

n®gociations sociales, lôacceptabilit® sociale ç se [construirait] progressivement ¨ partir de 

rapports développés entre les acteurs impliqués et au gré des ententes quôils sont capables 

dôinventer et de souder, pour rendre les propositions acceptables, et m°me, id®alement, 

pour cr®er de v®ritables projets de territoire è (Fortin, 2008 : 72). Ainsi, afin quôun projet de 

développement soit réellement réussi, il ne devrait pas °tre quôaccept® passivement, mais 

plutôt co-construit par les divers groupes dôacteurs concern®s afin de mettre en place un 

véritable projet de société (idem). 

Lôacceptabilit® sociale serait ainsi « le r®sultat dôun processus durant lequel les parties 

prenantes construisent ensemble les conditions minimales ¨ respecter pour quôun projet 
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sôint¯gre harmonieusement, ¨ un moment donn®, dans son milieu naturel et humain » (Enea 

consulting, 2012). 

Lôacceptabilit® sociale dôun projet de d®veloppement impliquerait deux facteurs 

distincts mais essentiels, soit la prise en compte du contexte local et lôouverture du projet 

aux différents parties prenantes et groupes dôacteurs pr®sents sur le territoire par un 

processus de co-création (Enea consulting, 2012). 

Pour parvenir à cette co-construction, nombre de travaux sur lôacceptabilit® sociale 

tendent à indiquer que certaines conditions de base seraient essentielles : implication de 

lôensemble des acteurs ¨ des moments d®cisifs de la prise de d®cision; prise en compte des 

pr®occupations de lôensemble des groupes concern®s et leur int®gration ¨ la conception 

même du projet; création de mécanismes permettant la circulation des informations et des 

opinions; renforcement des connaissances sur les impacts possibles du projet (Fortin, 2008 : 

73). 

Selon la définition proposée par Fournis et Fortin (2013 : 13), lôacceptabilit® sociale 

serait entendue comme  

un processus dô®valuation politique dôun projet [é] mettant en interaction une 

pluralit® dôacteurs impliqu®s ¨ diverses échelles et à partir duquel se construisent 

progressivement des arrangements et des règles institutionnels reconnus légitimes 

car cohérents avec la vision du territoire et le modèle de développement privilégiés 

par les acteurs concernés. 

En bref, elle renverrait ¨ ç une approche dite de concertation, dôappropriation, voire 

de co-construction de projets » (Fortin, 2015). Dans un article invitant à une révision des 

processus de décision publique, Batelier (2012) fait également ce lien entre acceptabilité 

sociale et appropriation. En effet, il confirme lôimportance de d®laisser la logique 

dôacceptation sociale actuelle afin dôinvestir dans des processus, certes plus lents et 

exigeant plus de ressources, visant lôacceptabilit® sociale. Ces processus supposeraient 

notamment une responsabilisation et une appropriation des acteurs impliqués au sein du 

projet (Batelier, 2012). 
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Au cîur du concept dôacceptabilit® sociale, cette notion dôappropriation nous semble 

ainsi particulièrement intéressante dans le cadre de cette pr®sente ®tude sur lôacceptabilit® 

sociale dôun projet de d®veloppement local. Dôailleurs, lôorganisme Estran Paysage 

Humanis® (EPH) fait mention de cette notion dôappropriation dans ses documents officiels : 

[é] le fonctionnement lui-même du paysage humanisé reposera en partie sur une 

participation publique constante afin de mettre en action les différentes 

orientations de l'aire protégée. L'objectif quant à la participation de la population 

dans le projet est sans contredit l'appropriation du paysage humanisé par les gens 

de nos communautés. (EPH, 2012d : 2) 

Cette notion dôappropriation, d®sormais utilis®e en d®veloppement local (Agence 

française de développement, 2008 ; Conseil de la santé et du bien-être, 2001; Djihoun, 

2007) ainsi que dans les domaines technologique (Ben Amor, 2009; Touati, 2010) ou 

entrepreneurial (Bueno Merino, Grandval et Ronteau, 2010), fut initialement intégrée au 

discours des grandes agences de développement international lors de la refonte des 

politiques en mati¯re dôaide et de coopération (Raffinot, 2010). Elle nous semble pouvoir 

offrir une voie pour traduire, de faon plus op®ratoire, la notion dôacceptabilit® sociale. 

Examinons comment ce concept est traduit dans trois champs dôapplication. 

  

1.2.2 Lôappropriation des politiques de développement 

Face aux limites démontrées des approches classiques du développement, 

lôappropriation, tout comme la participation et la d®centralisation, est désormais considérée 

ç comme lôune des voies recommand®es, mieux, incontournables è afin dôassurer la 

réalisation et la gestion de projets de développement (Do Bi Tra, 2002 : 1). Dans le 

domaine du développement international où cette notion est particulièrement utilisée, 

lôappropriation est progressivement devenue ç la cl® de vo¾te de la nouvelle architecture de 

lôaide è, qui mise d®sormais sur la ma´trise, par les pays b®n®ficiaires, des politiques 

publiques ainsi que sur la participation de la société civile (Raffinot, 2010). 
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Ainsi, depuis la fin des années 1990, les institutions de Bretton Woods, rompant avec 

les strat®gies dôaide traditionnelles, pr®conisent lôappropriation (ç ownership è) (Raffinot, 

2010), qui consisterait : 

¨ favoriser lôadh®sion du plus grand nombre dôacteurs aux mesures pr®conis®es par 

les ajustements, de limiter la résistance et dôengager la responsabilit® des 

gouvernements des pays en d®veloppement (PED) afin dôen assurer la bonne 

conduite (Johnson, Wasty, 1993, pp. 10-11), en les adossant à une légitimité plus 

politique (Best, 2007, p. 471). (Bergamaschi, 2011 : 136) 

 Cette nouvelle approche de développement international, assise sur laquelle repose la 

Déclaration de Paris (2005) sign®e dans le cadre de lôOCDE, proposerait alors de mettre le 

pays receveur de lôaide ç en charge de d®finir de mani¯re participative les politiques à 

mener et de coordonner le syst¯me dôaide è (Fissette et Raffinot, 2010 : 2). Les pays 

b®n®ficiaires de lôaide « exerceraient alors une réelle maîtrise sur leurs politiques et 

strat®gies de d®veloppement et assureraient la coordination de lôaction ¨ lôappui du 

développement » (Déclaration de Paris, 2005). 

Le terme dôappropriation serait ainsi li® ¨ la possibilit® pour les pays en 

d®veloppement dôeffectuer, de mani¯re autonome, des choix ®clair®s entre des politiques 

alternatives explicitées initialement, ç la libert® de choix et dôexp®rimentation [constituant] 

la base m°me dôune v®ritable appropriation è (Raffinot, 2009 : 16). Ainsi, selon Raffinot 

(2009), le crit¯re de lôappropriation serait donc moins ¨ chercher dans lôexistence de 

stratégies formalisées de développement ï seul indicateur dôappropriation expos® par la 

Déclaration de Paris (2005) de lôOCDE ï que dans la manière dont les choix ont été faits. 

Cette libert® dans lôanalyse des alternatives devrait ®galement sô®tendre, selon lui, aux 

instruments dô®laboration des politiques (Raffinot, 2009 : 16). De plus, la volont® 

dôengager de v®ritables ressources pour r®ussir lôactivit®, r®soudre les probl¯mes qui 

surgissent durant la mise en îuvre et poursuivre lôactivit® apr¯s le retrait de lôaide 

découlerait de cette appropriation (Van de Walle et Johnston, 1999 : 72). Lôappropriation 

de lôaide imposerait que ç la d®finition [des processus de d®veloppement] sôinscrive dans 

des d®marches ouvertes et participatives. Il en [serait] de m°me pour la mise en îuvre des 
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actions, leur suivi et leur ®valuation è  (Allou et Corre, 2010 : 10). Côest dans cette optique 

que nous nous intéresserons, dans cette présente recherche, aux divers processus de 

participation et de prise de décision au sein du projet de paysage humanisé afin de pouvoir 

®valuer lôappropriation de ce dernier par la communaut®.  

Accordant une place pr®pond®rante au suivi et ¨ lô®valuation des politiques (Raffinot, 

2009 : 16), cette appropriation serait essentielle afin que les efforts de développement aient 

des résultats fructueux et durables (Van de Walle et Johnston, 1999 : 72). Le manque 

dôappropriation des projets par les acteurs du terrain nuirait donc ¨ leur durabilit® (ibid. : 

80). Le fait que les organisations de coopération restent les approbateurs de dernière 

instance et les juges de dernier ressort fait obstacle, selon Raffinot (2009), à un véritable 

processus dôappropriation (Raffinot, 2009 : 16-17).  

Malgré cette prêche de la part des institutions financières internationales concernant 

le principe dôappropriation, plusieurs indices, selon Raffinot (2010), ç [laisseraient] ¨ 

penser que la rédaction des documents de stratégie de réduction de la pauvreté, qui est 

cens®e authentifier lôappropriation, reste sous contr¹le è (Raffinot, 2010 : 28), les 

institutions de Bretton Woods conservant un rôle décisif dans les projets de développement 

(ibid. : 27). Dans la mesure où, dans la Déclaration de Paris, lôappropriation, lôun des 

indicateurs dôefficacit® de lôaide au d®veloppement, nôest mesur®e que par la présence ou 

non de stratégies de développement opérationnelles, il apparaît également nécessaire 

dô®largir le spectre de mesure de cette notion par des indicateurs suppl®mentaires. 

Dôailleurs, comme le mentionne Hamidou Beno´t Ou®draogo (1992), l'appropriation 

par les communautés locales constitue souvent « la pierre d'achoppement des projets de 

d®veloppement è (Ou®draogo, 1992 : V). Selon lui, lôune des plus grandes difficult®s dans 

la mise en place de projets de développement concernerait davantage celle ç dôamener les 

populations à s'approprier les valeurs et les exigences d'un modèle extérieur de 

développement généralement imposé ou suggéré par un projet d'aide qui fixe le rythme ou 

qui décide des approches » (Ouédraogo, 1992 : 22). Selon lui, plusieurs autres problèmes 

peuvent ®galement nuire ¨ une appropriation dôun projet par les communaut®s locales 
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concernées : méfiance aux innovations et résistance à un changement; problèmes de 

rationalité, de motivation et de perceptions, chaque individu interprétant les actions et les 

innovations selon des catégories culturelles qui lui sont propres; problèmes de leadership, 

de luttes d'influence et de l'accaparement du projet par les promoteurs et les élites; 

situations conflictuelles concernant les réaménagements de l'espace social et des paliers de 

la vie sociale (Ouédraogo, 1992 : 27-28). Une communaut® sô®tant r®ellement appropri®e 

un projet de développement serait 

une communauté de base conscientisée sur tous les plans et capable d'analyser une 

situation, de s'informer et de se former; de négocier entre ses membres et décider 

ensemble ce qu'il faut faire en s'auto-suffisant au maximum; de réaliser en 

s'organisant et en gérant; enfin de s'autoévaluer pour être capable de redéfinir les 

orientations de son développement. (ibid. : 94). 

Ainsi, lôappropriation est loin dô°tre un concept dont il ne d®coule quôune seule et 

unique définition. Malgré cela, cet élément est souvent décrit comme essentiel à la 

r®alisation dôun projet de d®veloppement. Plusieurs auteurs relatent dôailleurs le manque 

dôappropriation des projets de d®veloppement par les populations locales pourtant 

directement concernées (Mathur, 1995; Ndengue, 2011; Ouédraogo, 1992). Bien souvent, 

côest au niveau de la participation, pourtant partie int®grante dôune r®elle appropriation par 

les communautés locales (Ouédraogo, 1992), que les projets font défaut. De même, les 

rapports vécus et expérimentés avec le territoire, ainsi que la perception du projet et de ses 

impacts sur ces mêmes rapports, semblent jouer grandement dans lôappropriation dôun 

projet par les communautés concernées. Posons ainsi un regard sur quelques travaux 

croisant ces deux notions avec celui dôappropriation. 

 

1.2.3 Appropriation et participation  

Lôappropriation serait le r®sultat dôun processus de « participation stratégique » et 

dôapprentissages qui permettrait aux populations locales dô°tre en mesure de faire leurs 

propres choix (Roy, 2006 : 11). Les concepts de participation et dôappropriation seraient 
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alors en interrelation directe, ç la premi¯re ®tant essentielle ¨ lôatteinte dôune r®elle 

appropriation du projet, et cette dernière renforçant en elle-m°me lôoccurrence de la 

participation. Ils sont les objectifs et les moyens à la fois, visant une prise en charge et une 

responsabilisation collective » (ibid. : 10-11). Ainsi, la participation des divers acteurs de la 

communaut® concern®e au projet de d®veloppement permettrait lôacceptation et 

lôappropriation de ce dernier par la population locale, toutes deux des conditions sine qua 

non de réussite (Aubert-Lotarski, Nkizamacumu et Kozlowski : 7).  

Pour une appropriation du projet par les communautés concernées, cette participation 

des acteurs locaux devrait se traduire aux différentes étapes de mise en place du projet, 

rendue possible par une organisation et une planification plus souples. Précédant la 

d®finition m°me dôun projet, une phase initiale devrait dôailleurs permettre aux populations 

concernées de participer au diagnostic des problèmes et des priorités de leur communauté 

(Njonga, 1995) mais ®galement ¨ lô®laboration des solutions possibles (Klein, 2010). 

Lôappropriation imposerait ®galement que ç la d®finition [des processus de d®veloppement] 

sôinscrive dans des d®marches ouvertes et participatives. Il en [serait] de m°me pour la mise 

en îuvre des actions, leur suivi et leur ®valuation è (Allou et Corre, 2010 : 10). Ainsi, la 

participation populaire devrait dépasser la simple contribution physique, monétaire ou 

matérielle, très répandue, et se traduire également dans la détermination des finalités ainsi 

que dans la gestion et lôorganisation du d®veloppement (Roy, 2006 : 10-11). 

Selon plusieurs auteurs, la logique de concertation ï lôune des formes de participation 

- serait une condition essentielle au développement local des communautés. « La création, 

la multiplication, le renouvellement de lieux de concertation, dô®changes, de n®gociations 

entre les acteurs è serait lôune des quatre modalit®s afin de soutenir le d®veloppement local 

(Deffontaines et Prodôhomme, 2001 : 160).  

Selon Do Bi Tra (2002), il serait indispensable que tout projet de développement ait 

comme base une démarche participative dans laquelle :  

- lôidentification et lôanalyse des probl¯mes seraient r®alis®es avec les b®n®ficiaires; 
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- la recherche des solutions et la prise de décisions se feraient de manière concertée; 

- la participation des citoyens à la réalisation des ouvrages serait au cîur du projet. 

Côest cette m°me d®marche participative qui devrait conduire ¨ la p®rennisation des 

projets de d®veloppement ainsi quô¨ leur appropriation par les communautés locales (Do Bi 

Tra, 2002 : 5-6). 

 

1.2.4 Appropriation et rapport au lieu  

Bien souvent, les communautés locales doivent composer avec une faible 

participation citoyenne et des résistances aux changements (Conseil de la santé et du bien-

être, 2001) qui rendent parfois la mise en place de projets de développement plus ardue. 

Dans ce m°me ordre dôid®es, Ouédraogo (1992) évoque que la méfiance aux innovations, la 

résistance aux changements ainsi que les perceptions des acteurs locaux figuraient, toutes 

trois, parmi les probl¯mes pouvant grandement nuire ¨ lôappropriation dôun projet par les 

communaut®s concern®es. En effet, pour les diff®rents groupes dôacteurs locaux, lôune des 

questions essentielles « est de savoir si les changements suscités par les [projets] sont 

susceptibles de pérenniser les rapports vécus et expérimentés avec le territoire qui sont 

jugés importants pour eux, voire de les améliorer ou, au contraire, de les fragiliser et même 

de les détruire » (Fortin, 2008 : 71). Pour chacune des parties prenantes, le rapport 

co¾t/b®n®fice de la mise en place dôun projet de d®veloppement d®pendra de sa propre 

perception des impacts projetés ou avérés (Enea consulting, 2012).  

Ces rapports au lieu quôentretiennent les diff®rents groupes dôacteurs avec leur propre 

territoire ainsi que leurs perceptions des changements sont ainsi des éléments essentiels 

dans une approche dôappropriation. Par ses dimensions concrètes, le paysage permet de 

rendre perceptibles ces changements appréhendés par les acteurs locaux ainsi que le sens 

donné à ses changements (idem). 



28 

La continuité pré/post-projet ainsi que les rapports entretenus avec le territoire sont 

ainsi deux facteurs déterminants dans le processus de réaction à un projet de 

développement. Un projet perçu comme améliorant le caractère distinctif de la communauté 

et assurant la pr®servation des lieux et des paysages faisant partie de lôidentit® locale et 

auxquels sont particulièrement attachés les habitants sera alors évalué positivement par la 

population concernée. Au contraire, un projet composerait avec un faible appui populaire 

sôil ®tait interpr®t® comme menaant les moyens de subsistance locale ou lôenvironnement, 

ou si les résultats attendus étaient perçus négativement au niveau local et que les procédures 

de planification et de consultation faisaient défaillance (Devine-Wright, 2010). 

Ces perceptions du projet et de ses impacts, pouvant différer dôun individu ¨ un autre, 

seraient imputables à quatre éléments distinctifs. Le premier correspondrait à la crédibilité 

et à la légitimité du porteur de projet, notamment basées sur des démonstrations de 

transparence et sur la réputation de ce dernier. Le second élément, le niveau de 

connaissance, conditionnerait grandement la compréhension des enjeux, des risques et des 

bénéfices avérés du projet. Une mauvaise interprétation du projet et une désinformation 

peuvent n®gativement influencer lôacceptabilit® dôun projet. Au contraire, ç une 

manipulation de lôinformation d®livr®e ¨ un  public insuffisamment averti peut générer 

artificiellement une perception positive du projet sur la base de lôignorance des groupes 

sociaux concernés (impacts négatifs minimisés ou impacts positifs amplifiés) » (Enea 

consulting, 2012 : 4). La culture et les valeurs constituent toutes deux le troisième élément 

influenant la perception dôun projet. Ainsi, les perceptions peuvent nettement °tre 

divergentes dôun contexte culturel et social ¨ un autre (coutumes, croyances, valeurs 

attribuées aux lieux et paysages, etc.). Le dernier facteur, que nous avons déjà brièvement 

énoncé, correspond au rapport coûts/bénéfices sociaux perçu par les parties prenantes du 

projet. Ce rapport peut être à la fois analysé du point de vue collectif (vision du 

développement de la communauté) quôindividuel (changements des usages du territoire, 

modifications du mode de vie quotidien, intérêts personnels, etc.) (Enea consulting, 2012). 
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Lôimportance des processus identitaires dans la d®marche dôappropriation, dans ce 

cas-ci dôun territoire, a dôailleurs été affirmée par Augé (1992). En effet, en opposition à un 

« non-lieu », un « lieu » dit appropriable comporterait une dimension identitaire, permettant 

ainsi des ®changes constants entre un individu ou un groupe et lôespace dôexercice de son 

être, constitutif de son identité respective (Augé, 1992, repris par Boyer, 2010 : 4). Un tel 

lieu permettrait alors « lôidentification de celui qui y naît, y vit ou y meurt » (Augé, 1992, 

cité dans Debarbieux, 1993 : 90). 

Dans une recherche de maîtrise dont le sujet dô®tude est quelque peu similaire au 

nôtre, Fournier (2010) fait le lien entre lôappropriation des projets de conservation par les 

acteurs du territoire concerné et les rapports au territoire entretenus par ces habitants. En 

effet, se penchant spécifiquement sur le cas de la Réserve de biodiversité projetée de la 

Seigneurie-du-Triton, située en Mauricie, lôanalyse r®v¯le que le sentiment dôappartenance 

est un facteur indispensable à lôappropriation du projet (Fournier, 2010). 

 

1.3 CONCLUSION PARTIELLE  

Empreinte dôun discours protectionniste, la mise en r®serve fut longtemps synonyme 

dôexclusion des populations locales et dôinterdiction des pratiques coutumi¯res li®es au 

territoire. Depuis quelques décennies, cette pratique de « mise sous cloche » semble 

toutefois sôouvrir ¨ des mod¯les conciliant la protection de lôenvironnement et le 

développement des sociétés humaines. Le statut de paysage humanisé, adopté au Québec en 

2002, semble sôinscrire dans cette nouvelle approche. En effet, se voulant un mod¯le de 

d®veloppement durable, le paysage humanis® miserait sur le maintien de lôinteraction 

traditionnelle des communaut®s locales avec leurs milieux afin dôainsi conserver les 

®l®ments particuliers, autant naturels quôanthropiques, des territoires et leurs qualités 

esthétiques paysagères. 
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Toutefois, lôinsucc¯s de certains projets dôaires prot®g®es montre bien les difficult®s 

et d®fis que posent, dôune part, la conciliation des imp®ratifs de conservation de 

lôenvironnement ¨ ceux du d®veloppement local des communaut®s, et de lôautre, 

lôacceptabilit® sociale de projets se voulant pour et par les populations locales. La 

reconnaissance de ce statut constituant un processus long et complexe demandant temps et 

investissement, il ne resterait plus à ce jour que trois projets de paysage humanisé en 

développement au Québec. Ayant obtenu le premier statut de projet pilote au Québec en 

2005 et dont la démarche fut la première enclenchée, lôEstran constitue actuellement le 

projet le plus avancé dans la province. 

Critère énoncé comme essentiel par le MDDELCC pour lôobtention dôun statut de 

paysage humanisé et largement reconnu comme un facteur de succès lors de la mise en 

place dôun projet de d®veloppement, lôacceptabilit® sociale demeure un concept complexe 

impliquant, selon la définition retenue, un processus de co-construction et dôappropriation 

dôun projet par les divers groupes dôacteurs du territoire concern®. Toutefois, en raison de la 

complexit® de sa d®finition et la difficult® de lôappliquer de mani¯re op®ratoire ¨ lô®tude 

dôun projet, la notion dôappropriation semble être un concept préférable pour permettre une 

analyse sur le plan opérationnel. 

Bien quôil nôy ait pas non plus quôune seule et m°me d®finition de cette notion, 

notamment intégrée en développement international comme la clé de voûte des nouvelles 

pratiques dôaide, lôappropriation semble toutefois °tre la pierre dôachoppement de plusieurs 

initiatives. Elle suggère une réelle maîtrise par les communautés locales des politiques et 

stratégies de développement, de même que des démarches ouvertes et participatives 

contribuant à la définition des processus de développement, tout comme ¨ la mise en îuvre 

des actions, à leur suivi et à leur évaluation. La notion de participation des communautés 

locales est donc au cîur du concept dôappropriation, constituant toutes deux des conditions 

sine qua none de réussite. De même, le rapport entretenu avec le territoire par les 

populations locales et la perception des changements suscités par un projet de 

développement sur ce même rapport, autant au point de vue collectif quôindividuel, sont des 
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®l®ments essentiels dans une approche dôappropriation et sont susceptibles dôamenuiser ou 

dôaugmenter lôadh®sion populaire. 

Dans la mesure où la participation et le rapport au lieu se trouvent ainsi au cîur 

m°me du concept dôappropriation, il nous semble important de cibler ces trois concepts 

porteurs de notre recherche et dôen d®gager des d®finitions, ce qui sera fait au chapitre 

suivant. 
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CHAPITRE 2  

CADRE THEORIQUE  ET CONCEPTUEL  

Dans ce chapitre, nous présenterons dôabord lôapproche th®orique qui guidera notre 

analyse de lôappropriation du projet de Paysage humanis® de lôEstran. Cette approche 

th®orique dôanalyse est bas®e sur la th®orie du lieu, se penchant sur les réponses des 

populations locales aux grands projets de développement. À la suite de cela, les trois 

concepts centraux de notre ®tude, soit lôappropriation, la participation et le rapport au lieu, 

seront d®finis, tant conceptuellement quôop®rationnellement. Lô®nonc® de notre approche 

théorique et des trois notions clés conduisant notre étude nous amèneront ensuite à poser un 

certain nombre de questions spécifiques de recherche. 

 

2.1 APPROCHE THEORIQUE  

Plusieurs approches théoriques pourraient servir à la compréhension de la 

problématique de cette étude. Malgré cela, nous en avons retenu une qui nous semblait 

particulièrement pertinente dans le cadre de notre recherche. 

 

2.1.1 La théorie du lieu 

La théorie du lieu (« place theory »), telle que retenue notamment par Devine-Wright, 

nous semble particulīrement inspirante. £mergeant dôune coh®sion entre les disciplines de 
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la psychologie environnementale et de la géographie humaine, cette théorie se penche sur 

les r®ponses citoyennes aux grands projets de d®veloppement. En effet, lôauteur critique 

lôutilisation du « NIMBY » (« not in my back yard ») comme unique raison expliquant 

fréquemment les objections populaires à un projet et amène un raisonnement plus complexe 

sur ces réponses citoyennes.   

Une opposition locale serait alors conçue comme « a form of place-protective action, 

which arises when new developments disrupt pre-existing emotional attachment and 

threaten place-related identity processes » (Devine-Wright, 2009 : 426). Un fort appui de la 

part de la communauté découlerait, selon lui, de croyances citoyennes selon lesquelles le 

projet améliorerait les spécificités locales en « putting the area on the map worldwire » 

(Devine-Wright, 2010 : 1), quôil apparaitrait comme visuellement familier et quôil aiderait ¨ 

la lutte contre les changements climatiques. Les citoyens évalueraient ainsi positivement un 

projet lorsquôil est peru comme am®liorant le caract¯re distinctif de la communaut® tout en 

assurant la préservation des lieux qui font parties de leur identité et auxquels ils sont 

émotionnellement attachés. La continuité avant/après-projet ainsi que les relations, 

notamment identitaires, entretenues avec le territoire sont donc deux éléments déterminants 

dans le processus de réaction à un projet de développement. Au contraire, cet appui serait 

faible si le projet est interprété par la population comme menaçant les moyens de 

subsistance locaux ou lôenvironnement. De m°me, ce support des communaut®s serait 

faible lorsque les résultats attendus de ce projet sont perçus comme étant négatifs au niveau 

local et lorsque lôon note des d®faillances dans les proc®dures de planification et de 

consultation (Devine-Wright, 2010).  

Inspir® par la litt®rature sur lôattachement au lieu et lôidentit® au lieu, Devine-Wright 

présente cinq étapes à la réponse publique face à un projet de développement (voir figure 

1) : 

- ç Identification è : prise de conscience dôun projet; 
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- « Interpretation »: « making sense of it by creating and adopting symbolic meanings about 

the perceived « fit » between project and place » (Devine-Wright, 2010: 2);  

- « Evaluation » : juger les changements du projet sur le territoire comme positifs ou 

négatifs; 

- « Coping » : adaptation aux changements; 

- ç Acting è : r®actions dôappui ou de r®sistance face au projet (Devine-Wright, 2010). 

 

Figure 1 : Stades de la réponse publique à un projet, selon Devine-Wright (2010) 

Source: Devine-Wright (2010), Enhancing local distinctiveness fosters public acceptance 

of tidal energy: A UK case study. 

 

Lôinterpr®tation du projet, la deuxième étape de la réponse publique, se ferait selon 

deux critères différents (voir figure 2). Le premier concernerait les processus (process) de 

consultation et de décision utilisés pour la mise en place du projet. Ainsi, un projet 

interprété comme étant imposé à la communauté (top-down) ou présentant de faibles 

processus consultatifs aura plus de chance de rencontrer des oppositions au niveau local. Le 

second crit¯re dôinterpr®tation concerne les b®n®fices (outcome) perçus aux niveaux local et 

extra local et les changements positifs et négatifs prévus par la mise en place du projet 

(Devine-Wright, 2010).  
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Figure 2 : Les dimensions de processus et de bénéfices dans l'interprétation d'un projet 

Source: Devine-Wright (2010), Enhancing local distinctiveness fosters public acceptance 

of tidal energy: A UK case study. 

 

Dans le m°me ordre dôid®es, sôinspirant des travaux de Leborgne et Lipietz (1992), 

Klein et Waaub (1996) pr®sentent, dôune mani¯re quelque peu diff®rente, ce mod¯le 

dualiste entre bénéfices et participation qui, comme dans le cas de Devine-Wright, occupent 

les deux mêmes axes du graphique. Selon eux, il y aurait ainsi quatre modalités possibles 

de développement : 

1) Lorsque la participation locale est forte et que les intérêts collectifs de la 

communauté locale priment sur les intérêts individuels des acteurs exogènes et 

endog¯nes, le type de d®veloppement ®mergent rel¯ve dôune logique de 

flexibilité offensive structurante. 

2) Lorsque le degr® dôengagement chez les acteurs locaux est élevé mais que les 

int®r°ts d®fendus sont dôordre individuel, le d®veloppement suit une modalit® 

de flexibilit® offensive d®structurante parce que g®n®ratrice dôexclus et de 

conflits qui affaissent la collectivité locale. 

3) Lorsque la participation locale est faible, mais que les acteurs exogènes 

prennent en compte des intérêts collectifs locaux, le type de développement qui 

en découle peut être qualifié de flexibilité défensive structurante, mais là, la 

collectivité locale est façonnée par des intérêts extérieurs.  
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4) Lorsque le degr® dôimplication de la communaut® locale est faible et se limite 
¨ la d®fense dôint®r°ts priv®s dôacteurs locaux qui profitent individuellement de 

la pr®sence dôacteurs externes, on est en pr®sence dôune situation de flexibilit® 

défensive déstructurante. (Klein et Waaub, 1996 : 511-512) 

 

 

Attardons-nous à cette notion dôinterpr®tation dôun projet, de ses impacts et 

b®n®fices. En effet, bien souvent ®l®ment d®clencheur dôune mobilisation ou dôune 

opposition à un projet, la perception de ce dernier, joue un rôle important dans 

lôappropriation locale et est fortement complexe ¨ prendre en compte. Dans une étude sur le 

gaz de schiste et la fabrication des territoires par lôaction collective, Fortin et Fournis 

(2016) abordent lôid®e de pluralité des rationalités contextualisées. Ainsi, les individus 

nôauraient pas tous la m°me faon dôinterpr®ter un projet, mais certains pourraient 

également partager des préoccupations communes (selon leurs milieux socioculturels ou de 

travail, etc.), influençant alors leur rapport avec ledit projet et leur interprétation de ce 

dernier. De la sorte, selon les groupes dôacteurs auxquels appartiennent les individus, leur 

perception peut sôen voir teint®e, tout comme leurs exigences face à la mise en place du 

projet (ajustement technique du cadre existant, changement au cadre de régulation, 

transformation du modèle de développement). Dans la plupart des cas, les préoccupations 

liées au modèle même de développement prôné par le projet ï remise en cause le plus 

souvent portée par des citoyens ou des repr®sentants dôassociations ï sont estimées les plus 

conflictuelles selon Fortin et Fournis (2016).  

Cette approche théorique du lieu nous semble particulièrement pertinente dans le 

cadre de la pr®sente ®tude puisquôelle permet de comprendre le processus de réponse 

publique ¨ un projet de d®veloppement, de la prise de conscience ¨ la r®action dôappui ou 

dôopposition. Nous nous int®resserons particuli¯rement ¨ la quatri¯me ®tape du processus 

de réponse citoyenne à un projet, le « coping », et aux différentes étapes précédentes, 

puisque ce terme serait également utilisé dans la littérature anglophone afin de qualifier 

lôappropriation (Beaudry et Pinsonneault, 2005 ; cités dans Taddei et Staii, 2008). Ainsi, 

par la prise en compte, notamment, des processus participatifs et de la perception des 
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changements et b®n®fices quôapporterait le projet de paysage humanis®, nous pourrons 

®valuer lôappropriation du projet par la communaut® locale de lôEstran. 

 

2.2 CADRE CONCEPTUEL  

De la probl®matique et de lô®tat de la recherche dressés au chapitre précédent et de 

lôapproche th®orique pr®sent®e plus haut, trois concepts importants ont donc été retenus. 

Ainsi, la pr®sente recherche est guid®e par le concept cl® de lôappropriation, auquel se 

raccrochent deux autres notions tout aussi importantes, soit celle de la participation et celle 

du rapport au lieu. Dans cette section, il conviendra de d®finir chacun dôentre eux, tant 

conceptuellement que de façon opératoire. Cet exercice nous permettra ensuite de préciser 

nos trois questions de recherche spécifiques (point 3.3). 

 

2.2.1 Concept dôappropriation 

Amplement utilisé en développement international, le concept dôappropriation est, 

malgr® tout, loin de faire lôunanimit® concernant sa d®finition m°me, ainsi que sur les 

différents aspects que celle-ci recoupe (Bergamaschi, 2011 ; Ouédraogo, 1992 ; Raffinot, 

2009). Lôune des interpr®tations courantes de ce concept renvoie simplement au terme 

anglophone « ownership », correspondant au sens légal de la notion de propriété. Ainsi, par 

cette interprétation, un projet de développement ne serait approprié réellement par la 

population concernée que lorsque cette dernière en devient légalement propriétaire (Roy, 

2006 : 10). Pour la présente recherche, nous pousserons la réflexion concernant cette notion 

dôappropriation en examinant notamment les propositions apport®es ¨ ce sujet par les 

chercheurs Ouédraogo (1992) et Simard (2000), ainsi que par certains organismes îuvrant 

en développement local ou international. Bien que leurs approches soient différentes 

(pratique vs recherche), leurs domaines dô®tude h®t®roclites (géographie urbaine pour 
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Simard, coop®ration internationale pour Ou®draogo) et leurs objets dô®tudes divers 

(revitalisation urbaine, projet de développement local et international, santé, logement, 

etc.), ils sôint®ressent tous ¨ une situation de changement volontaire, dit de d®veloppement, 

et à lôadaptation ¨ cette derni¯re par les populations locales. Dôailleurs, nous remarquons 

également que leurs analyses vont sensiblement dans le même sens. 

Selon Serfaty-Garzon (2003), lôappropriation v®hiculerait deux id®es dominantes : 

lôadaptation ¨ un objet, une chose, ou une destination, et, découlant de la première, lôaction 

visant à rendre sien ce même objet, chose ou destination. Dans un rapport publié en 2001, 

le Conseil de la santé et du bien-°tre traduit, quant ¨ lui, lôappropriation comme ç un 

processus par lequel un individu, un groupe ou une communauté arrive à exercer un certain 

contrôle sur ses conditions de vie » (Conseil de la santé et du bien-être, 2001 : 8). 

Lôappropriation correspondrait ainsi ¨ la fois ¨ un pouvoir dôaction autonome que possède 

une communauté afin de modifier certaines de ses conditions de vie, à un processus de 

prise de conscience des problèmes et des capacités et de maîtrise des outils collectifs de 

développement, et à une structure favorisant la participation de la population (ibid. : 11).  

Dans un m°me ordre dôid®es, Ou®draogo (1992) d®signe lôappropriation comme ®tant 

« une démarche multidimensionnelle dôint®gration complexe par laquelle les populations 

cherchent effectivement à maîtriser, par des décisions qui leur sont propres, le processus 

dôun changement [a]mélioratif durable dans lequel on les a engagés ou dans lequel elles se 

sont engagées en vue de contrôler le fonctionnement de leurs vies ou de leurs communautés 

(...) » (Ou®draogo, 1992 : 14). Lôappropriation placerait alors les populations et les 

communautés locales au premier rang (ibid. : 20), en tant quôauteurs et acteurs (ibid. : 21). 

Selon lôauteur, une véritable appropriation sous-tendrait que le projet de développement 

soit orienté « vers les besoins et les objectifs définis et reconnus par la communauté visant 

la revalorisation des ressources humaines, technologiques et physiques existantes » 

(Ouédraogo, 1992 : 21). Ainsi, lôappropriation rel¯verait ®galement de la volont® politique 

des autorités, qui doivent alors s'approprier les orientations du développement de la 

communauté et les arrimer avec les intérêts de la population de base (ibid. : 106). 
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Lôappropriation constituerait une composante majeure du d®veloppement endog¯ne et lôune 

des conditions nécessaires, mais non suffisante, de sa réalisation (ibid. : 20). 

Selon ce même auteur, pour être effective, lôappropriation doit sôop®rer ¨ plusieurs 

niveaux, soit conceptuel, organisationnel et instrumental, qui sont particulièrement 

mobilisés dans des phases différentes du projet. Le premier niveau renverrait à la phase de 

conceptualisation du projet : établissement (ou non) des objectifs et vision du projet dans 

une perspective de participation stratégique des populations locales; prise en compte (ou 

non) des intérêts et priorités des populations locales dans la définition des objectifs et 

priorités du projet; concordance entre stratégies institutionnelles et vision du 

développement; expression des besoins; définition des axes stratégiques; réflexion 

collective initiale, etc. Les deux autres niveaux renverraient plut¹t ¨ lô®tape de mise en 

application du projet. Le niveau organisationnel concernerait lôint®gration dôune nouvelle 

organisation et de nouvelles méthodes de travail : formalisation des structures; répartition 

des rôles et des tâches; mécanismes de concertation; mécanismes de partage du pouvoir et 

de prise de décision; mobilisation et participation des différents acteurs; planification 

souple, etc. Quant à lui, le niveau instrumental viserait plutôt la maîtrise de nouvelles 

techniques et technologies qui sont g®n®ralement issus de lôext®rieur, telles la gestion des 

ressources humaines, financières et matérielles et la participation démocratique 

(Ouédraogo, 1992). 

Dans la même finalité, le Conseil de la santé et du bien-être (2001) cible, dans son 

rapport, cinq dimensions interdépendantes qui constitueraient les conditions favorables 

dôappropriation par les communaut®s locales, soit le d®veloppement dôune vision 

commune, lôorganisation du territoire en fonction des communaut®s, lôutilisation des 

ressources pour et par les communaut®s locales, lôinstauration dôun partage des pouvoirs 

publics orienté vers la décentralisation et, finalement, le développement de la coopération et 

de lôaction en r®seau (Conseil de la sant® et du bien-être, 2001 : 39-40).  

Sôinspirant des travaux de Davies et Herbet (1993) sur lôidentit® communautaire pour 

étudier le quartier Saint-Roch de la Ville de Québec, Simard (2000) propose, quant à lui, 
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trois indicateurs quelque peu différents qui, selon lui, mèneraient à une appropriation des 

projets de développement par les acteurs locaux (figure 3). Le premier indicateur, le 

contr¹le, renverrait ¨  lôç impression è que des acteurs du milieu ont de leur participation au 

projet et de leur influence sur le processus d®cisionnel. Le contr¹le sôappliquerait autant au 

projet m°me, quô¨ ses modalit®s de r®alisation ou ¨ ses param¯tres dôam®nagement et de 

gestion. Le deuxi¯me indicateur, la satisfaction, r®v®lerait lôopinion positive ou n®gative 

des populations locales concernant un projet et ses attributs. Le troisième indicateur, le 

symbolisme, exprimerait la conceptualisation associée à un projet et sa mise en relation 

avec lôimage m°me du territoire et de la communaut® qui y vit. Il peut ainsi sôagir des 

perceptions des acteurs du milieu concernant leurs pratiques quotidiennes sur leur territoire 

et sur les contraintes ou changements dôusages occasionn®s par le projet (Simard, 2000 : 

179). 

 

Figure 3 : Les dimensions et variables de l'appropriation selon Simard, 2000 
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Bien quôutilisant le terme dôacceptabilit® sociale plut¹t que celui dôappropriation, 

Enea consulting (2012) présente tout de même des idées similaires à Simard (2000). En 

effet, la perception des inconvénients et des bénéfices ainsi que des impacts potentiels ou 

av®r®s dôun projet sont ®galement pr®sent®s comme des facteurs sur lesquels repose 

lôacceptabilit® dôun projet, illustrant ¨ nouveau lôinterrelation entre ces deux concepts. Les 

parties prenantes prendraient ainsi position concernant un projet dépendamment des valeurs 

attribuées aux coûts et bénéfices sociétaux que ce dernier génère. Ces valeurs varieraient 

dôun groupe ¨ un autre en fonction de divers facteurs (cr®dibilit® et l®gitimit® perues, 

culture et valeurs, niveau de connaissance) et ce, tant au niveau collectif (vision du 

développement de la communauté concern®e) quôindividuel (modification dans le mode de 

vie quotidien ou dans les intérêts personnels) (Enea consulting, 2012 : 4).  

Un examen de diverses initiatives de construction dôaires de collaborations 

supracommunales en Wallonie ont également permis à lôInstitut Destr®e (2014), centre de 

recherche europ®en, de d®gager certaines autres conclusions concernant lôappropriation des 

projets. En effet, les diff®rents acteurs associ®s ainsi que les citoyens sôapproprieraient la 

démarche et ses résultats lorsquôils seraient r®ellement impliqu®s de mani¯re active dans 

lô®laboration de lôexercice et dans la construction m°me des id®es du projet. Pour cela, 

quatre conditions sont mises de lôavant : 

- un recrutement des participants ¨ lôexercice le plus ouvert possible; 

- de réels mécanismes et compétences permettant la prise de parole, les échanges et la 

démocratie délibérative; 

- une n®cessaire logique p®dagogique afin de clarifier, dôinformer et dôexpliquer 

correctement aux parties prenantes les objectifs, les finalités et les enjeux du projet; 

- une r®flexion au sein du projet o½ lôexp®rience v®cue est davantage prise en compte 

que les théories générales (Institut Destrée, 2014). 
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Conceptualisant la notion dôacceptabilit® sociale, Boutilier et Thomson (2011), cités 

dans Raufflet (2014), avancent quôil y aurait quatre niveaux ¨ lôacceptabilit® qui conduirait, 

finalement, à une co-appropriation du projet par la communauté concernée (figure 4):  

- Le rejet : les activit®s de lôentreprise sont perues comme non l®gitimes. Il y a donc 

un faible niveau dôacceptabilit® sociale qui peut se mat®rialiser notamment par des 

poursuites judiciaires de la part de la communauté concernée, ou tout simplement 

par lôarr°t du projet. 

- La tolérance : les communautés locales approuvent, mais avec une certaine 

r®signation, la pr®sence de lôentreprise tout en assurant une surveillance constante 

de ses activités.  

- Lôapprobation : il y a une relation de bon voisinage entre lôentreprise et la 

communauté. Cette dernière est fière des activités et des accomplissements du 

projet, qui se font en collaboration avec elle.  

- La co-appropriation : ç lôentreprise b®n®ficie de lôappui soutenu de la communaut® 

locale, qui passe par la gestion conjointe des projets de développement local 

développés à travers des mécanismes tels que les tables rondes et la création 

dôinstitutions conjointes. Les communaut®s locales peuvent devenir actionnaires de 

lôentreprise. Parmi les indicateurs de niveau : les communaut®s locales sôuniraient 

aux c¹t®s de lôentreprise contre les d®tracteurs externes tant les intérêts et les 

perceptions entre lôentreprise et la communauté locales sont liés » (Boutilier et 

Thomson, 2011, repris dans Raufflet, 2014). 
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Figure 4 : Stades de l'appropriation et ses trois composantes, selon Boutilier et Thomson 

(2011) 

Source : Boutilier et Thomson (2011), repris dans Raufflet (2014), De lôacceptabilit® 

sociale au développement local résilient. 

 

Ces quatre niveaux de lôacceptabilit® sociale, menant ¨ trois composantes 

interdépendantes (légitimité sociale, crédibilité et confiance), nous semble pertinentes pour 

lôanalyse de lôappropriation dôun projet de d®veloppement. 

En dépit du fait que notre ®tude ne sôins¯re pas dans un contexte de coop®ration 

internationale, ces divers éléments pouvant nuire ou favoriser une véritable appropriation et 

ces diverses dimensions de lôappropriation nous semblent tout ¨ fait pertinents dans le cadre 

dôune ®tude portant sur lôappropriation dôun projet local de d®veloppement. Notre examen 

dôune initiative endogène permettra même de tester ces enseignements issus de projets 

exogènes, et ainsi de révéler ce qui pourrait être particulier à ce type de dynamique.    

Ainsi, dans le cadre de cette ®tude, il sera question de lôappropriation communautaire 

comme le définit habilement Ouédraogo (1992). À cela, nous juxtaposerons la définition 

amenée par le Conseil de la santé et du bien-°tre (2001) qui d®signe lôappropriation comme 

®tant ¨ la fois un pouvoir, un processus et une structure. Les trois niveaux dôappropriation, 

davantage opérationnels, proposés par Ouédraogo (1992), soit le conceptuel, 
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lôorganisationnel et le technique, seront ®galement repris ici afin de voir si lôappropriation 

du projet de paysage humanisé ï si appropriation il y a -  sôeffectue effectivement, dans la 

pratique, à chacun de ses paliers distinctifs (« Appropriation opérationnelle », tableau 2).  

De m°me, les trois indicateurs de lôappropriation amen®s par Simard (2000) nous serviront 

de balises afin de mesurer lôappropriation ç perceptuelle » du projet par la communauté de 

lôEstran (voir tableau 2), dont la matérialisation sera particulièrement discernable dans le 

discours des acteurs (perceptions, opinions, etc.). Le premier indicateur proposé par 

lôauteur, le contr¹le, renvoie ¨ la participation des acteurs du milieu. Nous proposons de lui 

donner une ampleur plus vaste, en le situant comme second concept de notre étude. Comme 

celui de lôappropriation, ce concept de participation arbore une quantit® surprenante 

dôinterpr®tations diverses dont nous tenterons de définir les prémisses dans la prochaine 

section. Les deux autres indicateurs de Simard, la satisfaction et le symbolisme, amènent 

quant à eux cette idée que les acteurs entretiennent des rapports avec leur territoire et que la 

perception des changements quôoccasionnera le projet peut °tre d®terminante dans 

lôappropriation de ce dernier. Ces deux indicateurs de lôappropriation font donc le lien avec 

notre troisième concept, que nous appelons « rapport au lieu », et qui sera discuté dans une 

section suivante. 
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Tableau 2 : Concept d'appropriation locale, ses dimensions et variables 

 Dimensions Variables 

 

Appropriation 

opérationnelle 

(Ouédraogo, 

1992) 

Niveau 

conceptuel/stratégique 

 

Å Coh®rence entre les finalit®s du projet et la vision de 

lôavenir de la communaut® 

Å Coh®rence entre les objectifs du projet et les int®r°ts et 

priorités des populations locales 

Å R®flexion collective ant®rieure au projet (diagnostics, 

enjeux, solutions, etc.) 

Å Processus collectif dô®laboration des stratégies 

Niveau 

organisationnel 

 

Å Composition : repr®sentativit® de la diversit® des int®r°ts 

Å Structures et fonctionnement 

Å Modes de prise de d®cision et m®canismes de partage du 

pouvoir : mécanismes de participation active 

Å Construction de consensus, règles 

Niveau technique Å Responsabilit®s attribuées au niveau local 

Å Conception du plan de conservation 

Å £laboration des limites territoriales du projet 

Å D®termination des usages possibles 

Å Mise en place des m®canismes et des strat®gies 

Å Sensibilisation et vulgarisation  

Å Formation et progression des savoir-faire 

Å Suivi et ®valuation du projet 

 

Appropriation 

perceptuelle 

(Simard, 

2000) 

Contrôle ω Impression des acteurs sur leur participation au projet 

ω Effets perçus de cette participation sur le processus 

décisionnel 

Satisfaction ω Opinion positive ou négative du projet 

ω Bénéfices perçus du projet 

Symbolisme ω Image perçue du projet 

ω Concordance entre cette image du projet et lôimage du 

territoire et de la communauté 

ω Perceptions des contraintes possibles sur leurs usages du 

territoire 

Adapté de Ouédraogo, 1992 et Simard, 2000. 

 

2.2.2 Concept de participation 

Plusieurs auteurs et instances sôentendent pour souligner lôimportance de la 

participation des populations locales au sein des projets de d®veloppement afin dôassurer 
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leur appropriation et leur réussite (Banque mondiale; Conseil de la santé et du bien-être, 

2001; OCDE, 2000 ; Ou®draogo, 1992; Simard, 2000;). Dôailleurs, dans les conclusions de 

lôune de ses recherches sur un projet de revitalisation urbaine, Simard (2000) stipule que les 

sentiments de contr¹le, de satisfaction et de symbolisme menant ¨ lôappropriation de tels 

projets de développement par les communautés locales seraient influencés par le niveau de 

participation de ces derni¯res ¨ lô®laboration et ¨ la mise en place de ces projets. Ainsi, 

conclut-il, « les d®marches participatives semblent sôav®rer °tre des moyens r®els de 

concevoir des projets de développement dans un contexte démocratique » (Simard, 2000 : 

183). 

Par contre, le concept m°me de participation, tel quôil est utilis® dans le cadre de la 

mise en place de projets de développement, arbore une multitude de significations diverses 

qui rend fastidieuse lô®laboration dôune seule et unique d®finition. Il nous semble donc 

indispensable de cibler diff®rentes interpr®tations de ce concept de participation afin dôen 

faire ressortir les points intéressants pouvant ainsi guider notre recherche.  

Mais dôabord, dans une ®tude sur les trois mod¯les municipaux de participation 

publique au Qu®bec, Bherer (2011) propose une grille dôanalyse int®ressante qui apporte 

des ®l®ments compl®mentaires pour le cadre dôanalyse. Lôespace participatif y est d®coup® 

en six modalités organisationnelles auxquelles sont couplés des variantes diverses. Ainsi, 

afin de bien analyser la participation dôacteurs ¨ divers projets, il faudrait, selon lôauteure, 

sôint®resser ¨ la fois aux participants, ¨ leur int®r°t, aux types de participation, ¨ sa port®e, ¨ 

la fr®quence dôimplication ainsi quôau degr® dôinfluence des participants (tableau 3). Dans 

le cadre de notre étude, il sera particulièrement intéressant de connaître les différents 

processus participatifs au sein du paysage humanisé (spectateur, expression et justifications 

des préférences, négociation, etc.), ainsi que les modalités de recrutement des participants 

(participation volontaire, recrutement cibl®, etc.) et lôinfluence r®elle des participants. 
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Tableau 3: Les différentes modalités organisationnelles de l'espace participatif, selon 

Bherer, 2011 

 

Source: Bherer (2011), Les trois modèles municipaux de participation publique au Québec. 

 

Ainsi, selon Ghai (1988), il est primordial de distinguer trois significations 

différentes. La première interprétation du concept de participation, plus classique, fait 

référence à la mobilisation des populations locales suite à la conception et à la définition du 

projet. Ainsi, cette participation, se limitant souvent à un apport de main-dôîuvre, de 

matériaux ou de logistiques, a pour objectif de faciliter lôimplantation du projet. Ici, 

lôapport concret de la communaut® traduit directement son degr® de participation. La 

deuxième signification concerne plutôt la décentralisation des ressources et de certains 

pouvoirs décisionnels au palier local afin de permettre aux communautés concernées de se 

prononcer sur tous projets de développement sur leur territoire, et ce aux différentes étapes 
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du processus de conception et de réalisation. La capacité décisionnelle de la communauté 

détermine donc, dans cet ordre dôidées, le niveau de participation de cette dernière. 

Finalement, la troisième signification se réfère au processus dô« empowerment » impliquant 

lôam®lioration des conditions dôexistence, le renforcement des pouvoirs ainsi que la mise en 

valeur des capacités et des potentialités des groupes démunis et exclus au sein dôune 

communauté (Ghai, 1988). 

Dans cette même idée de décentralisation des ressources et des pouvoirs décisionnels 

vers les milieux concernés par les projets, Schneider et Libercier (1995) indiquent quôune 

participation réelle de la population locale, contrairement à une simple consultation, 

supposerait n®cessairement son implication ¨ lôensemble des ®tapes du projet, de la 

conception jusquô¨ lô®valuation (Schneider et Libercier, 1995 : 10-11). De même, le Centre 

de recherche sur les innovations sociales (CRISES) (2006), se référant aux travaux de 

Kalala, Danta et Schwarz (1993),  souligne quôen mati¯re de d®veloppement ç le sens 

complet de la participation [é] se r®alise quand les citoyens sont impliqués dans la 

d®finition des projets, lôorganisation, la d®lib®ration, la d®cision, lôex®cution, le contr¹le et 

lôapplication de la d®cision, la production et le partage des fruits de lôaction è (CRISES, 

2006 : 44). 

Roy (2006) distingue, quant à lui, trois conceptions originales de la participation. La 

première vision, plutôt minimaliste, traduit la participation comme un simple outil afin de 

rendre lôaide plus efficace et ainsi de compenser des dysfonctionnements du marché. Cette 

« participation instrumentalis®e è ne serait alors destin®e quô¨ ç l®gitimer des projets mis 

sur pieds de lôext®rieur : au mieux les populations seront consult®es, mais leur r¹le se 

limitera ¨ sôins®rer dans des projets qui proviendront de lôext®rieur » (Roy, 2006 : 9-10). La 

seconde vision pr®sent®e par Roy (2006) rejoint sensiblement lôune des propositions de 

Ghai (1988) limitant la participation à une simple contribution matérielle, financière ou de 

main-dôîuvre. Cette participation, dite ç passive », permet une implication limitée de la 

population qui nôa aucun regard sur les orientations fondamentales du projet qui ont ®t® 

conçues par des acteurs externes au milieu. Finalement, la troisième vision considère la 



49 

participation comme un processus politique permettant ¨ lôensemble de la population 

dôexprimer ses besoins et int®r°ts, pouvant ainsi mener ¨ une mutation des rapports de force 

au sein même des communautés. Cette « óparticipation active stratégiqueô demande à la 

population de sôimpliquer dans la définition des objectifs du projet, dans ses orientations 

strat®giques et dans sa mise en îuvre et son suivi. Il sôagit dôune responsabilisation et dôun 

travail de prise de conscience qui implique réellement les populations » (Roy, 2006 : 9-10). 

Dans une idée similaire, Mormont, Mougenot et Dasnoy (2006) proposent deux 

mani¯res dôinterpr®ter la participation des populations locales. Dôun c¹t®, la participation 

serait un droit revendiqu® par les populations locales lorsque les d®cisions dôautorit®s 

publiques ou privées vont ¨ lôencontre de leurs aspirations ou int®r°ts. De lôautre c¹t®, cette 

participation serait également proposée aux populations locales par ces mêmes autorités 

afin de les faire adhérer à des politiques ou projets supposant des changements dans les 

pratiques quotidiennes (Mormont, Mougenot et Dasnoy, 2006 : 1). Notamment employée 

dans le cadre de programmes environnementaux, cette deuxième interprétation de la 

participation correspond à cette même idée de « participation instrumentalisée » proposée 

par Roy (2006) et discutée plus haut. 

Dans cette même recherche de différenciation des types de participation, Beuret, 

Dufourmantelle et Beltrando (2006) proposent une typologie, inspirée de celle pionnière de 

Arstein, articulée en six niveaux qui prennent ici la forme dôun escalier (figure 5). 
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Figure 5 : Les formes de la participation proposées par Beuret, Dufourmantelle et 

Beltrando, 2006 

Source: Beuret, Dufourmantelle et Beltrando (2006), Lô®valuation des processus de 

concertation : RELIEF, une démarche, des outils. 

 

Le niveau inférieur, la communication, impliquerait un groupe cible, « soit par sa 

présence, soit par le biais des médias, de façon univoque » (Beuret, Dufourmantelle et 

Beltrando, 2006 : 24). Par la communication, on vise ¨ obtenir lôadh®sion du public cible au 

projet propos®. Ainsi, selon les auteurs, la communication ne sôinscrit donc pas r®ellement 

dans une logique de participation dialogique de la population. Lôinformation, situ®e sur la 

deuxième marche de lôescalier, constituant le premier niveau r®el de participation, serait ç 

un flux unique, depuis les gestionnaires vers les autres acteurs ou vers le grand public » 

(idem). Lôinformation se voulant objective, ce type de participation vise ¨ informer et donc, 

à donner un certain pouvoir étant donné le renforcement de la capacit® dôagir des 

protagonistes. Constituant le troisième niveau, la consultation serait « une opération lors de 

laquelle le gestionnaire public collecte les avis des acteurs consultés » (idem). Ce processus 

ne sous-tend pas de partage du pouvoir décisionnel et ne garantit pas la prise en compte des 

avis et opinions exprim®s. Aucune garantie nôest ®galement mise de lôavant en ce qui a trait 

¨ la possibilit® dôun d®bat entre les divers acteurs. Ces trois formes de participation sous-
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tendent des interactions verticales, selon un mouvement descendant. La consultation et 

lôinformation entrent dans le champ de la gestion concert®e, sans v®ritables interactions 

dialogiques, alors que la communication, quant ¨ elle, nôen fait pas partie. 

Les niveaux suivants correspondraient, selon les auteurs, à une autre forme de 

participation. Ainsi, quatri¯me niveau, le dialogue nôa ç pas de finalit® pr®cise, sinon le fait 

de mieux se connaître et se comprendre » (idem). Ce type de participation constitue un 

acquis majeur puisquôil sous-tend, comme les deux prochains niveaux de participation, des 

interactions horizontales entre les diff®rents acteurs tous mis sur un m°me pied dô®galit®. 

La concertation, cinquième niveau de participation, a pour objectif « la construction 

collective de visions, dôobjectifs, de projets communs, en vue dôagir ou de d®cider 

ensemble » (Beuret, Dufourmantelle et Beltrando, 2006 : 24-25). La concertation ne sous-

tend pas nécessairement de partage de pouvoir décisionnel entre les acteurs, la décision 

nô®tant pas lôobjectif premier de la concertation dont lôint®r°t r®side plut¹t dans la 

construction collective dôobjets communs. Finalement, la n®gociation, processus bas® sur 

des rapports de force, vise lôobtention dôun accord collectif entre les diff®rents acteurs ç qui 

tentent [tous] de sôemparer dôune partie la plus large possible du pouvoir [d®cisionnel] è 

(ibid. : 25). Ces trois niveaux de participation sous-tendant des interactions horizontales 

entre les acteurs impliqués, promoteurs et autres groupes,  « visent à construire ensemble 

quelque chose qui devra recevoir lôassentiment de tous : il sôagit dôune ç proximit®  

construite è pour le dialogue; dôune vision, dôobjectifs de propositions ou dôactions 

communes pour la concertation; dôune d®cision pour la n®gociation è (idem). 

Dans le cadre de cette étude, la grille proposée par Bherer (2011) nous servira de 

guide pour notre analyse de la participation au sein du projet de paysage humanisé. De 

même, nous nous inspirerons des six niveaux de participation de Beuret, Dufourmantelle et 

Beltrando (2006) afin de mesurer le niveau de participation de la population au sein du 

projet (figure 5). En nous référant à la classification de Roy (2006), nous distinguerons 

deux types de participation bien distincts, que nous appellerons la participation active et la 

participation passive, et autour desquels nous agrégerons les six niveaux de participation 
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nommés ci-haut. Ainsi, la participation passive réfère à une implication limitée des citoyens 

nôayant aucun droit de regard reconnu sur les orientations fondamentales du projet. La 

participation active, au contraire, renvoie à un processus participatif permettant à la 

population dôexprimer ses besoins et int®r°ts et de sôimpliquer dans la définition des 

objectifs du projet, dans ses orientations stratégiques, dans sa mise en îuvre et son suivi. 

Cette classification active/passive nous permettra dôanalyser plus ais®ment la participation 

au sein du projet en attribuant les ®v¯nements et les participants ¨ lôune ou lôautre de ces 

catégories. Ainsi, dans le cadre de notre analyse de la participation au sein du projet de 

Paysage humanis® de lôEstran, nous nous attarderons sur trois variables de la participation, 

soit le nombre de moments dôimplication, la forme (active/passive) et la continuit® de 

lôimplication dans le temps (tableau 4). 
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Tableau 4 : Concept de participation, ses dimensions et variables 

 Dimensions Variables 

Participation 

passive 

 

Communication ¶ Implication dôun groupe cible, par sa pr®sence 
ou par les médias 

¶ Recherche dôune adh®sion populaire 

¶ Pas de logique de participation dialogique 

¶ Interactions verticales descendantes du porteur 

de projet vers un acteur ciblé 

Information ¶ Flux unique, depuis les gestionnaires vers la 

population ou groupes dôacteurs 

¶ Objectif dôinformation 

¶ Renforcement de la capacit® dôagir de la 
population 

¶ Interactions verticales descendantes 

Consultation ¶ Collecte des avis des acteurs concernés 

¶ Aucun partage de pouvoir décisionnel 

¶ Aucune garantie de la prise en compte des 

opinions exprimées 

¶ Interactions verticales descendantes 

Participation 

active 

Dialogue ¶  Objectif de connaissance et de compréhension 

entre les gestionnaires et le public ou groupes 

dôacteurs 

¶  Sous-tend parfois des interactions horizontales 

entre les différents acteurs tous mis sur un même 

pied dô®galit® 

¶ Interactions horizontales visant une proximité 

construite 

Concertation ¶ Objectif premier de construction collective de 

visions, dôobjectifs, de projets communs 

¶ Ne sous-tend pas nécessairement de partage de 

pouvoir décisionnel entre les acteurs 

¶ Interactions horizontales 

Négociation ¶ Objectif dôobtenir un accord collectif entre les 
différents acteurs 

¶ Se joue sur les rapports de force 

¶ Interactions horizontales visant une décision 

Adapté de Beuret, Dufourmantelle et Beltrando (2006) et Bherer (2011) 
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2.2.3 Concept de rapport au lieu 

Puisque les perceptions des acteurs sont souvent estimées comme influençant 

lôappropriation (Ou®draogo, 1992), il semble tout à fait justifié de nous pencher sur la 

perception des acteurs du milieu concernant les changements que pourrait occasionner un 

projet de d®veloppement au sein de leur territoire et dans les rapports quôils entretiennent 

avec ce dernier.  

Selon Lefebvre (2005), le territoire, en tant quôespace construit, nôexisterait a priori 

que dans les pratiques et les symboles quôune collectivit® entretient d®lib®r®ment avec lui, 

et serait alors issu de la volonté et de la conscience de cette dernière (Lefebvre, 2005 : 26). 

Ainsi, la signification du lieu irait bien au-delà des pratiques de marquage et de 

personnalisation faites par ses habitants. Elle int®grerait ®galement lôidentification et 

lôinscription dôun mode dô°tre, lôidentit® de lieu (ç place identity ») des individus y vivant 

(Serfaty-Garzon, 2003 : 6). Côest dans cette ligne de pensée que Merleau-Ponty, repris par 

Barthe-Deloizy (2011), fait la différence entre un espace spatialisant (espace géométrique, 

objectif, vrai ou unique) et lôespace spatialisé (anthropologique, existentiel ou vécu). 

Les travaux anthropologiques dôAug® concernant lôespace et le territoire adoptent 

sensiblement cette même approche. Dans son ouvrage « Non-Lieux è (1992), lôauteur tente 

de dessiner les rapports que peuvent entretenir les individus du monde contemporain, dit « 

surmoderne », avec lôespace o½ ils vivent, consomment et circulent. Aug® distingue alors 

les lieux des non-lieux. Un lieu anthropologique serait une  « construction concrète et 

symbolique de lôespace è. Ces lieux, dits appropriables, seraient dotés de trois 

caractéristiques communes : 

ils se voudraient identitaires ï côest-à-dire susceptibles de permettre 

lôidentification de celui qui y na´t, y vit ou y meurt-, relationnels ï car le lieu 

contient en lui des relations de coexistence qui jouent entre les éléments qui le 

composent ð [et] historiques, dans la mesure où il contient des repères temporels 

pour ceux qui y vivent. (Augé, 1992, repris par Debarbieux, 1993 : 90) 
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Ainsi, en principe, le lieu porterait les signes dôappartenance de la part des individus 

et de la communaut® sôy identifiant ainsi que les démonstrations des relations sociales entre 

les différents sous-groupes de la communauté. Cette appartenance serait suffisamment 

stable pour que ces signes aient une dimension historique (Augé, 1992). 

Dans cette proposition anthropologique amenée par Augé, nous ne nous intéressons 

pas tant à la théorisation du non-lieu quôaux crit¯res des lieux appropriables que lôauteur 

pose afin de les distinguer. Ces crit¯res ont dôailleurs ®t® repris en partie par Boyer (2011 : 

6) qui, dans son cas, propose trois types dôappropriation du lieu quelque peu différents : 

lôappropriation esth®tique, lôappropriation dôusage et lôappropriation politique. Alors que 

les deux premi¯res sont dôordre individuel, la derni¯re forme dôappropriation est plut¹t 

dôordre collectif. 

Dans le même ordre dôidées, Lefebvre (2005 : 26) ®tudie lôappropriation du territoire 

nigérien selon trois axes : les étapes fondatrices de construction, les pratiques liées au 

territoire et les discours produits sur celui-ci. Selon ce dernier axe, lôappropriation passerait 

ç par la production dôune pens®e sp®cifique affirmant la souverainet® dôune communaut® 

sur un territoire » (ibid. : 32). Forts indicateurs de lô®tat dôappropriation du territoire par la 

communauté, les discours sous-tendraient des volontés politiques ou identitaires (idem). 

Nous pouvons aisément faire un pont entre certaines des caractéristiques du lieu 

énoncées par les auteurs et les grandes approches traditionnelles du paysage tel que définies 

par Fortin (2008). Lôune des plus connues, lôapproche territoriale, mise sur la mat®rialit® du 

territoire, sur son occupation historique et actuelle ainsi que sur les pratiques et usages de 

ses habitants. La seconde approche, dite culturelle, se penche davantage sur les 

significations et les représentations symboliques que peuvent traduire les  paysages. 

Finalement, lôapproche sociopolitique, dans une perspective de pouvoir, sôint®resse aux 

dynamiques dôacteurs, ¨ la gouvernance, ¨ la participation ainsi quô¨ lôappropriation du 

territoire par les groupes (Fortin, 2008).   
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Ainsi, dans le cadre de cette recherche, nous nous intéresserons aux lieux appropriés 

et significatifs pour les habitants de lôEstran. Afin de distinguer les différents rapports que 

peuvent entretenir les citoyens avec leur territoire, nous utiliserons une catégorisation de 

trois types dôappropriation du lieu, soit lôappropriation symbolique/identitaire propos®e par 

Augé (1992), ainsi que lôappropriation dôusage et lôappropriation politique, amen®es par 

Boyer (2011). Cette cat®gorisation a ®galement pour but dôassocier les trois grandes 

approches du paysage afin dôavoir une conception plus globale et plus juste de 

lôappropriation du lieu. Afin dôanalyser la perception des changements du projet sur ces 

lieux appropriés, nous ajoutons à cette catégorisation une notion temporelle (avant-projet, 

post-projet) (tableau 5). 

 

Tableau 5 : Concept de rapport au lieu, ses dimensions et variables 

Dimensions Variables 

Usages Occupation historique et actuelle du territoire 

Lieux et paysages traduisant les pratiques et les usages des 

habitants 

Symbolique Significations et représentations symboliques de lieux et de 

paysages 

Sentiment dôappartenance et/ou identitaire que traduisent 

des lieux et paysages 

Politique Lieux porteurs de dynamiques dôacteurs 

Pr®sence dô®l®ments relationnels qui constituent 

lôimportance de ce m°me lieu 

Adapté de Augé (1992), Boyer (2011) et Fortin (2008) 

 

Ce bref tour dôhorizon de la litt®rature nous a permis de définir trois concepts clés qui 

guideront cette pr®sente recherche (appropriation, participation et rapport au lieu) et dôen 

dégager certains aspects sur lesquels nous nous attarderons plus amplement tout au long de 

cette étude. En effet, étant à la fois un pouvoir, un processus et une structure, 

lôappropriation sera analys®e sous deux formes diff®rentes mais compl®mentaires, soit sous 
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sa forme opérationnelle (conceptuelle, organisationnelle et instrumentale) et sous sa forme 

perceptuelle (contrôle, satisfaction et symbolisme). En ce qui a trait à la participation, nous  

distinguerons deux formes dôimplication : la participation active, renvoyant à un processus 

participatif réel donnant à la population lôoccasion dôexprimer ses besoins et int®r°ts et de 

détenir un certain pouvoir décisionnel sur les objectifs et orientations du projet; la 

participation passive, se r®f®rant ¨ une implication limit®e de la population nôayant pas 

réellement de droit de regard sur les objectifs et orientations fondamentales du projet. Notre 

dernier concept, le rapport au lieu, permettra de mettre en lumière trois types différents 

dôappropriation du lieu (dôusages, symbolique/identitaire et social/politique). 

Le façonnage de ce cadre conceptuel nous amène désormais à poser certaines 

questions spécifiques de recherche auxquelles répondra notre enquête. 

 

2.3 QUESTIONS SPECIFIQUES DE RECHERCHE  

Les trois diff®rents concepts de ce travail de recherche, soit lôappropriation, la 

participation et le rapport au lieu, ainsi que leur imbrication les uns aux autres, nous 

incitent à poser quelques questions spécifiques de recherche : 

- Sur quelles formes de participation le promoteur du projet de paysage humanisé a-t-

il investi pour rejoindre les acteurs locaux? Ces formes de participation ont-elles 

évolué au cours du projet? 

 

- Le type de participation (active, passive) influe-t-elle sur lôappropriation du projet? 

Une participation active dôintervenants issus de divers groupes dôacteurs ¨ des 

étapes du projet de paysage humanisé favorise-t-elle ainsi leur appropriation du 

projet? De même, le type de participation influe-t-il sur le type dôappropriation 

(opérationnelle et perceptuelle)? 
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- Quels rapports au lieu entretiennent les Estranais avec le territoire visé par le projet 

de paysage humanisé? Dans quelle mesure ces rapports peuvent-ils être transformés 

par la mise en place du projet de PH et le niveau dôappropriation quôils en ont? 

 

  En lien avec la littérature évoquée plus avant, nous nous attendons à observer les 

influences et les relations suivantes sur le cas ®tudi® du projet de lôEstran: 

 Nous pr®sumons que lôorganisme Estran Paysage Humanisé (anciennement Estran-

Agenda 21) fit usage de diverses formes de participation tout au long du processus de mise 

en place du projet afin de rejoindre les acteurs locaux. Ainsi, des participations à la fois 

actives et passives auraient invité la population estranaise ¨ sôimpliquer au sein du projet. 

En plus de processus participatifs hétéroclites, nous présumons que les modalités de 

recrutement des participants ont beaucoup évolué depuis le début du projet, tout comme 

lôinfluence r®elle des participants dôun ®v¯nement participatif ¨ un autre. 

  De même, nous supposons également que la participation active au projet influe sur 

son appropriation, autant au niveau conceptuel quôorganisationnel ou technique. Ainsi, les 

personnes ayant été grandement impliquées, de façon active, et ce, à plusieurs étapes de la 

conceptualisation et de la mise en îuvre du projet, se seraient approprié davantage le 

projet de paysage humanis® que les individus nôy ayant particip® que de faon passive. 

  Finalement, nous supposons que les Estranais entretiennent des rapports très variés 

avec leur territoire (chasse, pêche, activités récréatives, foresterie, attachement familial, 

etc.). Nous pr®sumons ainsi que les rapports quôentretiennent les individus avec leur 

territoire, quôils soient de nature symbolique, politique ou pratique (usages), influencent 

grandement leur perception des changements apportés par le projet et donc, leur 

appropriation de celui-ci. Plus exactement, si les rapports au territoire sont modifiés 

n®gativement par le projet, ils auraient tendance ¨ moins se lôapproprier. De m°me, nous 

supposons que des modifications sur les rapports au lieu nôont pas tous la m°me incidence, 

certains rapports étant plus « sensibles è, tel le rapport dôusages. Ainsi, les acteurs 
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entretenant des liens dôusages avec le territoire (chasse, p°che, foresterie) et entrevoyant 

des changements dans ces mêmes usages auraient tendance à avoir une perception plus 

négative du projet de Paysage humanisé en Estran. 
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CHAPITRE 3  

METHODOLOGIE  

La définition de nos trois principaux concepts ainsi que la description de lôapproche 

th®orique dôanalyse qui sera utilis®e dans cette présente recherche ont permis de 

circonscrire les divers aspects à étudier et de préciser les questions de recherche qui 

orienteront cette étude. À présent, nous établirons le lien entre ces différentes dimensions et 

lôapproche m®thodologique utilisée dans cette étude. Ce présent chapitre présentera ainsi la 

m®thodologie, la population ®tudi®e et la proc®dure dô®chantillonnage, la strat®gie de 

collecte de donn®es, la m®thode dôanalyse ainsi que les limites de lô®tude. 

 

3.1 PRESENTATION DE LA ST RATEGIE DE RECHERCHE  : LôETUDE DE CAS 

Le but de cette recherche est de savoir si le projet de Paysage humanis® de lôEstran 

présente actuellement, et ce après toutes ces années de dur labeur, une acceptabilité sociale 

de la part de la population locale, constituant dôailleurs lôune des conditions dôobtention du 

statut par le MDDELCC. Ainsi, en regard des objectifs poursuivis et de la thématique 

abordée, la présente recherche sera de type qualitatif puisque cette méthode est                    

« particulièrement bien [appropriée] pour l'étude des opinions, des comportements et des 

pratiques des individus », tout en permettant « de les comprendre du point de vue de 

l'usager, de se familiariser avec son environnement, ses pratiques, ses besoins, en prenant 

en compte les contextes propres à chacun » (Mahé, 2002). Notre recherche usera de lôétude 

de cas. Nous utiliserons, pour cette recherche, la d®finition de lô®tude de cas ®tablie par Roy 

(2009 : 207):  
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Lô®tude de cas est une approche de recherche empirique qui consiste à enquêter 

sur un ph®nom¯ne, un ®v®nement, un groupe ou un ensemble dôindividus, 

s®lectionn® de faon non al®atoire, afin dôen tirer une description pr®cise et une 

interprétation qui dépasse ses bornes. 

Cette approche de recherche empirique nous permet de cerner la population ¨ lô®tude 

et de cibler convenablement les individus qui constituent notre échantillon, selon des 

critères que nous avons pr®alablement d®termin®s et que nous d®taillons dôailleurs dans la 

prochaine section. La méthode qualitative que nous adoptons dans cette étude vise à 

dessiner les similitudes et les diff®rences du niveau dôappropriation du projet de paysage 

humanisé selon la participation des individus et leur rapport au lieu. 

Afin de réaliser cette étude, deux outils de collecte de données ont été utilisés, soit 

lôanalyse documentaire et les entretiens, et font dôailleurs lôobjet dôune description plus 

détaillée dans les prochains points de ce chapitre. 

 

3.2 POPULATION ETUDIEE ET  ECHANTILLONNAGE  

Puisque nous nous int®ressons ¨ lôappropriation dôune part, et de la participation de 

lôautre, la population ®tudi®e dans cette pr®sente recherche est constituée de lôensemble des 

personnes ayant participé à au moins une activité en lien avec le projet de paysage 

humanisé, et ce depuis le début du processus en 2000
2
. Après une recension documentaire, 

dont nous d®taillerons les sources plus loin, nous avons pu recenser 218 noms dôindividus 

ayant particip® ¨ lôun ou ¨ lôautre des ®v¯nements entre 2000 et 2014. Nous tenons toutefois 

à préciser immédiatement que ce nombre est inf®rieur ¨ ce quôil devrait °tre r®ellement, la 

recension documentaire ne nous ayant pas permis dôobtenir, pour chaque ®v¯nement, la 

liste complète des noms des participants. 

                                                 
2
 Cette direction a été retenue après échanges avec les porteurs de projet et les représentants du MDDELCC. 
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ê des fins dôanalyse et de repr®sentation, nous avons regroupé ces individus en six 

catégories dôacteurs, fondées sur leur appartenance à un collectif ou une entité 

administrative, qui elle, supposait des intérêts et des responsabilités particulières, ainsi que 

des rapports au lieu distinctifs. Il sôagit de :  

- Entreprises privées ou collectives à vocation économique visant l'extraction des 

ressources ; 

- Individus ou groupes d'individus avec utilisation ludique (récréatif) du territoire ; 

- Individus issus d'entités politico-administratives ; 

- Représentants de groupes communautaires ou à caractère social ; 

- Universitaires ; 

- Individus agissant comme citoyens. 

R®alit® des petits milieux, plusieurs individus arboraient plus dôun ç chapeau è et 

auraient donc pu se retrouver dans plus dôun groupe dôacteurs. Afin de permettre une 

analyse adéquate, nous avons, dans ces cas bien précis, catégoriser ces individus selon la 

fonction principale quôils occupaient lors leur implication au sein du projet de paysage 

humanisé.  

Pour lô®chantillonnage et afin de faciliter la collecte de données sur le terrain, nous 

avons décidé de ne retenir que les individus habitant le secteur de lôEstran, regroupant les 

municipalités de Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine, Grande-Vallée, Petite-Vallée 

et Cloridorme. Les acteurs gouvernementaux et les universitaires, notamment, ont donc été 

exclus. Ce choix sôexplique ®galement du fait que ces derniers ne sont pas directement 

concern®s par la mise en place du projet et que, nôhabitant pas le secteur, ils 

nôentretiendraient guère de rapport au lieu qui, comme le soutiennent certains auteurs, 

aurait une influence sur le processus dôappropriation du projet dôaire prot®g®e. De même, 

outre la cat®gorie ç citoyens è, nous avons choisi de ne conserver que les groupes dôacteurs 
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ayant des usages particuliers reliés au territoire, ce qui porte alors notre population cible à 

142 individus (tableau 6). 

 

Tableau 6 : Groupes d'acteurs et leur répartition au sein de la population estranaise cible 

Groupes d'acteurs Nombre d'individus 

recensés 

% sur le total 

Entreprises privées ou collectives à vocation 

économique visant l'extraction des ressources 

4 2,82 

Individus ou groupes d'individus avec 

utilisation ludique (récréatif) du territoire 

33 23,24 

Individus issus d'entités politico-

administratives 

50 35,21 

Individus participant comme citoyens 55 38,73 

Total 142 100 

 

Grâce à la recension documentaire, nous avons également pu distinguer les 

évènements organis®s autour du projet de lôEstran Paysage Humanisé, et que nous avons 

classés selon nos catégories de la participation active ou passive. Pour ce faire, rappelons 

que nous nous sommes référée à la conceptualisation de la participation de Roy (2006), 

distinguant une participation passive, qui ne permet quôune implication limit®e de la 

population nôayant aucun regard sur les orientations fondamentales du projet, et une 

participation active, o½ lôensemble de la population peut exprimer ses besoins et int®r°ts 

tout en sôimpliquant dans la d®finition des objectifs du projet, dans ses orientations 

strat®giques et dans sa mise en îuvre et son suivi (Roy, 2006 : 9-10) (voir point 3.2.1). 

Il est nécessaire de mentionner que les divers moments de participation recensés et 

cat®goris®s comme relevant dôune participation active ou passive nôont pas tous la même 

®chelle de grandeur en termes dôimplication populaire. En effet, certains moments ne 
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regroupaient que les porteurs du projet, les membres du conseil dôadministration ou les 

représentants municipaux. Ces moments ont toutefois été catégorisé comme participation 

populaire afin de faire ressortir lôimplication, parfois sur une longue période de temps, 

dôindividus sô®tant investis au sein du conseil dôadministration dôEPH ou de la municipalit® 

à titre de bénévoles. 

Lors de la comptabilisation des participations, nous nous sommes rendu compte 

quôune majorit® dôindividus comptaient au moins une participation active au cours du 

processus de mise en place du projet (2000-2015). Il nous était donc impossible de qualifier 

le type de participation des individus uniquement sur le fait quôils ont particip® ou non 

activement à un évènement, une grande majorité des individus se retrouvant alors dans une 

seule et même catégorie (participation active). Ainsi, afin de cat®goriser lôensemble des 

individus dans lôun ou lôautre de ces deux types de participation (active/passive), nous 

avons établi une moyenne de participations par individu (en moyenne, les individus ont 

participé à trois évènements au cours du processus de mise en place), nous servant alors de 

ce seuil pour départager nos deux groupes de participants. Ainsi, les individus dénombrant 

trois participations actives ou plus ont été catégorisés comme ayant une participation active. 

Au contraire, les individus ayant participé à moins de trois participations actives se sont vus 

attribués une participation passive. 

Notre population cible tient donc compte, dôune part, des diff®rents groupes dôacteurs 

pr®sents sur le territoire de lôEstran, et de lôautre, des deux types de participation. Ainsi, 

nous pourrons voir si lôappropriation du projet diverge selon les groupes dôacteurs et selon 

le type de participation des individus. Lôaspect temporel du projet est ®galement ¨ prendre 

en considération dans notre échantillon. En effet, nous pouvons diviser le projet en trois 

phases distinctes, lôune se d®roulant de 2000 ¨ 2003 et se caract®risant par la 

conceptualisation du premier mod¯le de d®veloppement quô®tait lôAgenda 21, une autre, de 

2003 à 2006, établissant le choix du paysage humanisé comme modèle de développement 

local, et une derni¯re, de 2006 ¨ aujourdôhui, se d®finissant plut¹t par la relance du projet, 

sa concr®tisation ç sur le terrain è et la qu°te de lôobtention de lôacceptabilit® sociale. 
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Malgr® le fait quôils sont peut-être moins informés des avancées actuelles du projet, les 

individus ayant ®t® pr®sents lors dôactivit®s avant 2006 sont toutefois pertinents ¨ 

rencontrer puisquôils peuvent nous informer sur les premiers souffles du projet, autant sur 

sa conceptualisation que sur les divers processus participatifs ayant pris forme à certains 

moments de son histoire. Les individus qui ont été impliqués plus récemment peuvent, 

quant ¨ eux, nous informer sur les pr®sents efforts dôinformation et de concertation tout en 

nous donnant le pouls de lôacceptabilit® sociale de la population. 

 

3.3 COLLECTE DES DONNEES 

Dans le cadre de cette étude, deux modes de collecte de données ont été utilisés : 

lôanalyse documentaire et les entretiens semi-dirigés. Rappelons que lôanalyse 

documentaire nous a notamment servi à établir notre population cible ainsi quô ̈constituer 

notre échantillon pour les entretiens. 

 

3.3.1 Recension et analyse documentaire 

Plusieurs documents ont ®t® mis ¨ notre disposition par lôorganisme Estran Paysage 

Humanisé à des fins de consultation. Les principales sources documentaires sont les 

suivantes : documents officiels de lôorganisme; fiche informative sur le paysage humanis®; 

actes de différents évènements et listes de participation (colloques, présentations, groupes 

de travail, forums, etc.); procès-verbaux des conseils dôadministration dôEstran Paysage 

Humanisé (années 2010-2013) ainsi des comités exécutifs (année 2011); bilans des 

rencontres avec les municipalit®s et les groupes dôint®r°t (2011-2013); demande de 

reconnaissance déposée auprès du ministère du Développement durable, de 

lôEnvironnement et des Parcs en juillet 2006; plan de conservation et de gestion, dont la 

version finale devrait éventuellement être disponible.   
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De plus, les articles mensuels figurant dans la rubrique « En route vers l'obtention du 

statut de paysage humanisé projeté » du Journal communautaire Le Phare ont tous été 

consultés, et ce depuis la première édition disponible en ligne. Les travaux de Mbangaré 

Mob® (2003) et de Audet (2006), deux ®tudiants sô®tant ®galement int®ress®s ¨ lôEstran et 

au projet de paysage humanis®, nous ont ®galement ®t® largement utiles afin dôavoir une 

base informative concernant lôorganisme et lôhistorique du projet. 

 

3.3.2 Entretiens semi-dirigés 

Afin de répondre à nos objectifs de recherche, nous avons opté pour des entretiens 

semi-dirigés, permettant un certain cadrage identique à chaque entrevue tout en nous 

donnant la libert® dôorienter la discussion selon le r®pondant. Ce recours aux entretiens 

semi-dirig®s, plut¹t quôaux sondages souvent utilis®s par le pass® pour lôanalyse de 

lôacceptabilit® sociale du projet de Paysage humanis® de lôEstran (Audet, 2006; Estran-

Agenda 21, 2003; Estran-Agenda 21, 2006), nous permet dôaller plus en profondeur sur les 

th®matiques qui nous int®ressent tout en essayant dô®tablir des liens entre lôappropriation, la 

participation et le rapport au lieu.  

Les r®pondants, choisis selon nos trois crit¯res dô®chantillonnage
3
 décrits plus haut, 

ont été préalablement contactés par téléphone afin de prendre rendez-vous. La consigne de 

présentation de notre recherche lors de ces premiers contacts fut longuement réfléchie, 

comme le recommandent Larmarange et Temporal (2006). Ainsi, volontairement, le thème 

du paysage humanis® nôa pas ®t® abord® au t®l®phone, sauf ¨ quelques exceptions, et ce afin 

dô®viter, dôune part, les refus ï ce projet étant parfois matière à critique -, et dôautre part, la 

préparation préalable des répondants concernant cette thématique. Les objectifs précis de la 

recherche et de lôentrevue leur ont ®t® malgr® tout pr®sent®s avant le d®but de lôentretien tel 

                                                 
3
 Groupe dôacteurs, type de participation et implication au sein des trois phases du projet 
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que précisé dans notre formulaire de consentement
4
. La rencontre avec certaines des 

personnes interrogées nous a confirmé ce choix de ne pas dévoiler la thématique du 

paysage humanisé lors du premier contact, ces dernières nous disant quôelles nôauraient 

sans doute pas accepté un entretien si elles avaient su préalablement. 

Nous avions déterminé préalablement au terrain que notre échantillon se formerait 

par saturation. Ainsi, nous comptions rencontrer au minimum trois individus pour chacune 

des quatre catégories dôacteurs et pour chaque type de participation (active /passive), soit 

24 personnes au total. Si besoin il y avait, nous pouvions donc interroger plus de personnes 

dans certaines catégories. Finalement, nous avons r®alis® 18 entretiens dôune dur®e 

approximative dôune ¨ deux heures, et chacun dôeux a ®t® enregistr® puis retranscrit, la 

saturation des donn®es ayant ®t® obtenue plus t¹t quôanticip®e. Pour chacun des entretiens, 

un formulaire de consentement a été lu avec la personne rencontrée puis signé par les deux 

parties. 

La catégorisation des 18 répondants sôest donc faite selon nos trois critères, soit 

lôappartenance au groupe dôacteurs, le type de participation ainsi que lôimplication au sein 

des trois phases du projet. La dispersion de notre échantillon selon lôappartenance aux 

groupes dôacteurs et le type de participation peut se voir dans le tableau suivant (tableau 7). 

   

 

 

 

                                                 
4
 Certificat dô®thique obtenu du C£R de lôUniversit® du Qu®bec ¨ Rimouski. No du certificat : CÉR-81-541 

(voir Annexe I). 
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Tableau 7 : Ventilation des profils des r®pondants selon lôappartenance aux groupes 

d'acteurs et le type de participation 

 

Groupes dôacteurs 

 

Participation active 

 

Participation passive 

 

Total 

Économiques
5
 

0 2 
2 

Ludiques
6
 

3 2 
5 

Politico-administratifs
7
 

3 3 
6 

Citoyens
8
 

2 3 
5 

Total 8 10 18 

 

Dans le tableau 8, il est possible de voir la ventilation des répondants selon ces 

différents critères. Le tableau 9, quant à lui, nous montre la ventilation de la population 

dô®tude dôo½ nous avons tiré notre échantillon. 

                                                 
5
 Individus issus dôentreprises priv®es ou collectives ¨ vocation ®conomique visant l'extraction des ressources 

6
 Individus ou groupes d'individus avec utilisation ludique (récréatif) du territoire 

7
 Individus issus d'entités politico-administratives 

8
 Individus participant comme citoyens 
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Tableau 8 : Ventilation des profils des répondants selon lôimplication aux diff®rentes 

phases du projet
9
, lôappartenance aux groupes d'acteurs et le type de participation

10
 

  Groupes dôacteurs Participation active Participation passive 

Phase 1 (2000-2003)       

  Économiques
11

 0 1 

  Ludiques
12

 3 1 

  
Politico-

administratifs
13

 
3 1 

  Citoyens
14

 2 2 

Total   8 5 

Phase 2 (2003-2006)       

  Économiques 0 0 

  Ludiques 2 1 

  Politico-administratifs 1 3 

  Citoyens 2 2 

Total   6 6 

Phase 4 (2009 - )       

  Économiques 0 2 

  Ludiques 1 2 

  Politico-administratifs 2 3 

  Citoyens 2 2 

Total   5 9 

 

                                                 
9
 Il est à noter que la troisième phase du projet, sô®tendant de 2006 ¨ 2009 et correspondant à une phase de 

latence et de désappropriation du projet, nôest pas repr®sent®e ici puisquôelle ne comporte, en grande partie, 

quôune participation des porteurs du projet. 

10
 Il est ¨ noter que le total dôindividus impliqu®s par phases nôest gu¯re ®gale au total des r®pondants (18), un 

répondant pouvant ne pas avoir participé à une phase du projet ou au contraire, avoir été impliqué à plus 

dôune dôentre elles. 

11
 Individus issus dôentreprises priv®es ou collectives ¨ vocation ®conomique visant l'extraction des ressources 

12
 Individus ou groupes d'individus avec utilisation ludique (récréatif) du territoire 

13
 Individus issus d'entités politico-administratives 

14
 Individus participant comme citoyens 
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Tableau 9 : Ventilation de l'ensemble de la population d'étude selon lôimplication aux 

différentes phases du projet
15
, lôappartenance aux groupes d'acteurs et le type de 

participation
16

 

  Groupes dôacteurs Participation active Participation passive 

Phase 1 (2000-2003)       

  Économiques
17

 0 0 

  Ludiques
18

 3 0 

  
Politico-

administratifs
19

 
17 0 

  Citoyens
20

 11 0 

Total   31 0 

Phase 2 (2003-2006)       

  Économiques 0 1 

  Ludiques 9 3 

  Politico-administratifs 34 1 

  Citoyens 29 1 

Total   72 6 

Phase 4 (2009 - )       

  Économiques 0 3 

  Ludiques 1 19 

  Politico-administratifs 11 7 

  Citoyens 11 12 

Total   23 41 

 

                                                 
15

 Il est à noter que la troisième phase du projet, sô®tendant de 2006 ¨ 2009 et correspondant à une phase de 

latence et de désappropriation du projet, nôest pas repr®sent®e ici puisquôelle ne comporte, en grande partie, 

quôune participation des porteurs du projet. 

16
 Il est ¨ noter que le total dôindividus impliqu®s par phases nôest gu¯re ®gale au total de la population 

dô®tude, un individu pouvant ne pas avoir participé à une phase du projet ou au contraire, avoir été impliqué à 

plus dôune dôentre elles. 

17
 Individus issus dôentreprises priv®es ou collectives ¨ vocation ®conomique visant l'extraction des ressources 

18
 Individus ou groupes d'individus avec utilisation ludique (récréatif) du territoire 

19
 Individus issus d'entités politico-administratives 
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Il est à noter le petit nombre de représentants dôentreprises privées ou collectives à 

vocation économique visant l'extraction des ressources interrogés. Cela sôexplique par le 

fait quôun nombre limit® dôentreprises priv®es en Estran ont comme activit® lôextraction de 

ressources naturelles. De plus, lors de la saison estivale débutant lors de notre passage en 

Estran, la plupart des représentants de ces quelques entreprises étaient peu disponibles.   

Concernant le schéma dôentretien, il comportait trois sections touchant chacune une 

thématique différente (voir Annexe II). La premi¯re section sôint®ressait ¨ la relation au 

territoire (lieu) quôentretiennent les r®pondants. Par différentes questions, nous avons tenté 

de connaître les lieux importants pour eux et pour la communauté ainsi que les endroits 

particulièrement fréquentés dans les activités quotidiennes ou de loisirs. Deux de ces 

questions demandaient aux participants de choisir un certain nombre de photos parmi une 

trentaine afin de repr®senter leur milieu de vie ainsi que des paysages quôils trouvent 

importants à léguer en héritage (voir Annexe IV). Ces photographies de lieu furent 

s®lectionn®es lors dôun ç tour guidé è de la r®gion par lôun des r®sidents. La deuxième 

section abordait la vision de lôavenir de la communaut®. Nous souhaitions notamment 

connaître leur avis sur les défis et enjeux de leur communauté ainsi que sur différents 

secteurs dôactivit®s et projets de d®veloppement d®j¨ en place dans la r®gion ou qui sont 

prochainement envisagés. La troisième section traitait formellement du projet de paysage 

humanisé et de ses effets sur le lieu.  Sur ce sujet particulier, par différentes questions, nous 

souhaitions connaître : 

- leur niveau de connaissance du projet de paysage humanisé ; 

- leur participation passée et actuelle au sein du projet, comptabilisée grâce à une 

grille de participation relatant les grands moments de participation au projet (voir 

Annexe V) ; 

                                                                                                                                                     
20

 Individus participant comme citoyens 
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- leur avis concernant la cohérence entre le projet et les besoins et aspirations de la 

communauté ; 

- les changements quôils peroivent avec la mise en place de ce projet ; 

- les défis passés, actuels et futurs du projet. 

La derni¯re question de lôentretien comportait 14 ®nonc®s abordant diff®rentes 

thématiques reliées au projet de paysage humanisé. Cette dernière question permettra alors 

une analyse comparative entre les différents répondants. 

ê ces entretiens sôajoutent plusieurs rencontres de type informel avec quelques-uns 

des porteurs présents et passés du projet de paysage humanisé. Ces nombreuses discussions 

nous ont notamment permis de mieux comprendre dans quel contexte sôinscrit le projet 

actuel et quelles ont été les différentes étapes de la démarche depuis 2000. 

 

3.4 METHODE DôANALYSE  

Il existe une multitude de m®thodes dôanalyse qualitatives toutes pouvant être 

intéressantes dans une étude sur lôappropriation dôun projet de d®veloppement par les 

communaut®s locales. Toutefois, en regard de nos objectifs de recherche, lôune dôelle, 

lôanalyse de contenu thématique, nous semblait plus pertinente.  

Selon Andreani et Conchon (2005), cette méthode consisterait « à retranscrire les 

donn®es qualitatives, ¨ se donner une grille dôanalyse, ¨ coder les informations recueillies et 

à les traiter » (2005 : 2). Dans cette pr®sente ®tude, une analyse th®matique sera dôailleurs 

privilégiée, afin de distinguer ce qui, dôun entretien ¨ lôautre, r®f¯re ¨ un m°me th¯me 

(Temporal et Larmarange, 2006). 

Ainsi, un codage des entretiens a permis de faire ressortir les diverses variables de 

lô®tude. La grille dôanalyse utilis®e dans cette ®tude (voir Annexe VI) est de type 
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« ouverte », nôayant pas ®t® d®finie au d®part mais plut¹t construite selon une proc®dure 

ouverte et inductive. Ainsi, les cat®gories dôanalyse sont issues, dôune part, du cadre 

conceptuel, et de lôautre, des entretiens et des observations. Gr©ce aux questions du guide 

dôentretien et des th®matiques de lô®tude, le codage a ainsi permis de repérer des sous-

ensembles, correspondant à des idées ou aspects spécifiques de thèmes plus généraux. Ces 

sous-catégories ont alors été regroupées à des dimensions plus globales, ayant orienté 

lôanalyse des r®sultats de recherche. Dans cette perspective, les aspects « apparaiss[a]nt 

fr®quemment [ont fait] lôobjet dôun codage sp®cifique (codage s®lectif) et [ont servi] ¨ faire 

ressortir les idées centrales » (Andreani et Conchon, 2005 : 5).  

Cette grille dôanalyse ®labor®e suite aux entretiens arbore ainsi les diverses 

thématiques abordées par les répondants mais également les concepts et dimensions de 

lô®tude (rapport au territoire, perception des changements, vision de lôavenir, participation, 

etc.). Les informations relevées de chaque entrevue ont donc été catégorisées dans ces 

différentes thématiques établies puis, ont été comptabilisées et analysées. Une analyse par 

groupes dôacteurs et par types de participation (active/passive) a également été faite afin de 

distinguer les différences et les similitudes. 

Afin dôall®ger le texte et de rendre sa lecture plus agr®able, nous avons utilis® divers 

référents se rapportant au nombre de répondants concernés (tableau 10). 

Tableau 10 : Référents selon l'échelle de répondants 

Référents Échelle de répondants 

La plupart / la grande majorité [12-17] 

La majorité [9-11] 

Plusieurs [5-8] 

Certains / quelques / quelques-uns [2-4] 
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3.5 L IMITES DE LôETUDE 

En raison de la petitesse de notre échantillon (18), les résultats de notre recherche ne 

peuvent être généralisés à lôensemble de la population estranaise. Cependant, nous pensons 

que les résultats issus de cette étude pourront éclairer sur les relations possibles entre 

appropriation, participation et rapport au lieu.  

Nous avons opté pour des entretiens semi-dirig®s afin de nous permettre dôadapter 

lôinterview selon lôacteur, la circonstance, mais aussi selon les informations obtenues lors 

des échanges. Ce choix comporte toutefois ses limites puisque « [la] souplesse de la 

séquence et de la formulation des questions engendre des réponses différentes à partir des 

perspectives différentes, diminuant ainsi le caractère comparable » (Hudelson, 1996). 

Comme mentionné précédemment, la recension documentaire ne nous a pas permis 

dôinventorier int®gralement le nombre et les noms des participants pour chacun des 

évènements. Pour plusieurs activités dôenvergure, nous connaissons le nombre de 

participants, mais nous ignorons leurs identités. Le nombre dôindividus ayant particip® au 

projet, notamment dans le groupe dôacteurs ç citoyens », est donc sous-représenté tout 

comme le nombre de participants ¨ certains ®v¯nements. De m°me, le nombre dôindividus 

ayant participé de façon passive au projet est largement sous-représenté, les grandes 

activit®s, tels les sondages ou les pr®sentations publiques, nôayant pas toujours fait office 

dôun d®compte des participants et de leurs noms. 

Tout effort de cat®gorisation, ¨ des fins dôanalyse, comportant une perte 

dôinformations, lôattribution dôune participation active ¨ tous les individus ayant particip® ¨ 

au moins trois activités avec ce type dôimplication pourrait nuire ¨ lôobservation dôune 

réelle dichotomie participation active/participation passive dans lôappropriation du projet. 

Pour corriger cet aspect, nous tenons également compte du nombre de moments 

dôimplication de chacun de nos r®pondants. De même, puisque les acteurs ayant des 

représentations diverses lors de leur implications au sein du projet ont été catégorisés selon 
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leur fonction principale, la repr®sentativit® r®elle de certains groupes dôacteurs se voit donc 

affaiblie.  
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CHAPITRE 4  

CAS DôETUDE : ESTRAN PAYSAGE HUM ANISE, PROJET PILOTE  

Dans ce chapitre, nous aborderons plus spécifiquement lô®tude de cas qui nous 

intéresse dans la présente recherche. Ainsi, suite au constat du besoin de relance 

socio®conomique du territoire de lôEstran, plusieurs acteurs du milieu se sont concert®s 

pour concevoir une stratégie de développement local axée sur la protection et la mise en 

valeur de leur territoire. Les membres de lôorganisme Estran Paysage Humanisé (EPH), 

appuy®s par les ®lus locaux, tentent dôobtenir, depuis plus de dix ans, le statut de paysage 

humanisé proposé par le MDDELCC. Mais situons dôabord le contexte plus large dans 

lequel sôinscrit le projet, en retraçant brièvement les conditions géographiques et 

socioéconomiques du terrain de recherche. 

 

4.1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  ET SOCIOECONOMIQUE  

Adopt® depuis longtemps, le patronyme de lôEstran englobe quatre municipalités de 

la rive nord-est de la péninsule gaspésienne : Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine, 

Grande-Vallée, Petite-Vall®e et Cloridorme. Sô®tendant sur pr¯s de 624 kmĮ et 60 km de 

longueur, lôEstran chevauche deux MRC distinctes, soit la Haute-Gaspésie et la Côté-de-

Gaspé (voir figure 6) (EA 21, 2006c : 25). 
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Figure 6 : Localisation du territoire de l'Estran 

Source : Projet de Paysage humanis® de lôEstran, album cartographique, 2006. Estran-

Agenda 21. 

 

Outre quelques routes dans les terres, lô®tablissement humain se concentre surtout 

dans un corridor formé par le fleuve et la route 132 (EA 21, 2006c : 25). Le relief accidenté 

de la région, mêlant hauts plateaux forestiers, terrasses côtières, versants et vallées fertiles, 

a grandement déterminé la localisation des noyaux villageois. Cet agencement de milieux 

physiques divers a permis la cr®ation dôune biodiversit® naturelle et anthropique riche et 

variée (EPH et MDDELCC, 2014). La frange littorale et certaines portions des vallées de 

Grande-Vallée et de Rivière-Madeleine appartiennent au domaine privé, alors que plus de 

75% du territoire de lôEstran, essentiellement forestier, appartient aux terres du domaine de 

lô£tat (EA 21, 2006c : 25). 

Bien que le patronyme de lôEstran laisse entendre une harmonie pure entre les quatre 

municipalit®s gasp®siennes, lôhistoire en dit pourtant autrement. En effet, d¯s le d®but de la 

colonisation de la région autour des années 1850, « on [faisait déjà] état du cloisonnement 

des Madeleine et de Grande-Vallée, de leur caractère distinct, voire leur opposition » (EA 
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21, 2006c : 36-37). Cet antagonisme entre les communaut®s de lôEstran, dôailleurs encore 

perceptible jusquô¨ tout r®cemment, serait, selon Rastoul et Ross (1978), d¾ historiquement 

¨ deux facteurs distinctifs, soit lô®tablissement des colons-pêcheurs amenant rivalités avec 

les p°cheurs saisonniers et lôisolement li® au territoire c¹tier (Rastoul et Ross, 1978, repris 

dans EA 21, 2006c). Les identités locales se seraient ainsi développées indépendamment 

lôune de lôautre, dans un climat de discorde mutuelle (EA 21, 2006c). Ces guerres de 

clocher ont donc façonné, durant bien des années, les relations politiques entre les 

municipalités estranaises. 

Lôindustrie gasp®sienne a grandement souffert du moratoire sur la pêche et de la 

fermeture de grandes industries dont Mines Gaspé (Murdochville), Gaspésia (Chandler) et 

Smurfit-Stones (New-Richmond) (EA 21, 2006c : 17-18). Depuis 1971, le territoire 

estranais, en dévitalisation, doit conjuguer avec une dissolution de la base économique 

traditionnelle, un exode des jeunes partant pour les études, un vieillissement de la 

population (ibid. : 29) et un fort taux de chômage (ibid. : 41), mettant en péril, par le fait 

même, le maintien de services de base (alimentation, éducation, santé, etc.). De même, le 

prix des maisons ne cesse de grimper, notamment en raison de lôattraction de la r®gion pour 

les résidences saisonnières et secondaires (ibid. : 89).  

Malgré cette perte des forces vives du milieu, le secteur communautaire demeure très 

pr®sent en Estran. En effet, la r®gion compte plusieurs organismes, îuvrant dans des 

domaines bien divers : chevaliers de Colomb, associations de chasse et pêche, associations 

de sports et loisirs, club dô©ge dôor, association de pompiers volontaires, associations des 

personnes handicap®es, cercle des fermi¯res, centre dôaction b®n®vole, etc. Le CLSC, la 

Caisse populaire, le Journal communautaire Le Phare ainsi que Télé-sourire, la télé 

communautaire, auraient dôailleurs grandement ç contribu® à développer le sentiment 

dôappartenance ¨ lôEstran » (EA 21, 2006c : 90).  

Anciennement qualifiée de région-ressource, lôEstran compte d®sormais une structure 

économique reposant principalement sur le secteur tertiaire, les secteurs primaires et 

secondaires étant passés en second plan (ibid. : 41).  
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Bien quôen ®tant loin de son apog®e de lô®poque de la colonisation, lôexploitation 

agricole et agro-forestière demeure toutefois une activité économique en Estran, occupant 

respectivement 11% et 11,9% du territoire (ibid. : 31). Se mat®rialisant par lôimportance 

des friches sur le territoire, le d®clin de ce secteur sôexpliquerait par divers facteurs : 

manque de relève, faible remembrement, accès difficile aux terres agricoles, image négative 

de lôagriculture, manque dôappui technique et financier, expansion du d®veloppement 

résidentiel (ibid. : 93). Les terres qui sont ou furent utilisées à ces fins se localisent 

majoritairement dans le fond des vallées des rivières Manche-dô£pée, Grande-Vallée et 

Petite-Vallée ainsi que le long des rives du fleuve (EA 21, 2006c : 31). La région compte 

®galement une production ac®ricole de type artisanale dont lôampleur aurait atteint 21 000 

entailles depuis quelques années (ibid. : 33). 

Le moratoire de la pêche à la morue, déclaré en 1990 et toujours en vigueur 

aujourdôhui (ibid. : 33), ainsi que la mauvaise gestion des ressources (ibid. : 93), ont 

grandement contribu® au d®clin de lôindustrie de la p°che dans la r®gion. Toutefois, certains 

quais sont toujours actifs et pr®sentent une mixit® dôusages maritimes : pêche commerciale, 

pêche sportive, tourisme en excursion, débarquements ponctuels et plongée sous-marine. 

Cloridorme compte ®galement une entreprise de s®chage de morue sur vigneaux, lôune des 

derni¯res en Gasp®sie. Malgr® cela, plusieurs b©timents, autrefois au cîur de ses activit®s 

piscicoles, sont d®sormais inutilis®s et laiss®s ¨ lôabandon (EA 21, 2006c : 33). Quelques-

uns de ces b©timents, t®moins de lôessor quôavait anciennement la pêche dans la région, ont 

tout de m°me ®t® r®cup®r®s ¨ des fins r®cr®atives ou touristiques, tel lôEspace Esdras-

Minville, un ancien entrepôt frigorifique de Grande-Vallée converti en bâtisse 

communautaire o½ se concentrent nombre dôactivit®s (Journal communautaire Le Phare, 

café, artisanat, musée, etc.).  

Considéré comme une alternative aux activités économiques traditionnelles de la 

région (ibid. : 95), le secteur touristique, bien que contribuant ¨ lô®conomie locale, peine ¨ 

se développer pleinement, les touristes passant et sôarr°tant peu (ibid. : 41). Pourtant, la 

région offre un bel éventail de services touristiques de qualité. Grande-Vall®e sôest 
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dôailleurs vu attribu®e le titre de village-relais, dont la mission dôaccueil lui impose une 

charte de qualité des services offerts aux touristes et passants (ibid. : 49). De même, malgré 

sa faible démographie, Petite-Vallée tire son épingle du jeu dans le secteur touristique et 

culturel avec son Festival en chanson jouissant, depuis plusieurs ann®es, dôune renommée 

aux niveaux national et international (EA 21, 2006c : 43). 

Persistant comme lôun des secteurs ®conomiques importants de la r®gion, lôindustrie 

foresti¯re en Estran bat malgr® tout de lôaile, comme un peu partout au Qu®bec, constituant 

ainsi lôun des grands enjeux économiques locaux. La mécanisation et les mesures 

pr®ventives nouvellement instaur®es fragilisent grandement lôemploi dans ce secteur, qui 

demeure majoritairement saisonnier. La scierie Bois Granval GDS, install®e au cîur du 

village de Grande-Vall®e, est lôun des piliers de ce secteur ®conomique, tout comme la 

Coop®rative dôam®nagement forestier (ibid. : 41). Des droits ont dôailleurs ®t® conc®d®s, sur 

les terres de la couronne, ¨ la scierie Bois Granval GDS ¨ des fins dôapprovisionnement en 

ressource ligneuse et dôam®nagement forestier
21

. 

La région gaspésienne étant reconnue pour sa ressource en vent, on retrouve quelques 

parcs éoliens dans les municipalités de Rivière-Madeleine, Petite-Vallée et Cloridorme. Un 

projet éolien à Grande-Vallée fut dôailleurs, lors de notre enqu°te, en pourparlers entre la 

municipalit® et la compagnie £olectric en r®ponse ¨ lôappel dôoffres annoncé par Hydro-

Québec en mai 2013 (EPH et MDDELCC, 2014 : 18). Toutefois, bien quôayant fait bien 

des vagues localement, le projet fut finalement attribué à une autre municipalité. 

Lôindustrie mini¯re constitue ®galement un potentiel ®conomique pour lôEstran. On 

d®nombre, sur les terres publiques, plus dôune dizaine de titres miniers (claims), octroyés 

notamment pour la recherche dôargilite alumineuse et se localisant dans les municipalit®s de 

Rivière-Madeleine et de Cloridorme (EA 21, 2006c : 27). Lôune de ses compagnies, Orbite 

Aluminae inc., détenant 6 441 hectares de titres miniers dôexploration, avait dôailleurs 

                                                 
21

 Droit conféré par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sous un contrat 

dôapprovisionnement et dôam®nagement forestier (CAAF) (EA 21, 2006c : 27) 
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démontré son int®r°t dôexploiter un gisement ¨ ciel ouvert dôargile alumineuse 

métallurgique dans la région. Ce projet semble être toutefois actuellement sur la glace (EPH 

et MDDELCC, 2014 : 18). Des permis ont également été octroyés à la compagnie Junex 

inc. pour lôexploration gazi¯re et p®troli¯re sur les terres de la couronne (ibid. : 19).  

Les terres publiques, comptant pour la majorit® du territoire de lôEstran, comptent 

®galement une Zone dôexploitation contr¹l®e (ZEC) qui, le long de la Rivi¯re Madeleine, 

permet la pêche au saumon. La chasse est également une activité permise et prisée sur ce 

territoire. On y dénombrerait pas moins de 200 baux de villégiature et abris sommaires pour 

la chasse (EA 21, 2006c : 27). Quelques organisations sont dôailleurs pr®sentes sur le 

territoire estranais afin de regrouper les adeptes de ces activités.  

Cette polyvalence du territoire concernant lôexploitation des ressources naturelles et 

les diverses activit®s quôon y pratique sont loin de calmer les conflits dôusage, se 

rencontrant particulièrement dans les zones les plus populeuses et les plus aisées. En effet, 

ces conflits « [prendraient] place entre lôexploitation de la mati¯re ligneuse, les activit®s 

r®cr®atives (chasse, p°che, vill®giature et motoneige), le maintien dôhabitats fauniques 

productifs, la r®gulation du r®gime hydrique, la protection des sols contre lô®rosion et, 

depuis quelques années, la protection de la biodiversité et la mise en valeur des paysages » 

(EA 21, 2006c : 29), cette derni¯re ®tant mise en îuvre au travers du projet de Paysage 

humanis® de lôEstran. 

 

4.2 LE PROJET DE PAYSAGE HUMANISE DE LôESTRAN 

En 2005, lôEstran s'est vu accord® le premier projet pilote de paysage humanis® au 

Québec (EA 21, 2006c : 15). Depuis, Estran Paysage Humanisé (anciennement Estran-

Agenda 21), organisme mandat® ma´tre d'îuvre de la d®marche par les pouvoirs 

municipaux locaux, tente, tant bien que mal, de faire reconnaître la région comme le 

premier statut de paysage humanis® projet®, premi¯re ®tape avant lôobtention dôun statut 
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permanent (ibid. : 15) (voir tableau 11). Dans le contexte historique dôantagonisme entre les 

municipalit®s de lôEstran (voir point 4.1),  le projet de lôEstran est ainsi considéré comme  

« un contexte de collaboration jamais vue auparavant » (EPH, 2013a). En effet, les 

municipalités auraient ainsi « développé un concept nouveau de vivre-ensemble dans la 

coopération et la solidarité » (AE 21, 2006c : 13). 

Suite au retrait de Rivière-Madeleine et de Cloridorme, sur lequel nous reviendrons 

plus loin, le projet actuel de Paysage humanis® de lôEstran nôinclut, pour le moment, que 

les municipalités de Grande-Vallée et de Petite-Vallée. En fait, il couvrirait 116,77 km², 

soit 63,85 % de la superficie totale des deux municipalités. Lôenti¯ret® des territoires priv®s 

et mixtes sont présentement couverts par le projet de Paysage humanis® de lôEstran, alors 

que 47,5 % des superficies municipales publiques sont incluses (EPH et MDDELCC, 

2014 : 7). 

En raison du contexte socio-économique dessiné au point précédent, le Paysage 

humanis® de lôEstran constituerait « un projet dôam®nagement du territoire bas® sur le 

d®veloppement durable dont lôobjectif principal est la revitalisation du milieu social et 

économique. Compte tenu des caractéristiques naturelles particulières, des paysages 

majestueux et des activités économiques liées aux ressources naturelles, la protection de la 

biodiversit® naturelle et anthropique est lô®l®ment pivot de cette relance è (Gouvernement 

du Québec, Service des aires protégées, 2010 : 4). Bien loin de cette approche traditionnelle 

« cloche de verre » des Parcs nationaux (voir point 1.1.1), le Paysage humanis® de lôEstran 

viserait lôadoption dôune vision globale des multiples potentiels de la r®gion afin 

dôoptimiser la qualit® de vie de ses habitants. Il sôagirait alors ç d'une plate-forme 

communautaire visant la structuration [des] actions collectives vers une occupation saine et 

efficace [du] territoire ainsi qu'une revitalisation de celui-ci » (Ratté, 2013c). Visant la 

protection et la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel de la région, le projet de 

Paysage humanis® en Estran suppose donc une nouvelle organisation locale de lôespace et 

du territoire ainsi quôune ma´trise de nouvelles techniques de gestion durable des 

ressources, de conservation et de mise en valeur du territoire. 
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Dans cette optique, le Paysage humanis® de lôEstran poursuit trois objectifs 

spécifiques : 

- Conservation dôun ®chantillon de territoire repr®sentatif, sur le plan ®cologique, 

de la partie côtière de la province naturelle des Appalaches et de lôensemble 

physiographique du plateau septentrional ; 

- Conservation et mise en valeur de la biodiversité anthropique et naturelle des 

écosystèmes ; 

- Conservation et mise en valeur des paysages et du patrimoine culturel (EPH et 

MDDELCC, 2014 : 6) 

Afin dôatteindre ces objectifs de conservation et de mise en valeur, certaines conditions de 

réalisation sont ciblées comme étant essentielles : 

- Implication des collectivités concernées dans la conservation et la mise en 

valeur du territoire ; 

- Maintien et promotion des activités agroforestières durables ; 

- Acquisition de connaissances supplémentaires sur les patrimoines naturels, 

paysagers et culturels (EPH et MDDELCC, 2014 : 6) 

ê ces objectifs sôajoutent, entre autres, la poursuite et le développement des activités 

économiques (foresterie, agriculture, tourisme, commerce, transport, etc.) et récréatives 

(chasse, pêche, VTT) et la mise en valeur et lôexploitation durable des ressources naturelles 

du territoire (EPH, 2011d)(voir figure 7). 
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Figure 7 : Orientations du Paysage humanisé de l'Estran et les activités compatibles 

Source : Ratté (2012) «En route vers lôobtention du statut projet® de paysage humanis®», 

Journal Le Phare, octobre. 

 

Depuis lôobtention du statut de projet pilote en 2005, de lôeau a coulé sous les ponts 

en Estran et ce, malgré un temps de latence entre 2006 et 2009 ï et auquel nous reviendrons 

plus tard. En collaboration avec le MDDELCC, lôorganisme sôaffairait toujours, aux 

dernières nouvelles, au plan de conservation et de gestion (voir tableau 11), reposant « sur 

un cadre écologique et un portrait étoffé du territoire et de la société » (Domon, 2009 : 

339), et devant ultimement men® ¨ lôobtention du statut provisoire de paysage humanisé. 

Au moment de notre étude (2014), le plan de conservation et de gestion était entre les 

mains de la Direction des affaires judiciaires (DAJ) du MDDELCC pour son analyse. Suite 

¨ cela, le plan devrait °tre pr®sent® aux municipalit®s afin dôeffectuer les derni¯res 

corrections, puis d®battu lors dôune consultation publique (BAPE ou autres commissions 

indépendantes). Un rapport au MDDELCC découlera de cette consultation, apportant des 

recommandations. Côest ainsi quôune version finale du plan sera ensuite concoctée, où 



85 

seront déterminées les limites du territoire du projet et les mesures administratives et 

réglementaires à mettre en place (Domon, 2009). 

Les différentes étapes de mise en place réalisées depuis le d®but de lôinitiative seront 

dôailleurs pr®sent®es plus en d®tail dans le prochain chapitre (chapitre 5). Ces nombreuses 

étapes de la mise en place du paysage humanisé, ainsi que les exigences du ministère lors 

de chacune dôelles, amènent toutefois son lot de défis. 

Tableau 11 : Étapes de la mise en place d'un paysage humanisé 

 
Source : Gérardin (2004) repris dans Vaillancourt (2007) Analyse du critère 

organisationnel dans le processus de mobilisation sociale en vue de lôobtention du statut de 

Paysage humanis® de lôEstran. 
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4.2.1 Les défis de la mise en place 

Avec le glissement dans les politiques de mise en réserve (voir point 1.1.1), lôun des 

défis majeurs serait, selon McNeely et Mainka (2009 : 39), que : 

de nombreuses communautés locales sont supposées gérer des projets de 

conservation, sans disposer, le plus souvent, de lôensemble des comp®tences et des 

capacités nécessaires pour pouvoir adopter ce qui peut être une approche peu 

familière de la gestion des ressources. 

En effet, les nombreuses exigences du ministère (diagnostics du territoire, travaux de 

connaissances, consultations populaires, bilans, etc.) rendent bien souvent la tâche difficile 

¨ lôorganisme ma´tre dôîuvre du projet, ce dernier souffrant de manques chroniques en ce 

qui a trait à ses ressources financières et techniques (ex. : un seul employé temporaire 

rémunéré). Lôobtention dôune assiette financi¯re ad®quate pour la bonne marche du projet, 

idéalement basée sur un financement partagé entre le local, le régional, le provincial et le 

f®d®ral, nôest ®galement pas chose facile.  

Ce défi de taille, également dessiné par divers autres auteurs (Audet, Bélanger et 

Doucet, 2004 ; Bisaillon, 2008 ; Domon, 2015, etc.) est dôailleurs cit® par Estran Paysage 

Humanis® comme lôun des trois d®fis auxquels fait face le projet. Dôailleurs, en lôabsence 

dôun mod¯le en territoire qu®b®cois, lôorganisme se voit donc forc® de travailler ç en mode 

découverte è, notamment en ce qui a trait ¨ lôapplication r®elle et concr¯te dôun concept 

théorique de paysage humanisé inclus dans la loi. Dôailleurs, le deuxième défi exposé par 

lôorganisme dans le Journal Le Phare de mars 2013 concerne la difficile vulgarisation du 

projet, sôexpliquant notamment en raison de lôabsence dôexemples concrets de statut de 

paysage humanisé octroyé au Québec (donc aucune référence) (Ratté, 2013a). 

Lô®laboration et la concertation dôun r®seau efficace de partenaires locaux, r®gionaux 

et ministériels constitueraient le troisième défi de la mise en place du Paysage humanisé en 

Estran (idem). Cette implication des collectivités, énoncée plus haut comme lôune des 

conditions de réalisation du projet, implique également son lot de difficultés. En effet, 

comme dans la mise en place de tout projet de d®veloppement, lôimplication v®ritable des 
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populations concernées constituerait vraisemblablement une difficulté réelle (Ndengue, 

2011). Cette participation publique est dôailleurs perue comme lôun des éléments 

essentiels afin de d®velopper et consolider lôacceptabilit® sociale (EPH, 2013a) du paysage 

humanisé devant résulter « de lôengagement et du dynamisme de ses citoyens » dans une 

approche ascendante (Ratt®, 2013c). Devant r®sulter dôune v®ritable initiative locale, un tel 

projet doit in®luctablement sôassurer du maintien de lôadh®sion des communaut®s locales et 

des différents partenaires tout au long de la réalisation du projet (Bisaillon, 2008 : 41). 

Ainsi, dans un souci constant dôassurer lôacceptabilit® sociale du projet ï élément 

jugé essentiel par le MDDELCC pour la r®ussite dôun tel projet (Gouvernement du Québec, 

Service des aires protégées, 2010) et dont les efforts dô®valuation doivent °tre constamment 

renouvelés ï, divers efforts dôinformation, de consultation et de concertation ont ®t® mis en 

place, par le passé comme plus récemment, auprès de la population comme auprès de 

groupes dôintérêt spécifiques. En effet, cette acceptabilité sociale du projet a été, à plusieurs 

reprises, mati¯re ¨ ®valuation autant par lôorganisme en charge du projet (Estran-Agenda 

21, puis Estran Paysage Humanisé) que par des universitaires (Audet, 2006 ; Vaillancourt, 

2007). Côest dôailleurs dans cette optique que la mise en place dôune table de concertation, 

visant la participation active de groupes dôint®r°t de la r®gion, notamment les agents socio-

économiques qui constituent « des acteurs incontournables », est mentionn®e comme lôune 

des prochaines ®tapes du processus dô®tablissement du paysage humanis® (Ratt®, 2013c), 

tout comme une consultation publique (BAPE ou autres commissions). 

 

4.2.2 Lôorganisme Estran Paysage Humanisé : son fonctionnement interne 

Nous faisons ici une analyse de lôorganisme ma´tre dôîuvre du projet et de son 

fonctionnement interne. Cette courte description ï qui ne se veut en aucun cas exhaustive ï  

nous servira ensuite à analyser deux des niveaux dôappropriation proposés par Ouédraogo 

(1992), lôorganisationnel et le technique, auxquels sera consacré les chapitres 9 et 10. 
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Prenant originellement le nom dôEstran-Agenda 21, lôorganisme change 

officiellement de nom pour Estran Paysage Humanisé en octobre 2010. Corporation à but 

non lucratif dûment inscrite au registre québécois des entreprises, EPH agit, sous mandat 

municipal, comme ma´tre dôîuvre de la d®marche de reconnaissance de lôEstran. Bien que 

son siège social soit localisé à Grande-Vall®e, son territoire dôintervention d®passe toutefois 

les limites de cette municipalit®, sô®tendant également aux municipalités de Sainte-

Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine, de Petite-Vallée et de Cloridorme. Comme toute 

corporation dûment formée, EPH dispose de textes régissant son fonctionnement interne 

(charte, r¯glements, etc.) et dôun organigramme structurel (EPH, 2010).  

Lôorganisme est g®r® par un conseil dôadministration compos® dôau plus 11 

administrateurs bénévoles issus généralement de diverses instances ou institutions locales 

(municipalités, services sociaux, secteurs économiques et communautaires, etc.), ainsi que 

dôun coordonnateur, dont le poste oscille entre la permanence et le temporaire selon le 

financement obtenu. Le conseil compte quatre officiers élus, soit un président, un vice-

président, un secrétaire et un trésorier. La durée du mandat des membres composant le 

conseil dôadministration est de deux ans renouvelable. Le conseil dôadministration se r®unit 

au minimum huit fois par année « et aussi souvent que l'exige les intérêts de l'organisme » 

(EPH, 2010 : 10). Lôassembl®e g®n®rale a lieu annuellement, dans les 120 jours suivant la 

date dôexpiration de lôexercice financier annuel. Lôorganisme est ®galement compos® dôun 

comité exécutif, relevant du conseil, et de quelques comités internes permanents ou 

temporaires détenant des tâches spécifiques (comité de financement; comité de 

communication et visibilité, etc.) (EPH, 2010). 

Estran Paysage Humanisé fut mandaté, nous le rappelons, par les municipalités de 

Grande-Vallée et Petite-Vallée afin dôeffectuer la d®marche et les travaux n®cessaires en 

vue de lôobtention du statut de Paysage humanisé en Estran. Toutefois, « les municipalités 

demeurent [en tout temps] les instances décisionnelles » (EPH, 2012b) du projet. Grande-

Vallée est, par une entente inter-municipale signée en 2005, la municipalité mandataire du 
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projet, devant ainsi techniquement faire le lien entre lôEstran et le gouvernement du Qu®bec 

(EA 21, 2010a). 

Au moment de notre enqu°te et ce, depuis 2006, lôorganisme ne percevait plus de 

quotes-parts des municipalités. Toutefois, outre un restant de quotes-parts anciennement 

perçu, le financement de lôorganisme émanait de quatre subventions distinctes. Un premier 

montant subséquent, de lôordre de 30 000$, avait été octroyé par le MDDELCC, dans le 

cadre du programme « Partenaires pour la nature », afin de réaliser le plan de conservation 

et de gestion. Un deuxième montant (17 000$) avait été accordé par le Centre local de 

développement (CLD) de La Côte-de-Gaspé pour lôembauche de ressources humaines. Le 

Fonds d'action québécois pour le développement durable (FAQDD), quant à lui, avait 

allou® une somme dôargent (9197$) ¨ lôorganisme dans le cadre dôun processus 

dôinformation et de consultation de la population, des groupes dôint®r°t et des conseils 

municipaux. De même, la Caisse Desjardins Mer et Montagnes avait attribué un léger 

montant (2000$) afin de permettre la poursuite des activit®s de lôorganisme. Toutefois, 

lôorganisme est pr®sentement en recherche active de financement afin de poursuivre ses 

activit®s, ces subventions nôayant  pas été reconduites. Le plan dôaction du projet de 

Paysage humanis® de lôEstran 2013-2018 présente dôailleurs, comme premier axe, la 

consolidation du réseau de partenaires techniques et financiers afin, notamment, de mettre 

en îuvre une strat®gie de financement ¨ court et moyen terme. 
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CHAPITRE 5  

LA PARTICIPATION AU SEIN DU PROJET DE LôESTRAN 

Dans ce présent chapitre, nous exposerons une revue chronologique des grands 

moments entourant lô®laboration du projet de paysage humanis®, de ses d®buts jusquôau 

moment de notre enquête (août 2014). Nous insisterons sur les différents moments 

dôimplication qui ont marqu® le processus de mise en place du projet et distinguerons, par 

le fait même, les diverses formes de participation quôils comportent, en lien avec la 

définition de la participation présentée dans notre cadre conceptuel, distinguant 

participation active et participation passive (voir chapitre 2). 

Un tel examen détaillé de la chronologie du projet nous permet de distinguer quatre 

phases de mobilisation autour du projet de paysage humanisé : 

1. La phase dô®mergence (2000-2003) : lôAgenda 21 comme premier mod¯le 

2. La phase de refonte du cadre organisationnel (2003-2006) : le paysage humanisé 

3. La phase de latence (2006-2009) : une désappropriation du projet par les élus 

4. La phase de mutation des processus participatifs (2009 - ) : une participation plus 

ciblée. 

Nous avons ensuite mené une analyse plus quantitative, afin de dénombrer les 

individus ayant été impliqués, à un moment ou un autre, au sein du projet de Paysage 

humanis® de lôEstran (point 5.3). Nous prêterons une attention particulière à leur 

appartenance ¨ lôun ou lôautre des groupes dôacteurs, en lien avec les rapports quôils 

entretiennent avec le territoire. 
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5.1 CHRONOLOGIE PA RTICIPATIVE DE LA DE MARCHE  

5.1.1 La phase dô®mergence (2000-2003) : lôAgenda 21 comme premier mod¯le 

de développement 

Cette premi¯re phase constitue lôamorce du projet en Estran alliant d®veloppement 

durable et protection de lôenvironnement et qui, ¨ cette ®poque, comptait comme véhicule 

lôAgenda 21. Elle constitue une phase que lôon pourrait qualifier dôexploratoire, la plupart 

des évènements ayant pour objectif de mettre en lumière les enjeux locaux et de trouver des 

solutions. 

 

Un premier mod¯le : lôAgenda 21 

En 2000, le colloque ç Sôunir pour d®velopper è, portant sur la situation économique 

des villages de l'Estran, conviait à une même table les maires, les diverses forces vives du 

milieu, ainsi que des conseillers techniques dôorganismes socio®conomiques. Cet 

évènement, organisé par une jeune enseignante de Grande-Vallée, avait comme objectif 

principal de voir comment des individus de divers domaines (foresterie, agriculture, pêches, 

tourisme, culture, loisirs, action communautaire, jeunesse) pouvaient « se concerter et se 

solidariser è afin dôinventer un futur durable pour les communaut®s de la r®gion (Côté et 

Gérardin, 2009). Bien que de grande envergure, cet ®v¯nement ne fut pas lôobjet de 

décompte des participants. Laval Doucet, professeur d'organisation communautaire et 

d'®cologie sociale ¨ lôUniversit® Laval, assista au colloque et apporta lôid®e dôimplanter un 

Agenda 21 en Estran, qui devient alors le premier terrain dôintervention de la future Chaire 

de recherche et dôintervention sur la Gasp®sie et les Îles-de-la-Madeleine (Doucet, 2002). 

Cette idée portera les futurs efforts de mobilisation et de concertation populaire de cette 

première phase (EPH, 2013a). 

En 2001, un comité intermunicipal, « Estran-Agenda 21 », est alors formé avec pour 

mandat de susciter la participation des citoyens de lôEstran afin de contrer la d®vitalisation, 
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la d®structuration et lôexode qui affligent les quatre municipalit®s gasp®siennes 

(Vaillancourt, 2006b), mais également de préparer une intervention structurée et concertée 

avec Laval Doucet et un groupe d'universitaires de lôUniversit® Laval (EA 21, 2006a) pour 

le mois de mai 2002 (EA 21, inconnu b). Ainsi, « l'objectif d'Estran-Agenda 21 reposait au 

départ sur une association peu commune, celle d'universitaires et de citoyens qui 

décid[èrent] de mettre en commun, connaissances, expérience et créativité pour s'engager 

résolument dans une opération de développement durable » (Doucet, 2002, cité dans Audet, 

2006 : 22). 

En juillet 2001, une table pour lôimplantation du d®veloppement durable autour du 

modèle des Agendas 21 (EPH, 2012b) a été formée, constituant la première rencontre sur le 

terrain entre les universitaires et les gens du milieu en vue dôasseoir au sein de la 

population une dynamique de développement durable (Mbangaré Mobé, 2003). Six 

rencontres publiques ont alors été tenues dans les quatre différentes municipalités (Petite-

Vallée, Grande-Vallée, Saint-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine et Cloridorme), 

regroupant universitaires, élus, représentants du milieu associatifs et citoyens de lôEstran, 

afin dô®changer sur les attentes respectives et sur le choix dôune m®thode de travail. Ayant 

comme mandat de cibler les problématiques régionales et de proposer des solutions (EA 21, 

2006a), de préciser les attentes de la population et dôinventorier les diff®rents attraits de 

lôEstran (Côté et Gérardin, 2009), sept comités de travail furent formés au printemps 2002, 

regroupant plus dôune vingtaine de participants. Chacun de ces comit®s se vit alors attribu® 

lôune des th®matiques suivantes sur lesquelles citoyens, universitaires et dirigeants du 

milieu se penchèrent alors : agriculture et agroforesterie, foresterie, architecture et 

paysages, tourisme, développement communautaire et démographie (Vaillancourt, 2006b). 

Toutes ces réflexions furent mises ¨ profit afin dôalimenter le blitz organis® par lôUniversit® 

Laval au printemps suivant (Côté et Ratté, entretien du 18 juillet 2014). 
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Lôid®e du paysage humanis® 

Activité de concertation, un colloque (blitz) fut organisé en Estran par lôUniversit® 

Laval du 19 au 26 mai 2002, permettant notamment aux universitaires de se familiariser 

avec les citoyens et leur territoire de vie et de déceler les problématiques de développement 

et les opportunités que recèle le milieu (Mbangaré Mobé, 2003). Cet événement regroupa 

les représentants des sept comités de travail ainsi que 14 professeurs et étudiants seniors de 

lôUniversit® Laval, dont Louis B®langer, professeur au D®partement des sciences du bois et 

de la for°t de lôUniversit® Laval. ê lôoccasion de cet évènement, celui-ci introduisit lôid®e 

de paysage humanis®, nouveau statut dôaire prot®g®e devant être adopté au Québec 

quelques mois plus tard par le minist¯re de lôEnvironnement (EPH, 2012b). Côest cette 

intervention qui inspira grandement les orientations que prendra finalement le projet de 

développement durable en Estran dans les phases suivantes (EPH, 2013a). 

Les constats recueillis par les universitaires lors de ce blitz servirent de matière 

premi¯re ¨ lô®laboration de travaux qui furent pr®sent®s lors dôun second colloque en 2003 

(EA 21, 2004) et qui constituèrent une première esquisse du plan de développement du 

territoire estranais  (Doucet, 2002). 

 

Les universitaires mettent la main à la pâte 

Lors de lôann®e 2003, plusieurs universitaires et citoyens de l'Estran poursuivirent des 

objectifs d'information et de mobilisation auprès de la population en publiant des articles 

dans le journal local Le Phare (EA 21, 2006a). En février, Estran-Agenda 21 - qui fut 

légalement constitué quelques mois après - tenta dôobtenir le pouls de la population 

concernant le d®veloppement durable de lôEstran en envoyant, par la poste, un sondage 

dans tous les foyers du territoire dôaction d®fini, recouvrant les quatre municipalit®s de 

Petite-Vallée, Grande-Vallée, Saint-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine et Cloridorme, 

dont la population totale approche les 2300 habitants (voir tableau 12). Plus de 300 

individus y répondirent. 



94 

Tableau 12 : Synthèse du sondage postal d'Estran-Agenda 21 (février 2003) 

 

Le sondage avait comme objectifs dôinformer la population sur les projets faisant lôobjet 

des travaux du comit®, dont celui du paysage humanis®, et de susciter lôint®r°t et la 

participation de la population du territoire 

1200 questionnaires distribués 

312 répondants 

Une majorit® des r®pondants se sont dits int®ress®s par la d®marche dôEstran-Agenda 21 

Un point intéressant résultant du sondage : 

Les préoccupations à considérer dans le développement de projets de développement 

durable dans lôEstran : 

- Environnement (protéger les ressources; obtenir un pouvoir de décision sur les 

ressources naturelles) 

- Économique : attirer les investisseurs 

- Social : attirer les jeunes et les immigrants; conserver les acquis; changer 

certaines mentalités (ex. : chicanes de clochers) 

Source : Mini-forum 2003 ï Compte-rendu, 2003. Estran-Agenda 21 (EA 21). 

 

Les résultats de cette première consultation « grand public » furent alors présentés 

lors dôun mini-forum en avril 2003, co-organisé par Estran-Agenda 21 et le CLD de la 

Côte-de-Gaspé (EA 21, 2006c). Plus de 70 Estranais furent alors pr®sents pour lô®v¯nement 

(EA 21, 2004), ainsi que plusieurs professeurs et ®tudiants de lôUniversit® Laval et 

différents représentants municipaux et régionaux. Les participants furent également invités 
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¨ participer aux cinq comit®s de travail visant le d®veloppement durable dans lôEstran 

(architecture et paysage; récréo-tourisme; démographie; agroforesterie; communautaire) 

(EA 21, 2003a). 

De même, lors de cette journée de réflexion, une autre activité de consultation fut 

menée par Véronique Audet, étudiante de Louis Bélanger. Cette dernière présenta le statut 

de paysage humanisé, adopté par le gouvernement en décembre 2002, et projeta une vidéo 

de son propre cru démontrant les impacts que pourrait avoir le paysage humanisé sur le 

territoire estranais en appliquant les principes des Parcs naturels habités européens (EA 21, 

2006a). Suite au visionnement, un questionnaire, produit par lô®tudiante et dont les r®sultats 

servirent à son mémoire de ma´trise, fut distribu® ¨ lôassistance (EA 21, 2003a). Quarante-

six questionnaires furent alors compl®t®s, dont lôanalyse permit ¨ lô®tudiante de faire 

ressortir les motivations de la mise en place dôun tel type de statut de protection afin dôen 

faciliter son acceptabilité auprès de la communauté locale estranaise (Audet, 2006)(voir 

tableau 13). 

 

Tableau 13 : Synth¯se des r®sultats obtenus par Audet (2006) concernant lôacceptabilit® 

sociale du projet de Paysage humanis® de lôEstran 

 

96,65% des r®pondants se sont dits plut¹t favorables ¨ lôimplantation du statut de 

paysage humanisé. 

Les motivations de lôacceptabilit® sociale du projet : 

- Possibilité de développement économique reliée au tourisme (76,1%) 

- Apport pour un environnement de qualité (52,2%) 

- Apport pour la mise en valeur et la protection du patrimoine culturel (52,2%) 
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Source : Audet (2006) Le paysage humanisé comme aire protégée : une construction 

sociale qui reste à faire. 

Du 24 au 25 mai 2003, plus dôune vingtaine dôuniversitaires investirent de nouveau le 

territoire de lôEstran ¨ lôoccasion dôun troisi¯me colloque, intitul® ç Tirer profit des 

ressources du milieu pour assurer un développement durable » (EA 21, 2003b). Les 

étudiants de deuxième cycle de lôUniversit® Laval y présentèrent alors les résultats de leurs 

travaux (Vaillancourt, 2006b), basés sur les thématiques issus du blitz de 2002 (EA 21, 

2004). Plus dôune soixantaine de citoyens ont alors fait acte de présence lors de cet 

®v¯nement dôinformation (EA 21, 2006a) qui fut largement publicisé dans les médias 

locaux (entretien, 18 juillet 2014). 

 

5.1.2 La phase de refonte du cadre organisationnel (2003-2006) : le paysage 

humanisé 

Cette seconde phase compte certains changements majeurs dans lôorientation m°me 

du projet de Paysage humanis® de lôEstran ainsi que dans son cadre organisationnel. En 

effet, la constitution l®gale de lôorganisme Estran-Agenda 21 (qui deviendra Estran Paysage 

Humanis®), en plus dôofficialiser la d®marche estranaise, amorce ®galement un changement 

organisationnel au sein du projet, la procédure de mise en place du paysage humanisé lui 

®tant presque totalement conc®d®e. De m°me, lôid®e du paysage humanis® amen®e par le 

professeur B®langer lors du blitz de 2002 portera tranquillement fruit, lôorientation du 

projet basculant de lôAgenda 21 au paysage humanis®, non pas sans un certain moment de 

confusion et dôembrouillement. 

 

Constitution dôEstran-Agenda 21 (EA 21) 

En novembre 2003, lôorganisme Estran-Agenda 21 (EA 21) fut légalement constitué, 

officialisant alors lôadh®sion des quatre municipalit®s ¨ la d®marche dans ce qui ®tait d®crit 
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par lôorganisme comme ç un contexte de collaboration jamais vue auparavant è (EPH, 

2013a). Un représentant de chacune des municipalités fut alors désigné afin de siéger sur le 

conseil dôadministration de lôorganisme nouvellement form®. 

 

Premier projet pilote au Québec 

En juillet 2004, un représentant du MDDEP (actuellement MDDELCC), Vincent 

Gérardin, avait été mandat® pour investir le secteur de lôEstran afin dô®valuer le territoire. 

Son rapport de terrain garantit lôint®r°t du minist¯re ¨ la mise en place du Paysage 

humanis® en Estran. Lô®tape est franchie avec succ¯s. Côest ainsi que le 4 octobre 2004, les 

élus municipaux et les leaders du projet se rendirent à Québec afin de rencontrer les hauts 

fonctionnaires du MDDEP qui les incitèrent à déposer une demande formelle (EPH, 2013a) 

pour obtention dôun projet pilote de paysage humanis®, ce qui fut réalisé et envoyé au 

ministère quelques semaines plus tard, en novembre. Le statut de projet pilote ï le premier 

au Québec ï fut dôailleurs accord® ¨ lôorganisme Estran-Agenda 21 en juin 2005 par les 

ministres Normandeau et Mulcair, accompagné d'une subvention de démarrage de 15 000 $ 

(EA 21, 2006a). Cette obtention du projet pilote marquait un premier grand pas vers le 

passage dôun mod¯le de d®veloppement bas® sur lôAgenda 21 au mod¯le du paysage 

humanisé, statut de protection introduit en 2002 dans la Loi québécoise sur la conservation 

du patrimoine naturel. 

Ce changement de véhicule (de lôAgenda 21 au paysage humanis®) ne sôest toutefois 

pas fait sans complications. Lôorganisme jonglant parfois avec les deux mod¯les ¨ la fois, 

une confusion sôest vite fait sentir au sein de la population estranaise. Certains acteurs 

locaux impliqués, se sentant moins concernés par le nouveau modèle de développement 

durable, se sont tranquillement distanciés du projet. 
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Mission en Belgique 

Par la suite, du 4 au 20 octobre 2004, quatre Estranais (le pr®sident de lôorganisme, 

un citoyen et deux élus municipaux), ainsi quôune ®tudiante ¨ la ma´trise en am®nagement 

du territoire et d®veloppement r®gional de lôUniversit® Laval, se rendirent en mission en 

Belgique afin de visiter certains parcs naturels habités (EPH, 2013a), aires protégées se 

rapprochant beaucoup du paysage humanisé mais présentant toutefois une vocation 

première distincte (développement local dans le cas des parcs belges, la conservation dans 

le cas québécois) (Audet, 2006). 

En plus dôinspirer la structure et les ®l®ments constitutifs du projet de Paysage 

humanis® de lôEstran (axes du plan de gestion, actions futures, etc.), ce voyage permit aux 

porteurs du projet de confirmer la pertinence de changement de v®hicule (de lôAgenda 21 

au paysage humanis®) afin dôimplanter le d®veloppement durable en Estran, ce dernier 

modèle perçu comme étant plus opérationnel (EPH, 2013a). 

 

Une première « table de concertation » 

En 2005, Estran-Agenda 21 embaucha une première coordonnatrice, Linda 

Vaillancourt, ®tudiante au deuxi¯me cycle ¨ lôUniversit® de Sherbrooke dont le mémoire 

sôest intéressé dôailleurs ¨ la d®marche du Paysage humanis® de lôEstran. Cette derni¯re fut, 

entre autres choses, lôorganisatrice de rencontres de consultation, de juillet 2005 ¨ janvier 

2006, aupr¯s de 35 repr®sentants dôorganismes et institutions en vue de la constitution 

dôune table de concertation et de comit®s de travail (EA 21, 2006b). Ces cinq comités (eau, 

terre et écologie; éducation, communication et sensibilisation; culture et communication; 

société et économie; tourisme), regroupant membres dôorganismes et citoyens de lôEstran, 

eurent comme mandat de cibler les forces, les faiblesses et les enjeux de la région, 
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diagnostics qui furent notamment intégrés à la demande de reconnaissance (Vaillancourt, 

2006a). 

Demande de reconnaissance 

Six mois plus tard, on note un changement majeur dans le modèle de développement 

arbor® par lôorganisme Agenda 21 et les municipalit®s estranaises. Une demande de 

reconnaissance en vue de lôobtention dôun statut de paysage humanis® projet® en Estran a 

été d®pos®e en juillet 2006, marquant ainsi bel et bien la fin du mod¯le de lôAgenda 21 en 

Estran. Cette idée de paysage humanisé, lancée par le professeur Bélanger lors du blitz de 

mai 2002, prit alors une forme bien réelle. Bien que préparée par lôorganisme Estran-

Agenda 21 (lôactuel Estran Paysage Humanisé) sur mandat des quatre municipalités, cette 

demande fut le fruit dôune collaboration avec plusieurs autres partenaires : minist¯re du 

D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP), ministère des Affaires 

municipales et des Régions (MAMR), Chaire en Paysage et environnement de l'Université 

de Montr®al (CPEUM), Chaire multifacultaire dôintervention sur la Gasp®sie et les Ċles-de-

la-Madeleine de lôUniversité Laval, etc. (EA 21, 2006a : 17). 

 

Une seconde consultation populaire 

ê lôautomne 2006, lôEstran fut le terrain dôune importante activit® de consultation 

populaire. En effet, un sondage porte-à-porte fut réalisé par la coordonnatrice de 

lôorganisme aupr¯s de 1164 foyers des quatre municipalités impliquées afin de connaître 

leur avis sur le projet de paysage humanis®. Cette consultation populaire sôinscrit dans les 

nombreuses d®marches voulant sôassurer de lôacceptabilit® sociale du projet, crit¯re 

considéré comme essentiel par le MDDELCC pour lôobtention dôun tel statut de protection 

(Vaillancourt, 2006b). 
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Synthèse des résultats du sondage de 2006 

Deux questions clés sur le paysage humanisé ont été posées : 

- Avez-vous entendu parler du projet de Paysage humanis® de lôEstran? 

- Êtes-vous en accord avec cette demande de reconnaissance? 

Sur 542 répondants, 535 se sont dits en faveur de la d®marche dôEstran-Agenda 21. 

Sources : Sondage Estran-Agenda 21, automne 2006, 2006, Estran-Agenda 21 (EA 21) et 

Entretien (18 juillet 2014). 

 

Défection politique 

Des tensions politiques et un changement de conseil municipal (élections municipales 

de 2005) amenèrent Grande-Vallée, la municipalité mandataire, à retirer son appui au projet 

en 2006, provoquant ainsi la défection politique des trois autres collectivités membres, 

Sainte-Madeleine, Petite-Vall®e et Cloridorme. Lôorganisme Agenda 21 sôest donc retrouvé 

le seul porteur du projet jusquô¨ la r®int®gration de Grande-Vallée et Petite-Vallée en 2009-

2010. De fait, dôautres projets dôextraction (p®trole, méthane, alumine, calcaire, etc.) 

®voqu®s dans le milieu ¨ ce moment, g®n®rant un enthousiasme de la part dô®lus 

municipaux, pos¯rent une concurrence au projet de PH, expliquant alors, selon lôorganisme 

actuel, un certain désintéressement de ces derniers vis-à-vis le paysage humanisé, projet 

plutôt axé sur la protection (entretien, 18 juillet 2014). 
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5.1.3 La phase de latence (2006.2009) : une désappropriation du projet par les 

élus 

Cette phase, sô®talant sur trois ann®es, marque un moment de latence dans le projet 

dû, notamment, à une désappropriation du projet par les élus des municipalités locales.  

Malgré la quasi-suspension des travaux de reconnaissance jusquôen 2009 (EPH, 

2013a), lôEstran-Agenda 21 participa toutefois à la rédaction du livre « Le paysage 

humanisé au Québec », tout comme Louis Bélanger et Véronique Audet (EA 21, inconnu 

a). 

 

5.1.4 La phase de mutation des processus participatifs (2009 - ) : une 

participation plus ciblée 

Cette troisième phase constitue en quelque sorte la renaissance du projet après trois 

ann®es dôabsence. En plus de ne compter que deux des quatre municipalit®s initiales 

(Grande-Vallée et Petite-Vallée), le projet de Paysage humanis® de lôEstran laisse entrevoir 

un changement dans les processus participatifs mis en place, les efforts de mobilisation 

étant davantage ciblés vers des groupes dôacteurs sp®cifiques du territoire. 

 

Réintégration des municipalités 

En raison notamment dôun changement dô®lus dans leur Conseil municipal, Grande-

Vallée réintégra la démarche en décembre 2009 (entretien, 18 juillet 2014), suivie par 

Petite-Vallée en avril 2010 (EPH, 2012c). 

 

Avis de recevabilité du ministère 
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En janvier 2010, le minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des 

Parcs (MDDEP) émettait une analyse de recevabilité favorable à la demande de 

reconnaissance de lôEstran (EPH, 2012b). Cela mena à une grande rencontre organisée par 

Estran-Agenda 21 et le MDDELCC pour la pr®sentation de lôanalyse de recevabilit® du 

minist¯re un mois plus tard, dont lôobjectif ®tait dôinformer les intervenants et décideurs 

régionaux et dôobtenir leur collaboration pour la r®alisation du projet (s.a., 2010). 

Représentants de divers ministères et institutions gouvernementales, maires de Grande-

Vallée et Petite-Vall®e, repr®sentants dôorganismes locaux, universitaires et membres 

dôEstran-Agenda 21 se regroupèrent donc à Québec pour cette occasion marquant un 

moment cl® dans lôavancement du dossier. 

 

Estran Paysage Humanisé 

En octobre 2010, le nom officiel de lôorganisme est r®vis® en faveur dôEstran Paysage 

Humanis®, mettant ainsi d®finitivement fin ¨ la d®marche initiale dôAgenda 21 (EPH, 

2013a). 

 

Des efforts dôinformation et de consultation 

De 2010 ¨ 2013, de nombreux efforts dôinformation et de consultation furent mis sur 

pied ciblant différents acteurs : conseils municipaux des deux collectivités membres 

(Grande-Vallée et Petite-Vallée), associations locales (chasse et pêche, sports et loisirs, 

portuaire, etc.) et acteurs économiques de la région. Le projet de paysage humanisé fut ainsi 

présenté par lôorganisme, qui a ®galement r®pondu aux interrogations, aux appr®hensions et 

aux craintes exprim®es ¨ lô®gard du projet. Un appui formel au projet fut demand® aux 

organisations et aux acteurs ®conomiques, ce que plusieurs dôentre eux firent dôailleurs. Ces 

rencontres furent ®galement lôobjet dôune invitation ¨ participer ¨ une future table de 

concertation du Paysage humanisé de l'Estran. 
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Lôorganisme sôest aussi investi dans diverses activit®s dôinformation. Depuis 

lôembauche dôun nouveau coordonnateur en juillet 2011, et ce jusquôau moment de notre 

enquête (août 2014), des articles sont publiés de façon quasi-hebdomadaire dans le journal 

communautaire Le Phare, sous la rubrique « En route vers l'obtention du statut de paysage 

humanisé projeté » (EPH, 2012d). En plus dôinformer la population, de vulgariser le projet 

et de démontrer les avancées, ces articles ont pour objectif de faire adhérer les citoyens au 

projet de Paysage humanis® de lôEstran. Une fiche aide-mémoire sur le paysage humanisé 

ainsi quôune invitation aux futures activités d'information et de consultation furent 

également envoyées par la poste cette même année à tous les citoyens du secteur. 

Un événement grand public fut alors mis sur pied dans la région, permettant de faire 

connaître davantage le projet de paysage humanisé auprès des citoyens. Ainsi, en novembre 

2011, lôEstran fut le lieu du lancement du livre de M. Rom®o Bouchard, La reconquête du 

Québec ï Esdras Minville et le modèle gaspésien, portant sur l'apport dôEsdras Minville 

dans le développement de Grande-Vallée. Cet évènement fut conjointement organisé par 

Estran Paysage Humanis® et lôEspace Esdras-Minville. Lors de cette soirée regroupant plus 

de 75 citoyens et invités spéciaux, le projet de Paysage humanis® de l'Estran fut lôobjet de 

pr®sentation et dô®changes (EPH, 2012d). Le lancement fut également diffusé en direct sur 

les ondes de Radio-Canada Gaspésie-Les-Îles, permettant ainsi de rejoindre un plus grand 

public.  

De m°me, ces ann®es furent lôobjet de nombreux efforts investis par lôorganisme afin 

dô®laborer un plan de conservation et de gestion qui, accompagn® de r®solutions dôappui 

des municipalités et par la MRC, constitue le dossier de candidature de lôEstran au statut de 

paysage humanisé projeté. Le dépôt de ce dernier fut toutefois reporté à plusieurs de 

reprises en raison de maints obstacles (manque de ressources financières, ressources 

techniques limitées, difficile opérationnalisation du statut, etc.). Finalement, suite au dépôt 

dôun premier plan de conservation et de gestion auprès du MDDEFP (juin 2012), une 

rencontre formelle et publique de consultation fut annoncée, avec invitation par envois 

postaux ¨ lôensemble des citoyens des deux municipalit®s. Cette grande rencontre, maintes 
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fois annoncée et reportée (EPH, 2012d), nôavait toujours pas eu lieu au moment de notre 

enquête. 

 

 

 

Réflexion sur le statut de paysage humanisé 

ê lôautomne 2013, divers repr®sentants du MDDEFP et du MRN, les porteurs des 

projets de paysages humanis®s de lôĊle Bizard et des Ċles-de-Berthier, divers experts et 

intervenants, dont le professeur Gérald Domon de la Chaire en Paysage et Environnement 

de lôUniversit® de Montr®al, ainsi quôEstran Paysage Humanisé, se rencontrèrent à Québec 

à diverses reprises afin de faire avancer le statut de paysage humanisé au Québec. Les 

objectifs principaux de ces rencontres furent : de dresser un portrait complet des projets de 

paysage humanis® en cours ou en r®flexion et de lô®tat de la situation des d®marches; 

dô®changer sur les principaux enjeux soulev®s par le statut; de connaître la position du 

minist¯re concernant lôavenir du statut; dô®tablir quelques r®solutions sur les actions 

communes ¨ r®aliser prochainement; de discuter du r®gime dôactivit®s inclus dans le statut; 

dô®changer sur lô®volution de la r®flexion concernant le statut et son opérationnalisation sur 

le terrain (EPH, 2013b). 

 

Diverses strat®gies dôinformation et de communication 

Diff®rentes strat®gies furent utilis®es par lôEstran Paysage Humanisé afin de rejoindre 

le plus grand nombre possible dôEstranais et ainsi de faire connaître davantage le projet au 

sein des communautés locales. En effet, ces strat®gies dôinformation et de communication 

sôinscrivent dans le processus dôacquisition de lôacceptabilit® sociale du projet, lôune des 

exigences du MDDELCC pour lôobtention du statut de paysage humanis®.  
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Ainsi, en novembre 2013, le coordonnateur dôEstran Paysage Humanisé  réalisa cinq 

capsules sur le paysage humanisé qui furent diffusées en décembre sur les ondes de Radio-

Gaspésie. De même, afin de sôimpliquer dans le milieu et de contribuer ¨ la visibilit® de 

lôorganisation, Estran Paysage Humanisé participa également aux Noëlleries 2013 

(entretien, 18 juillet 2014), notamment par la confection de décorations écologiques pour la 

marche du 1er décembre (Ratté, 2013c).  

Dans cette même période, deux comités ont été form®s au sein dôEstran Paysage 

Humanis®, lôun  ç Communication et visibilit® è, ayant comme mandat de d®velopper des 

outils et des activités afin de faire connaître le projet (idem), et lôautre « Financement », 

afin de trouver dôautres sources monétaires dans le but dôassurer la poursuite des activités 

de lôorganisme (entretien, 18 juillet 2014). 

 

Pour la suiteé 

Le plan de conservation et de mise en valeur du projet, maintes fois modifié et 

bonifi®, ®tait toujours en phase dôanalyse aupr¯s des divers minist¯res concern®s, ¨ lô®t® 

2014. Selon la planification et lô®ch®ancier d®finis par Estran Paysage Humanisé:  

La prochaine étape charnière correspondra à l'analyse par les municipalités du 

plan de conservation et de mise en valeur du paysage humanisé projeté de 

l'Estran. Par la suite, lorsque ce document légal sera à la satisfaction des 

municipalités, une consultation de la population face au projet de paysage 

humanisé de l'Estran sera réalisée conjointement par les municipalités, Estran 

Paysage Humanisé et le ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs. (MDDEP) (EPH, 2012c : 2)  

La mise en place dôune table de concertation permanente du paysage humanis® 

projeté, regroupant groupes dôint®r°t, repr®sentants citoyens, minist¯res concern®s, 

municipalités de Grande-Vallée et Petite-Vallée et Estran Paysage Humanisé, fait 

également partie des prochaines étapes du processus (EPH, 2013a).  
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5.2 ANALYSE DES TEMPORALI TES DE LA PARTICIPA TION  

Dans le cadre de cette étude, rappelons que la participation comporte six niveaux 

distinctifs, inspirés de Beuret, Dufourmantelle et Beltrando (2006): communication, 

information, consultation, dialogue, concertation et négociation (voir chapitre 2). Les trois 

premiers niveaux correspondraient à une participation passive, selon la nomenclature de 

Roy (2006), et désigneraient un processus participatif dont les participants ne disposent en 

aucun cas dôun droit de regard sur les orientations fondamentales du projet. Les trois 

niveaux suivants se r®f¯reraient plut¹t ¨ une participation active, dans laquelle lôexpression 

des besoins et intérêts de la population et la réelle implication de cette dernière dans la 

définition des objectifs du projet, dans ses orientations stratégiques et dans sa mise en 

îuvre et son suivi sont encourag®es. Pour cette analyse, la grille propos®e par Bherer 

(2011) a servi de guide afin dô®tudier la participation au sein du projet de Paysage 

humanis® de lôEstran. 

Cette analyse de la participation au sein du projet est exécutée en deux temps. Nous 

nous attardons premièrement à une analyse des temporalités de la participation au sein du 

projet et son ®volution au cours des ann®es. Puis, nous analysons cette implication dôune 

manière quantitative, afin de faire ressortir les possibles fluctuations dans la participation 

selon les statuts actif /passif et les trois différentes phases mentionnées plus haut à la lecture 

de lôhistorique participatif du projet ï en omettant la phase de latence du projet (point 5.3). 

 

5.2.1 La phase dô®mergence (2000-2003) : lôAgenda 21 comme premier mod¯le 

de développement 

Cette premi¯re phase d®bute avec le colloque ç Sôunir pour d®velopper è, en 2000, 

concernant la situation ®conomique des villages de l'Estran et dôoù émergea cette idée 

dôimplantation dôun Agenda 21. 
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Il faut dôabord sp®cifier que cette premi¯re phase, tout comme la seconde, comprend 

lôimplication des quatre municipalit®s estranaises (Grande-Vallée, Petite-Vallée, 

Cloridorme et Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine), contrairement à la dernière 

phase où seules Grande-Vallée et Petite-Vallée sont parties prenantes du projet.  

Cette premi¯re phase se distingue notamment par la place importante quôoccupent les 

universitaires au sein de la d®marche. Côest dôailleurs ces acteurs universitaires exog¯nes au 

territoire qui apporteront lôid®e des deux mod¯les de d®veloppement qui se succ¯deront en 

Estran, soit lôAgenda 21 puis le paysage humanis®. De m°me, cette importance des acteurs 

universitaires au sein de cette phase de la d®marche sôillustre ®galement dans la constitution 

du comit® intermunicipal, compos® de plus dôuniversitaires que de citoyens de lôEstran (11 

contre 9) (Doucet, 2002). Ce comité, portant le projet à cette époque, associait ainsi deux   

« mondes » bien distincts, soit les universitaires et les citoyens. Cette association aurait 

dôailleurs apport® son lot de complications, chacun des partis d®tenant son propre cadre de 

référence et ses propres intérêts. En effet, les actions intensives menées par les 

universitaires en Estran, ainsi que les sommes importantes investies à cette époque, auraient 

soulevé de grandes attentes auprès de la population locale (Doucet, 2002). Ainsi, cette 

implication notable dôacteurs externes au territoire et les r®sultats concrets limités sur le 

terrain aurait laissé en quelque sorte un goût amer chez les acteurs locaux impliqués à cette 

époque, selon certains des commentaires recueillis lors de notre enquête.  Cette même 

remarque a dôailleurs ®t® ®galement faite par Vaillancourt (2007) dans les résultats de son 

enquête menée en Estran sept ans plus tard, dans le cadre de son mémoire de maîtrise 

(Vaillancourt, 2007 : 61). 

Cette p®riode, tr¯s active, pr®sente un nombre important dôactivit®s tr¯s diverses 

impliquant autant les représentants municipaux que les organismes socio-économiques et 

les citoyens. En effet, durant cette phase, on compte plus de 10 activités différentes visant 

la participation citoyenne « grand public »: 

- Deux colloques (2000* et 2003) 
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- Table pour lôimplantation du d®veloppement durable* 

- Six rencontres publiques* 

- 12 comités de travail (sept en 2002 et cinq en 2003)* 

- Blitz*  

- Deux sondages 

- Mini -forum* 

- Articles dans le Journal Le Phare. 

Si lôon se r®f¯re ¨ la typologie de la participation en six niveaux de Beuret, 

Dufourmantelle et Beltrando (2006), cette phase présente plusieurs moments et outils 

misant sur une participation de type concertation (participation active). En effet, la plupart 

des évènements (voir * dans la liste ci-haut) ont pour objectif la construction collective 

dôune vision commune du d®veloppement de la r®gion ainsi que dôun projet commun ç en 

vue dôagir ou de d®cider ensemble è (Beuret, Dufourmantelle et Beltrando, 2006 : 24-25). 

Selon la grille de Bherer (2011), nous pourrions qualifier la participation à ces moments 

comme ®tant des d®lib®rations et des discussions raisonn®es dont lôobjectif fut la 

coproduction dôune vision de d®veloppement local. Les deux sondages, quant ¨ eux, 

constituent plutôt une participation de type consultatif (participation passive) puisque seul 

lôavis des r®pondants est demand® et ce, sans aucune possibilit® de d®bats ou dô®changes. 

Ces sondages permirent ainsi ¨ la population estranaise dôexprimer spontan®ment leurs 

préférences et leurs opinions individuelles concernant le développement de leur région.  

En se référant à la grille de Bherer (2011), la plupart des participants aux activités de 

cette phase agissent en tant que ç citoyens volontaires è, par curiosit® ou par d®sir dôagir 

sur le développement local de la région. Toutefois, outre les élus municipaux, plusieurs 

individus ont particip® au projet en tant que repr®sentants dôentit®s politico-administratives 

supra-locales (ministères, MRC, CLD, etc.), notamment lors du mini-forum de 2003. Il faut 
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également spécifier la tenue des élections municipales en 2001, modifiant ainsi la 

composition des quatre conseils et marquant donc le départ et la venue de plusieurs 

individus au sein du projet de paysage humanisé. 

Cette premi¯re phase du projet sôach¯ve en 2003 avec la constitution légale de 

lôorganisme Estran-Agenda 21. 

 

5.2.2 La phase de refonte du cadre organisationnel (2003-2006) : le paysage 

humanisé 

Cette seconde phase démarre avec la constitution l®gale de lôorganisme Estran-

Agenda 21 en novembre 2003, officialisant ainsi lôadh®sion des quatre municipalit®s ¨ la 

démarche.   

Lôobtention du statut de projet pilote en juin 2005 et le d®p¹t de la demande de 

reconnaissance en juillet 2006 sont deux éléments centraux de cette phase. En effet, lors de 

la phase précédente, les deux mod¯les, lôAgenda 21 et le paysage humanis®, se 

chevauchaient, les efforts ®tant parfois mis sur lôun, parfois sur lôautre, cr®ant alors une 

confusion, en particulier pour les ®lus. Ainsi, cette deuxi¯me p®riode, sô®chelonnant jusquô¨ 

la défection politique des quatre conseils municipaux jusquôici partenaires, en 2006, amorce 

le changement de modèle de développement.  

Côest ®galement lors de cette p®riode que les deux minist¯res, le MDDELCC et le 

MRN, intégreront plus formellement la démarche, autant comme partenaires, conseillers et 

ç juges è auxquels revient la d®cision finale dôobtention des statuts. Cette collaboration 

ministérielle est fondamentale pour la compr®hension de lô®volution du projet. Afin 

dôobtenir le statut de paysage humanis® projet®, lôorganisme doit r®pondre ¨ un certain 

nombre dôexigences (rapports, table de concertation, plan de conservation et de gestion, 

etc.), restreignant ainsi la libert® de ses actions et lôobligeant ¨ investir une somme 

consid®rable dôefforts sur des procédures et éléments bien précis. Quelques extraits de 
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lôAnalyse de la recevabilit® du projet de paysage humanis® de lôEstran (2010) montrent 

bien ce type dôexigences minist®rielles : 

Sur le plan de la biodiversit®, le territoire de lôEstran correspond ¨ la définition de 

paysage humanis® inscrit dans la LCPN. Côest un territoire habit®, terrestre et 

aquatique, dont le paysage et certaines composantes ont été façonnés par les 

activités humaines. Pour ces raisons, il présente les qualités requises pour être 

éventuellement reconnu comme paysage humanisé projeté. Cependant, certains 

éléments devront être revus ou approfondis afin de mieux répondre aux objectifs 

poursuivis par le MDDEP. [é] (Service des aires prot®g®es. 2010 : 2) 

Selon les dispositions de la LCPN, un plan de conservation doit être produit pour 

lôoctroi dôun statut provisoire de protection (Service des aires prot®g®es. 2010 : 3). 

Le Ministère appuie le projet pour autant quôEstran-Agenda 21 démontre 

clairement, ¨ plus ou moins long terme, quôil a lôappui de la population du 

territoire concern® et des ®lus municipaux. La r®ussite dôun tel projet ne peut se 

réaliser sans la participation des conseils municipaux et des principaux intéressés 

que sont les habitants du territoire visé comme projet de paysage humanisé 

(Service des aires protégées. 2010 : 3). 

Cette phase compte ®galement le retrait dôun acteur universitaire ayant eu une grande 

importance au sein du projet lors de ces premières années : Laval Doucet, professeur à 

lôUniversit® Laval et chercheur ¨ la Chaire de recherche et dôintervention sur la Gasp®sie et 

les Îles-de-la-Madeleine. Nous rappelons que côest lui qui, entre autres choses, amena lôid®e 

dôimplanter un Agenda 21 en Estran, dessinant ainsi les efforts de mobilisation et de 

concertation qui suivirent. Mais cette phase marque plus g®n®ralement lôamenuisement de 

lôimplication universitaire en Estran, quelques professeurs et ®tudiants seulement 

conservant le flambeau du paysage humanisé après 2009. Toutefois, il faut souligner 

lôimportant r¹le jou® par lô®tudiante V®ronique Audet, qui constitua le ç ma´tre dôîuvre è 

de la démarche jusqu'à la reconnaissance du statut de projet pilote par le MDDELCC en 

juin 2005 (Côté, 2009). 

Contrairement ¨ la pr®c®dente, cette phase compte beaucoup moins dôévènements 

misant sur la participation citoyenne au sens large. Seul un sondage, en automne 2006, 

tenta de sonder le pouls de lôensemble de la population concernant le projet de paysage 

humanisé (participation passive). Plusieurs organismes locaux, au nombre de 35, furent par 
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contre rencontrés (individuellement puis en groupes) dans un objectif de consultation et de 

concertation ciblées (participation active), participant ¨ lôun ou lôautre des comit®s 

thématiques de travail. Des citoyens des quatre municipalités, quelques acteurs 

économiques locaux et certains représentants municipaux ont également intégré ces comités 

sectoriels. La table de concertation, planifiée à cette époque, devait garantir une implication 

soutenue de lôensemble de ses membres (municipalités, organismes, entreprises, etc.). 

 

5.2.3 La phase de latence (2006-2009) : une désappropriation du projet par les 

élus   

La d®fection politique des quatre municipalit®s en 2006, pouvant en partie sôexpliquer 

par le renouvellement des conseils municipaux lôannée précédente (élections municipales 

de 2005), provoque la suspension momentan®e des travaux de reconnaissance jusquôen 

2009. 

 

5.2.4 La phase de mutation des processus participatifs (2009 - ) : une 

participation plus ciblée 

Après trois années de latence, le projet reprend forme et force avec la réintégration de 

deux des quatre municipalités initiales (Grande-Vallée et Petite-Vallée). Cette phase, qui se 

prolonge jusquô¨ aujourdôhui, comprend notamment le changement de nom officiel de 

lôorganisme, mettant ainsi véritablement fin au premier modèle de développement que 

constituait lôAgenda 21.  

Cette phase se caractérise notamment par une transformation de la méthode de travail 

utilis®e par lôorganisme. En effet, les efforts de mobilisation semblent °tre davantage 

tournés vers des groupes ciblés que vers la population estranaise en général, comme côétait 

plutôt le cas dans les deux autres phases. Si nous nous référons à la grille des modalités 



112 

organisationnelles de l'espace participatif de Bherer (2011) (voir chapitre 2), nous pouvons 

décrire le recrutement des participants comme étant ciblé selon leur appartenance à des 

groupes dôint®r°t du territoire. De m°me, ces groupes ne portent pas tous les mêmes 

intérêts, certains de ces groupes étant directement interpelés par le paysage humanisé en 

raison de leurs activit®s (agriculture, foresterie, culture et tourisme), et dôautres 

indirectement interpelés en raison de la localisation de leurs activités (mines, activités 

r®cr®atives, etc.) ¨ lôint®rieur ou ¨ proximit® du territoire inclus dans le projet (EPH, 

2012d). 

Malgré cette participation plus ciblée, il importe tout de même de signaler que les 

prochaines étapes du projet prévoient notamment une consultation publique au cours de 

laquelle pourront sôexprimer les citoyens, et une table de concertation cherchant à mobiliser 

des représentants de divers organismes du territoire désigné, toutes deux faisant parties des 

crit¯res dôobtention du statut ®mis par le MDDELCC. 

De même, cette phase du projet présente un changement dans le type de participation, 

davantage passive. Plusieurs efforts de communication et dôinformation ont ®t® en effet 

d®ploy®s afin de rejoindre le grand public dans des objectifs de visibilit® de lôorganisme et 

dôinformation concernant le projet de paysage humanisé (articles du Journal Le Phare, 

lancement du livre, capsules radio, Noëlleries). Les rencontres avec les deux municipalités 

ainsi quôavec certains organismes et acteurs ®conomiques visaient, quant ¨ elles, deux 

objectifs, celui dôinformer dôune part, et celui de consulte dôautre part (participation 

passive), leurs avis sur le projet ®tant collect®s par lôorganisme ¨ la fin des ®changes. Si 

nous nous rapportons ¨ la grille de Bherer (2011), il sôagissait donc dôun processus 

consultatif limité dans le temps (deux rencontres), bien quôil y ait eu, ¨ la fin de chaque 

réunion, une invitation à siéger à une future table de concertation qui, elle, garantira une 

fréquence de participation plus importante. 

Les rencontres avec Orbite Aluminae inc., compagnie minière ayant des visées dans 

la région à cette époque, se voulaient plutôt, quant à elles, un dialogue (participation active) 

entre les deux parties afin de conna´tre mutuellement les projets de chacun et dôainsi voir si 
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ces derniers pouvaient être compatibles sur un même territoire. Comme le mentionnent 

Beuret, Dufourmantelle et Beltrando (2006 : 24), cette forme de participation nôaurait ç pas 

de finalité précise, sinon le fait de mieux se connaître et se comprendre ». 
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Figure 8 : Processus de mise en place du projet et types de participation aux différents moments 

 



 

 

5.3 ANALYSE DES FORMES ACTIVES ET PASSIVES DE LA PARTICIPATION AU SEIN DES 

TROIS PHASES 

Rappelons que la participation est théoriquement définie comme un important facteur 

dôinfluence de lôappropriation dôun projet de d®veloppement par les communaut®s locales 

concernées. Précédemment, nous avons distingué deux formes distinctes de participation 

(active/passive) et formul® certaines hypoth¯ses, dont lôune dôelle invoque lôimplication 

citoyenne (voir chapitre 2). Pour tester cette hypothèse, nous proposons, dans cette section, 

une analyse quantitative de la participation au sein de lôensemble du processus de mise en 

place du projet de paysage humanis®, de ses d®buts jusquôau moment de notre enquête 

(ao¾t 2014). Nous avons alors tent® de comptabiliser le nombre dôindividus ayant particip® 

à chacun des évènements marquants de ce processus et, par le fait même, de porter une 

attention particulière au type de participation (passive/ active) et à leur appartenance à des 

groupes dôusagers du territoire, deux des modalit®s dôanalyse du cadre conceptuel de notre 

recherche (voir chapitre 2). La compilation de ces données sur la participation fut possible 

par une recension documentaire fastidieuse dôune grande diversit® de documents (articles, 

rapports, bilans dôactivit®s, proc¯s-verbaux, etc.), estimé ̈  pr¯s dôune centaine, ainsi que 

par les informations récoltées lors de nos entretiens (voir chapitre 3). 

Il est toutefois important de signaler que les chiffres exposés dans les prochains 

graphiques ne correspondent pas aux nombres dôindividus ayant particip®, chaque ann®e, au 

projet de paysage humanisé mais bien au nombre de participants annuels, un individu 

pouvant avoir participé à plus dôun ®v¯nement dans une ann®e. Il est ®galement ¨ noter que 

ces chiffres ne sont pas exhaustifs, la participation exacte à certains évènements étant 

parfois inconnue. Toutefois, ils peuvent malgr® tout nous donner un ordre dôappr®ciation 

concernant la participation au sein du projet. Afin dôavoir une meilleure id®e de la 

participation globale au projet, nous avons choisi dôutiliser les donn®es correspondant ¨ 

lôensemble des individus ayant particip® ¨ lôun ou ¨ lôautre des ®v¯nements entre 2000 et 

2014, en Estran comme hors-Estran. 
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Ainsi, la recension documentaire et les entretiens effectués nous permettent aisément 

de distinguer la participation globale lors de ces trois différentes phases de la démarche 

(Figure 9). Nous remarquons ainsi que les premières années du projet affichent des 

évènements comptant un grand nombre de participants. Outre le lancement du livre en 

2011, la dernière phase du projet compte, quant à elle, moins de participants annuellement. 

Cela sôexplique notamment par le changement de m®thode de travail de lôorganisme, les 

individus rencontr®s ®tant cibl®s selon leur appartenance ¨ un groupe dôacteurs sp®cifique. 

Toutefois, ce passage dôune participation active plus accrue ¨ une participation passive 

pourrait ®galement sôexpliquer par dôautres facteurs moins tangibles : responsables du 

projet, leurs personnalités, leurs formations, etc. Ainsi, lors des dernières années, les efforts 

de consultation ont ®t® davantage cibl®s sur les diff®rents groupes dôint®r°t (acteurs 

économiques, récréatifs, culturels, etc.) pr®sents sur le territoire que sur lôensemble de la 

population, comme côétait plutôt le cas dans les deux phases précédentes. En effet, les 

divers efforts dôinformation et de consultation de la population ont donn® lieu, lors des 

deux premières phases, à de grands évènements participatifs (sondages, colloque, forum, 

etc.). 
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Figure 9 : Individus ayant participé ̈  lôune des activit®s du paysage humanis®, par ann®e 

Dans un second temps, afin de comparer adéquatement la participation au sein de ces 

trois phases, nous nous référons à la classification de Roy (2006), décrite précédemment et 

intégrée à notre cadre conceptuel, qui distingue deux grandes catégories de participation :  

active (négociation, concertation, dialogue) et passive (consultation, information, 

communication) (voir chapitre 2). Ce deuxi¯me niveau dôanalyse nous permet donc de 

distinguer les ann®es comptant le plus dôactivit®s ¨ implication limit®e o½ les participants 

nôont aucun regard sur les orientations fondamentales du projet et celles, au contraire, 

accumulant le plus dô®v¯nements au cours desquels les citoyens ç sôimpliqu[¯rent] dans la 

définition des objectifs du projet, dans ses orientations stratégiques et dans sa mise en 

îuvre et son suivi » (Roy, 2006 : 9-10). 



118 

 

Figure 10 : Évolution de la participation active et passive lors des phases du projet 

 

Ainsi, en représentant graphiquement ces deux types de participation au sein de ces 

trois phases (Figure 10), nous pouvons remarquer aisément que les premières années du 

projet ont compté plusieurs évènements à participation active, dont la visée était de 

construire un projet de société soutenu par des objectifs et des orientations stratégiques 

déterminés collectivement et supposant lôimplication de la population. Au contraire, la 

dernière période, qui sô®tale de 2009 ¨ aujourdôhui, pr®sente peu dô®v¯nements ¨ 

participation active. La participation passive générale était également plus forte dans les 

deux phases précédentes, lôorganisme mettant, entre 2000 et 2006, beaucoup dôefforts afin 

dôinformer et de consulter lôensemble de la population estranaise par divers moyens 

(sondages, forums, colloques, etc.). 

Dans un troisième temps, nous avons cherché à mieux cerner la participation en lien 

avec les divers groupes dôacteurs pr®sents en Estran, ces derniers ®tant d®finis par le type de 

rapport quôils entretiennent avec le territoire. Quatre profils ont été distingués : 
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- Représentants d'entités politico-administratives (élus municipaux, agents de 

développement, etc.) ; 

- Repr®sentants dôentreprises privées ou collectives à vocation économique 

visant l'extraction des ressources ; 

-  Repr®sentants dôassociations ou dôorganismes avec utilisation ludique 

(récréatif) du territoire ; 

- Citoyens à titre individuel. 

Nous avons premi¯rement tent® de cerner la participation des individus issus dôentit®s 

politico-administratives, quôil sôagisse de municipalités, de MRC, etc. En analysant la 

participation de ces représentants politico-administratifs - au nombre de 84 - (figure 11), 

nous pouvons remarquer que ce groupe dôacteurs a ®t® impliqu® tout au long du processus 

de manière plutôt constante. Plusieurs de ces individus ont participé activement aux divers 

évènements lors des deux premières phases du projet. Lors des dernières années, ce groupe 

dôacteurs a participé au projet de manière plutôt passive, notamment lors de la grande 

rencontre avec le MDDEP en 2010, qui nôavait pour objectif que la présentation de 

lôanalyse de recevabilit® du projet, et lors des consultations auprès des conseils municipaux 

en 2011. Ceci peut notamment sôexpliquer par le nombre relativement faible dô®v¯nements 

inclus dans la derni¯re phase et visant lô®laboration commune des objectifs du projet et de 

ses orientations stratégiques (participation active). 
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Figure 11 : Évolution de la participation des individus issus d'entités politico-

administratives 

 

Concernant les individus issus des quatre seules entreprises privées ou collectives à 

vocation économique visant lôextraction des ressources ayant ®t® impliqu®s, ¨ un moment 

ou à un autre, dans le projet, nous pouvons déceler une participation sporadique selon les 

années (figure 12). Un seul de ces acteurs fut impliqué de manière active lors des deux 

premières années du projet, alors que trois dôentre eux furent approch®s lors des rencontres 

dôinformation et de consultation ciblant les groupes dôint®r°t du territoire en 2011-2013 

(participation passive).  
































































































































































































































































































































































